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Le 26/02/2014,

Besoins pour la lutte 
extérieure

Résultat document D9:
(Besoins x 2 heures au minimum)

600

+ Ou

….

Sprinkleurs

….

Volume réserve intégrale de la source 
principale ou

besoins x durée théorique maxi du 
fonctionnement

573

+ +
…. Rideau d'eau …. Besoins x 90 min -

+ +
…. RIA …. A négliger 10

+ +

….
Mousse HF et MF

….
Débit de solution moussante x temps de 

nettoyage (en gal. 15-25 mn)
-

+ +

….
Brouillard d'eau et 

autres systèmes ….
Débit x temps de fonctionnement requis -

+ Et

Volumes d'eau liés 
aux intempéries

10l/m2 de surface de drainage 52,63

+ +
Présence stock de 

liquides
20% du volume contenu dans le local 

contenant le plus grand volume
43,61

= =
706,24Volume total de liquide à mettre en rétention (m3)

Tableau de calcul du volume à mettre en rétention du document technique D9A (Défense extérieure contre l'incendie et 
rétentions - Guide pratique pour le dimensionnement rétentions des eaux d'extinction - Edition 08.2004.0 août 2004)

………………………………………..

Moyens de lutte 
intérieure contre 

l'incendie

………………………………………..

………………………………………..



Détermination du débit requis Le 26/02/2014,

CRITERE
COEFFICIENTS 
ADDITIONELS Commentaires

HAUTEUR DE STOCKAGE
Stockage
Cellule 1

Stockage
Cellule 2

- Jusqu'à 3 m 0
- Jusqu'à 8 m 0,1
- Jusqu'à 12 m 0,2
- Au-delà de 12 m 0,5
Type de construction
- ossature stable au feu ≥ 1 heure -0,1
- ossature stable au feu ≥ 30 minutes 0
- ossature stable au feu < 30 minutes 0,1
TYPES D'INTERVENTIONS INTERNES
- accueil 24H/24 (présence permanente à l'entrée) -0,1
- DAI Généralisée reportée 24h/24 7J/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 24H/24 
lorsqu'il existe, avec des consignes d'appels. -0,1 -0,1 -0,1
- Service de sécurité incendie 24h/24 avec moyens 
appropriés équipe de seconde intervention, en 
mesure d'intervenir 24h/24. -0,3
∑ coefficients 0,2 0,2
1 + ∑ coefficients 1,2 1,2
Surface de référence (S en m2) 4923 5263
Qi = 30 x S/500 x (1 + ∑ Coef) ; Qi en m3/h 354 379

Catégorie de risque
Risque 1: Q1 = Qi x 1
Risque 2: Q2 = Qi x 1,5
Risque 3: Q3 = Qi x 2 532 568

Fascicule R n°16 
(Entrepôts, docks, 
magasins publics, 

magasins généraux): 
Risque 1 pour 

l'activité et 2 pour le 
stockage

Risque sprinklé: Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2 266 284

Protection totale de 
zone de stockage et 

d'activité
DEBIT REQUIS (Q en m3/h)

Valeur arrondie au multiple de 30 m3/h le plus proche

Tableau n°3 du document technique D9 (Défense extérieure contre l'incendie - Guide pratique pour le dimensionnement des 
besoins en eau - Edition 09.2001.0 Septembre 2001)

Description sommaire du risque: Palletier de stockage

COEFFICIENTS RETENUS 
POUR LE CALCUL

Palletiers:
 environ 10,60 m

Picking: 2,5 m0,2 0,2

NOTA:  La capacité des eaux d’extinction liées au besoin des poteaux incendie sera de 300 m3, sachant que le débit assuré 
par le réseau d’eau de ville est de 120 m3/h.

0,1 0,1 SF 15 min

Entrepôt sous 
télésurveillance

284

300
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1 NOMBRE DE SPRINKLER EN FONCTIONNEMENT SIMULTANE –               
CELLULE DE STOCKAGE 

1.1 POUR LES ZONES PROTEGEES EN SPK ESFR : 

La surface impliquée théorique est constituée par une surface comportant 12 sprinkleurs en toiture 
(pas d’obstacle considéré). 

Afin de rester sur des pressions faibles dans le réseau (beaucoup de perte de charge et réduction 
du diamètre des tuyauteries), nous avons considéré des Sprinkleurs ESFR de type K322 nécessitant 
de fonctionner à 2.8 bars minimum pour un stockage autorisé à 10.7 m (Tableau T17.1.3.5) et un 
bâtiment de hauteur maxi de 13.30 au faitage. 

Taux d’application : 

- En prenant 12 sprinklers en fonctionnement simultané à 2.8 bars pour des sprinklers avec un K 
de 322. Le débit minimal correspondant sera alors 6350 l/min soit environ 381 m3/h. 

 

1.2 POUR LES ZONES PROTEGEES EN SPK TRADITIONNELS : 

Protection en sous-toiture : 

Selon le tableau T6.4.2.5, le taux d'application 
imposé est de 7,5 l/m2/min avec une surface 
impliquée de 260 m2 pour une hauteur maximale 
de stockage de 2,2 m autorisée au-dessus du 
niveau supérieur de protection par sprinkleurs 
installés dans les racks. 

Règles d’implantation : 

- La distance entre les sprinkler sur une rangée ou entre rangée voisines sera au maximum de 3,7 
mètres. 

- La distance entre sprinkler sera au minimum de 2 mètres. 

- La distance libre entre le haut du dernier stockage et le réseau sous toiture sera comprise 
entre 1 et 4 mètres. 

- Un maximum de 1000 têtes sprinkler par poste de contrôle. 

Surface impliquée : 

- La surface impliquée à prendre en compte sera de 260 m2 sous toiture (Norme APSAD R1).  

Taux d’application : 

- Les tètes sprinkler auront un facteur K minimum de k=80. 

- Conformément à la norme APSAD R1, le taux d'application 
sera de 7,5 l/min/m2. 

- Soit un débit minimal de 1950 l/min (117 m3/h). 
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Protection en intermédiaire : 

Règles d’implantation : 

- La distance entre les sprinkler sur une même rangée sera au maximum de 1,9 mètre. 

- La distance libre entre le haut des produits stockés et le diffuseur des sprinkler sera au 
minimum de 0,15 mètre. 

- La distance entre les différents niveaux de sprinkler sera au maximum de 3,5 mètres. 

Surface impliquée : 

- Le type de stockage implique la prise en compte de 3 sprinklers fonctionnent simultanément sur 
chaque niveau de sprinklers installés dans les racks, sur un maximum de trois niveaux et dans 
la position hydrauliquement la plus éloignée. Dans notre cas les largeurs des allées seront 
d’environ 2,9 m. On considèrera donc 9 sprinklers en fonctionnement simultané à 2 bars. 

Taux d’application : 

- En prenant 9 sprinklers en fonctionnement simultané à 2 bars pour des sprinklers avec un K de 
80. Le débit minimal correspondant sera alors 1019 l/min soit environ 61 m3/h. 

1.3 CONCLUSIONS 

Le besoin en eau est estimé en fonction de la zone nécessitant le débit le plus important, soit la 
zone de toiture couverte par la protection ESFR nécessitant un débit minimum de 381 m3/h pendant 
90 minutes. Le besoin en eau est estimé à 572 m3 pour l’installation de sprinklage. 

2 RIA 

2.1 STANDARD DE CONCEPTION RETENU 

La règle d’installation retenue pour les robinets d’incendie armés est la R5 de l’APSAD. De plus la 
délibération n° 251-2011/BAPS/DIMENC du 1er juin 2011 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement fixant les prescriptions générales applicables aux installations sous 
la rubrique n°1510 : stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts 
couverts impose qu’ils soient disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

2.2 ZONES PROTEGEES PAR DES RIA 

Les bureaux, les locaux abritant le groupe électrogène, le poste de transformation, le tableau 
général basse-tension et la pomperie seront isolés de la zone de stockage par des parois coupe-
feu de degré 2 heures et protégés par des extincteurs en moyens internes, ainsi que par des 
sprinkleurs pour le local pomperie incendie.  

Les cellules de stockage sera d’ores et déjà protégée par un système d’extinction automatique à 
eau donc seule la périphérie du dock sera équipée de RIA à proximité des issues. 

Les locaux de charges et Atelier seront également protégés par des RIA. 
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2.3 DETERMINATION DU DIAMETRE NOMINAL DES RIA 

Le diamètre nominal (DN) des RIA est fonction de la classe de risque de chacune des parties des 
locaux. Le tableau 4 de la règle R5 indique le type de diamètre nominal adapté à chaque type de 
risque. 

La zone des quais de chargement est une zone de catégorie de risque 1 au sens du fascicule B de 
l’annexe 3 de la règle R5. Des RIA DN 25 seront installés dans cette zone. Il n’y a pas de locaux 
en panneaux « sandwich » (ex : chambres froides), il n’est donc pas prévu de RIA en DN 33. 

Les locaux de charges et ateliers sont des zones de catégorie de risque 2 au sens du fascicule Q 
de l’annexe 3 de la règle R5. Des RIA DN 33 seront installés aux abords de ces zones. 

2.4 ALIMENTATION EN EAU DES  RIA 

Suivant la règle R5, quand l’installation est dotée de plus de 8 RIA, le nombre de RIA à prendre en 
compte pour les caractéristiques des sources d’eau est de 4. La source d’eau devra être capable 
d’assurer la pression au débit requis au niveau des RIA pendant 20 minutes. 

Selon la R5, la pression minimale au robinet d’arrêt du RIA le plus défavorisé (en régime 
d’écoulement) est de 3,5 bars pour les RIA DN 25 et 3 bars pour les RIA DN 33. Les débits 
minimaux doivent donc être 53 l/min pour les RIA DN 25 et de 111 l/min pour les RIA DN 33. 

Selon la R5, la pression maximale de service (en régime d’écoulement) est de 12 bars pour les RIA 
DN 25 et 7 bars pour les RIA DN 33. 

La pression de 7 bars est donc retenue pour l’estimation des caractéristiques de la source d’eau. 
On considère le fonctionnement de 2 RIA DN 33 et 2 RIA DN 25 pendant 20 minutes. Le besoin en 
eau est estimé à 10 m3 pour les RIA. 

3 POTEAUX INCENDIE 

3.1 POSITIONNEMENT 

La délibération n° 251-2011/BAPS/DIMENC du 1er juin 2011 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement fixant les prescriptions générales applicables aux installations sous 
la rubrique n°1510 : stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts 
couverts impose que l'installation soit dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux 
risques, notamment plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre 
nominal DN 100 ou DN 150. Ces appareils doivent être alimentés par un réseau public ou privé. 
L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. Les 
appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées 
par les voies praticables aux engins de secours). 

3.2 DEBIT DES HYDRANTS 

Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 1 
bar sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit minimum de 120 mètres 
cubes par heure durant deux heures. 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés 
conformément au document technique D9. 
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Description sommaire du risque: Palettiers de stockage 

CRITERE 
COEFFICIENTS 
ADDITIONELS 

COEFFICIENTS 
RETENUS POUR LE 

CALCUL Commentaires 

HAUTEUR DE STOCKAGE   
Stockage 
Cellule 1 

Stockage 
Cellule 2 

Palletiers: 
 environ 10,60 m 

Picking: 2,5 m 

- Jusqu'à 3 m 0 

0,2 0,2 

- Jusqu'à 8 m 0,1 
- Jusqu'à 12 m 0,2 
- Au-delà de 12 m 0,5 
Type de construction   

0,1 0,1 SF 15 min 

- ossature stable au feu ≥ 1 heure -0,1 
- ossature stable au feu ≥ 30 minutes 0 
- ossature stable au feu < 30 minutes 0,1 
TYPES D'INTERVENTIONS INTERNES       

Entrepôt sous 
télésurveillance 

- accueil 24H/24 (présence permanente à 
l'entrée) -0,1     
- DAI Généralisée reportée 24h/24 7J/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 
24H/24 lorsqu'il existe, avec des consignes 
d'appels. -0,1 -0,1 -0,1 
- Service de sécurité incendie 24h/24 avec 
moyens appropriés équipe de seconde 
intervention, en mesure d'intervenir 
24h/24. -0,3     
∑ coefficients   0,1 0,1   
1 + ∑ coefficients   1,1 1,1   

Surface de référence (S en m2)   4923 5263   
Qi = 30 x S/500 x (1 + ∑ Coef) ; Qi en m3/h   354 379   

Catégorie de risque 
Risque 1: Q1 = Qi x 1 
Risque 2: Q2 = Qi x 1,5 
Risque 3: Q3 = Qi x 2   532 568 

Fascicule R n°16 
(Entrepôts, docks, 
magasins publics, 

magasins 
généraux): Risque 
1 pour l'activité et 
2 pour le stockage 

Risque sprinklé: Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2   266 284 

Protection totale 
de zone de 
stockage et 

d'activité 

DEBIT REQUIS (Q en m3/h)   284   
Valeur arrondie au multiple de 30 m3/h le 
plus proche   300 – 120 = 180 

120 m3/h fourni - 
CDE remplissage  

Concernant la capacité d’eau à stocker sur site (complément nécessaire), le réseau d’eau potable 
fourni par la CDE (eau de la ZAC) sera pris en compte uniquement pour la réalimentation de la 
Bâche.  La capacité sur site pourra donc être réduite de ce débit garanti par la CDE – sur la base 
de 120 m3/h. 
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4 RESERVE D’EAU INCENDIE 
La réserve d’eau incendie est estimée à partir des besoins en eau des RIA, des hydrants et du 
système d’extinction automatique à eau de type sprinkler auquel est appliqué un coefficient 
d’équilibrage hydraulique majorateur de sécurité non réglementaire pour tenir compte du 
fonctionnement des moyens de lutte contre l’incendie au niveau des zones les plus favorisées et du 
comportement du futur réseau en dynamique. 
La réserve d’eau incendie minimum est donc estimée à environ 2/3 de 572 m3 (90 min de SPRINKLER 
ESFR) soit 382 m3 (2/3 de la capacité de réserve intégrale selon §9.3.3 de la R1) sachant que pour 
l’alimentation des poteaux incendie le volume minimum est 360 m3 (HYDRANTS selon §7.7.2 : 2h x 180 
m3/h). Cette estimation est basée sur la distinction des défenses extérieure et intérieure. 

Justification de la distinction des défenses extérieure et intérieure : 

L’objet de ce paragraphe est de justifier le fait de ne pas cumuler les quantités d’eau d’extinction 
(à la fois pour les capacités de stockage & de rétention et les moyens de pompage) des défenses 
extérieure (Poteaux Incendie) et intérieure (Sprinkler). 
Afin de définir le déroulement d’un départ de feu et l’utilisation des moyens d’extinction, il s’agit 
de rappeler plusieurs éléments sur le fonctionnement du sprinkler ESFR : 
1. Le type de protection par ESFR (early suppression fast response) : ces sprinkleurs sont dits à 

haute performance et ils ont la capacité d’éteindre certains types de foyers testés. 
Contrairement aux autres cas (sprinklers classiques), une installation avec des sprinkleurs ESFR 
a pour but d’éteindre le feu. L’extinction met donc en jeu de grande quantité d’eau et un faible 
nombre de têtes (dimensionnement sur 12 têtes ESFR, couvrant chacune environ 9m2) ;  

2. Un sprinkler ESFR (K322) projette de 400 à 600 litres par minutes, soit 5 fois plus qu'un 
sprinkler normal (K80). Les grosses gouttes d'eau projetée par l'ESFR ont un pouvoir pénétrant 
qui leur donne une efficacité accrue. Comme le sprinkler ESFR réagit vite, il éteint les flammes 
très rapidement. 

3. Les statistiques internationales disponibles (ESFR, NFPA) font globalement état, toutes 
installations confondues (installations industrielles et résidentielles), d’un taux de succès 
fonctionnel des sprinkleurs de l’ordre de 90 %. En Australie et en Nouvelle-Zélande, le taux de 
succès peut même dépasser 99 %.  

Plusieurs essais ont été conduits par les différents organismes reconnus en incendie tels que 
l’INERIS, le CNPP et les organismes de certification (FM GLOBAL par exemple). On peut noter entre 
autre les résultats des tests suivants réalisés sur plusieurs types de marchandises : 

1. Test INERIS DRA - 2002-N°25437/2 - Campagne d'essais sur des stockages de bouteilles d'eau 
de type alimentaire – sans extinction ESFR 

Les observations qui ont été faites au cours des essais permettent de dire qu'un stockage 
palettisé standard (empilement de bouteilles pleines d'eau) ne présente pas un niveau de 
risque d'incendie élevé. 

2. Test FM GLOBAL – Essais d'inflammation et d'extinction automatique de cartons ondulés avec 
polystyrène en rack. - http://www.youtube.com/watch?v=LIVM3-F5cM0  
 Déroulement du test : 

 Déclenchement de la tête ESFR en 40-45 s 
 Contrôle de l’incendie en 1.20 – 1.30 min 
 Extinction de l’incendie en 2.30 – 3.00 min  

3. Tests CFCP (Centre Français du Caoutchouc et des Polymères industriels) réalisés par le CNPP - 
Essais d'inflammation et d'extinction automatique de stockages de pneumatiques. 
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Pour les nouveaux magasins jusqu’à 12 m de hauteur, avec un système sprinkler de type ESFR 
K25 (K360) : 
 une densité d’eau au sol de 67 l/mn/m2 (pression à la tête de 2,8 bar) protège un stock 

de pneumatiques jusqu’à 7,45 m de hauteur, en mode suppression 
 une densité d’eau au sol de 91 l/mn/m2 (pression à la tête de 5,2 bar) protège un stock de 

pneumatiques jusqu’à 8,75 m de hauteur, en mode suppression 
 Déroulement du test : 

 Déclenchement de la tête ESFR en 3-4 min 
 Extinction de l’incendie en moins de 7 min  

CONCLUSIONS : Ces tests montrent qu’en cas de départ de feu dans un rack, le déclenchement de la 1ère 
tête sprinkler intervient rapidement sous 1 (carton) à 4 min (pneus) en fonction du combustible ; après 
contrôle de l’incendie, l’extinction intervient sous 3 à 7 min avec un nombre maximal de têtes 
déclenchées de l’ordre de 6-7 têtes. 

Toutes ces explications pour appuyer le fait qu’en cas de départ de feu sur le Dock SOCALOG, la 
montée en puissance de la défense incendie se déroulera comme suit : 

1. Détection du départ de feu et déclenchement de l’évacuation du personnel ; 
2. Attaque du départ de feu par les extincteurs et les Robinets Incendie Armés (R.I.A), c’est-

à-dire les premiers outils de lutte incendie. 
 Durée pour mise sous contrôle / extinction : 2 à 5 min. 

3. La chaleur dégagée par l’incendie atteint la ou les têtes de sprinkleurs ESFR ; ces 
dernières s’ouvrent et déversent ainsi rapidement une grande quantité d’eau à l’endroit où 
le feu a é été détecté dans le but d’éteindre le feu. 
 Durée pour mise sous contrôle / extinction : 3 à 7 min suivant départ de feu. 

4. Arrivée des secours extérieurs (pompier) dans les 30 min si le sinistre n’est toujours pas 
maîtrisé. Utilisation des poteaux incendie extérieur par les équipes des pompiers ou les 
équipes de deuxième intervention.  
NOTA : au bout de 30 min, si la protection sprinkler ESFR n’a pas éteint l’incendie, ceci 
signifie que le feu s’est généralisé à la cellule ; les pompiers auront pour ordre de ne plus 
entrer dans le dock et de contrôler l’incendie depuis l’extérieur. L’arrosage par sprinklage 
(inefficace sur de grande surface) sera arrêté  pour mobiliser les moyens de pompage sur 
la défense extérieure. 
 Durée pour mise sous contrôle / extinction : 1 heure. 

 
Le Document Technique de la D9 a pour objectif de définir les besoins en eau sur un site. Cette 
approche conservative permet de s’assurer que les besoins des pompiers seront couverts en cas de 
sinistre de longue durée. 
Dans le cadre d’un incendie dans un entrepôt, le recours aux poteaux incendie ne se fera qu’en seconde 
intervention dès la mise en place des pompiers. Etant donné les moyens mis en œuvre en première 
intervention (Extincteur, RIA, Sprinkler), il y a de forte chance (+ de 90%) que l’incendie soit contrôlé ou 
maîtrisé avant l’arrivée des pompiers. Quoi qu’il en soit, le sprinklage ne sera pas amené à fonctionner 
90 minutes car si tel était le cas, le feu se serait généralisé et le sprinklage ne serait plus approprié. 
C’est pour ces raisons que l’on dimensionne la capacité de stockage d’eau sur la contrainte la plus 
pénalisante entre la D9 et la règle R1 (standard retenu pour le sprinkler) mais que l’on dissocie les 2 
défenses intérieures et extérieures afin de ne pas cumuler des moyens qui n’interviendront pas au 
même moment dans l’attaque de l’incendie (première intervention : 30 min, ensuite seconde intervention). 
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1 Objectifs de la protection
incendie

La protection incendie a pour objet de préserver des
intérêts divers, tels que la protection des personnes,
la protection des biens et la protection de
l’environnement. A cet effet, il est nécessaire de défi-
nir des objectifs de protection devant être technique-
ment réalisés pour répondre à un intérêt de protecti-
on déterminé.

Les moyens techniques tels que les installations à
sprinkleurs et les installations d’extraction de fumée
concourent de façon différente, eu égard à leur mode
d’action, à atteindre des objectifs de protection dé-
terminés.

Les installations d’extinction à eau sont mises en
œuvre pour éteindre les incendies par refroidisse-
ment, et pour limiter la propagation du feu par refroi-
dissement et par arrosage préventif. Le confinement
de l’incendie aide les pompiers à combattre le feu.

Le concept d’installations d’évacuation de fumée et
de chaleur – ou désenfumage – recouvre en fait deux
tâches distinctes. Dans la phase initiale de l’incendie,
les fumées sont tout d’abord évacuées du foyer de
l’incendie. L’évacuation de chaleur permet, dans la
phase de développement de l’incendie et
d’embrasement total, de réduire temporairement la
contrainte thermique subie par la construction. Le
degré de protection qu’apportent les installations
d’évacuation de fumée et de chaleur est directement
fonction de l’intervention rapide et ciblée des pom-
piers.

L’association des installations d’extinction à eau et
des installations d’évacuation de fumée et de chaleur
est, par principe, bénéfique. Des limites sont toute-
fois fixées à cette association, du fait de différents
facteurs influençant le fonctionnement de ces deux
installations.

2 Modes d’action, domaines
d’application et limites d’emploi
des installations d’extinction à
eau et des installations
d’évacuation de fumée et de
chaleur

2.1 Modes d’action des installations
d’extinction à eau

Le pouvoir extincteur d’une installation d’extinction à
eau est dû au refroidissement du foyer d’incendie par
absorption de chaleur, du fait de l’échauffement de
l’eau et de sa chaleur latente de vaporisation. Cette
vaporisation de l’eau peut contribuer à l’inertage ou
étouffement de la zone d’incendie.

L’échauffement et la vaporisation de l’eau ayant lieu
à la surface des gouttelettes, l’échauffement et la va-
porisation seront plus rapides si la surface est plus
grande. Les fines gouttelettes sont, par conséquent,
plus efficaces, mais il faut tenir également compte du
fait, que les grosses gouttes traversent plus facile-
ment les gaz de combustion ascendants pour attein-
dre le foyer d’incendie.

L’arrosage des zones voisines par projection de
gouttelettes d’eau au-delà du foyer d’incendie per-
met de limiter la propagation du feu. Le système dit
sprinkleur est une installation d’extinction à action
sélective, déclenchée par la composante thermique
de convection des gaz et fumées de combustion
agissant sur les éléments obturateurs (ampoule de
verre ou fusible) des pulvérisateurs.

Contrairement au système à sprinkleurs dont l’action
est sélective, l’eau d’extinction d’une installation
d’extinction par aspersion d’eau est envoyée simul-
tanément sur tout un groupe ou toute une zone
d’extinction. Le déclenchement peut alors être initia-
lisé par n’importe quelle critère ou caractéristique
détectable d’un icendie.
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2.2 Domaines d’application et limitations
d’emploi des installations d’extinction à
eau

Les installations fixes d’extinction à eau peuvent, se-
lon l’objectif de protection, éteindre des incendies ou
bien contrôler/limiter la propagation des incendies.

Les installations à sprinkleurs étant déclenchées par
des capteurs thermiques, il est nécessaire d’avoir
une élévation de température suffisamment impor-
tante, avec une circulation d’air suffisante au niveau
du sprinkleur. Le problème se pose pour les incen-
dies produisant beaucoup de fumée avec un faible
dégagement de chaleur. Pour que l’extinction soit ef-
fective, il est impératif que l’eau atteigne le foyer de
l’incendie.

La limitation d’utilisation des installations à sprin-
kleurs concerne, du fait du mode de fonctionnement
décrit, les salles de grande hauteur avec une protec-
tion exclusivement en plafond. Pour les stockages
sur rayonnages en hauteur, les sprinkleurs placés au
niveau des rayonnages assurent une meilleure pro-
tection.

Dans le cas des sprinkleurs ESFR, pour maîtriser le
feu, l’eau doit atteindre le foyer d’incendie en phase
initiale du déclenchement de l’incendie. L’activation
rapide du sprinkleur dès le début de l’incendie est
primordiale.

L’installation d’extinction par pulvérisation d’eau
convient également pour des hauteurs libres supé-
rieures à 15 m. En dehors de l’application aux espa-
ces de grande hauteur, l’installation d’extinction par
pulvérisation d’eau se justifie également pour les ap-
plications dans lesquelles la propagation de
l’incendie est rapide, par exemple pour le stockage
de produits en vrac.

Les installations d’extinction par pulvérisation pro-
duisent de fines gouttelettes qui réduisent la chaleur.
Il y a lieu de noter toutefois qu’en raison de la très pe-
tite taille des gouttelettes, l’effet extincteur risque
d’être compromis en cas de turbulences importantes
dans les masses d’air.

D’une façon générale, les installations d’extinction à
eau ne sont pas adaptées aux cas suivants :

■ les incendies de gaz,
■ lorsque les matériaux réagissent avec l’eau de fa-

çon exothermique,
■ lorsque les matériaux en contact avec l’eau dég-

agent des substances dangereuses.

2.3 Mode d’action des installations
d’extraction de fumée et de chaleur

Le désenfumage a pour fonction, en évacuant la fu-
mée dégagée par l’incendie, de maintenir une cou-
che d’air non enfumée au niveau du sol. Le principe
de l’évacuation, naturelle de la fumée est l’effet as-
censionnel thermique des gaz de fumée, dû à la fai-
ble densité des gaz de fumée à haute température
par rapport à l’air environnant plus froid. Par le déga-
gement thermique de l’incendie, les gaz d’incendie
remontent au niveau du plafond du local en feu. Le
différentiel de pression entre la pression statique
dans l’espace en feu et la pression atmosphérique,
assure aussi bien l’évacuation des masses de gaz de
fumées à travers les évacuations de fumée (exutoire)
que l’entrée d’air frais par les amenées d’air.

Le désenfumage mécanique a la même fonction que
l’évacuation naturelle de la fumée. La couche d’air
non enfumée est obtenue, cette fois, non par effet
thermique, mais par extraction des gaz de fumées au
moyen de ventilateurs (extracteurs). L’activation des
systèmes mécaniques doit être immédiate, dès que
l’incendie se déclare, sous l’action des détecteurs de
chaleur ou de fumée. L’extraction mécanique a pour
avantage le fait que la capacité d’extraction est aussi-
tôt disponible, et qu’elle est efficace même en pré-
sence de fumée froide. L’inconvénient, toutefois, est
que le volume d’air aspiré par les ventilateurs dimi-
nue quand les gaz chauds atteignent des températu-
res élevées. A haute température, l’efficacité des ex-
tracteurs mécaniques est ainsi inférieure à celle du
désenfumage naturel.

2.4 Domaines d’application et limitations
d’emploi des installations d’extraction
de fumée et de chaleur

Les installations d’évacuation de fumée et de chaleur
doivent, en cas d’incendie, extraire de l’intérieur du
bâtiment et envoyer à l’extérieur la fumée qui se for-
me ainsi que la chaleur dégagée. Pendant la phase
initiale du développement de l’incendie, l’évacuation
de fumée est primordiale, tandis que lorsque le feu
s’est propagé ou que l’embrasement est généralisé,
l’aspect évacuation de la chaleur est important pour
protéger la structure porteuse du bâtiment.

Les évacuations de fumée et de chaleur naturels
trouvent leur application dans les bâtiments à un seul
étage, ainsi que dans les bâtiments à plusieurs éta-
ges dans lesquels le plafond sert également de toitu-
re. Il y a lieu de noter que plus la hauteur sous plafond
est importante, moins la température des gaz de fu-
mée est élevée. Ainsi, la diminution du « tirage ther-
mique » influence négativement l’évacuation des gaz
de fumée. L’extraction naturelle atteint ainsi sa limite
dans le cas des bâtiments de grande hauteur, à espa-
ce ouvert et communicant (atriums).
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Face à ce problème, la mise en œuvre d’une extracti-
on mécanique est judicieuse, car le désenfumage et
l’évacuation de chaleur restent efficaces même lors-
que la température de la fumée n’est pas très élevée.
En outre, ces systèmes sont particulièrement recom-
mandés lorsque le plafond de l’espace concerné ne
constitue pas la toiture du bâtiment (construction à
plusieurs étages, pièces en sous-sol).

Le déclenchement rapide du désenfumage mécani-
que est assuré par les détecteurs de chaleur ou de fu-
mée. Le déclenchement du désenfumage naturel est
généralement commandé par des capteurs thermi-
ques. Le déclenchement par détection de fumée est
plus rationnel, car si l’on veut évacuer de la fumée, il
faudrait également que l’activation du système se
fasse par détection de fumée.

3 Analyse comparative des
installations en fonction des
objectifs de protection

La synthèse suivante indique la contribution positive
des installations d’extinction à eau et des installa-
tions d’extraction de fumée et de chaleur, pour attein-
dre un objectif de protection donné. Ce comparatif
suppose que les installations ont été mises en œuvre
de façon judicieuse, c’est-à-dire en tenant compte
des domaines d’application et des limitations
d’emploi indiquées au § 2.

Protection des personnes

Protection des biens

Protection de l’environnement

4.1 Principes

L’association de plusieurs types d’installation pose
le problème de leur influence réciproque ou interacti-
on. L’influence éventuelle dépend essentiellement
du type de déclenchement de l’installation.

Le déclenchement des systèmes à sprinkleurs a lieu
en fonction de la température. En plus de la tempéra-
ture, le comportement au déclenchement est influen-
cé par la sensibilité de déclenchement du sprinkleur
(valeur RTI). Le déclenchement d’une installation
d’extinction par aspersion d’eau a lieu par détection
de différentes caractéristiques d’incendie (fumée,
chaleur, rayonnement).

En plus des différentes possibilités de déclenche-
ment de l’évacuation de fumée et de chaleur (déclen-
chement manuel, capteur thermique, détecteur de
fumée), peut intervenir l’ordre de mise en action des
déclencheurs. En fonction de cet ordre de mise en
action des déclencheurs, il est possible d’atteindre
des objectifs de protection différents.

En déclenchement manuel, l’installation d’évacua-
tion de fumée et de chaleur est toujours activée après
l’installation d’extinction à eau. L’évacuation des fu-
mées, dans cas, facilite l’intervention des pompiers,
et l’évacuation de chaleur ménage la construction en
évacuant la chaleur produite par l’incendie.

3
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Le déclenchement des deux systèmes peut être pra-
tiquement simultané en associant à l’aspersion
d’eau, un désenfumage mécanique ou naturel avec
détecteur de fumée. Il suffit, pour cela, de comman-
der le désenfumage mécanique par la station de van-
nes SP ou en parallèle avec le déclenchement des
détecteurs de fumée.

Dans certains domaines d’application, par exemple
lorsque la sécurisation des issues d’évacuation et de
sauvetage est prioritaire, il est judicieux de déclen-
cher le désenfumage naturel avant l’installation
d’extinction à eau. A cet effet, le déclenchement du
désenfumage naturel peut être commandé par des
détecteurs de fumée. Il y a lieu de noter, toutefois,
que selon les directives VdS, la zone surveillée par
chaque détecteur de fumée ne doit pas dépasser
400 m2. Pour que le détecteur de fumée déclenche
avec certitude avant le capteur thermique de
l’installation d’extinction à eau, la surface à surveiller
par chaque détecteur de fumée ne devrait pas dé-
passer 200 m2.

Si le déclenchement du désenfumage précède celui
de l’aspersion d’eau, les appareils doivent être dis-
posés de telle sorte que le passage d’extraction de
fumée ne provoque pas un phénomène de couloir
lors du déclenchement des sprinkleurs.Il en est de
même pour le désenfumage mécanique qui est tou-
jours déclenché par des détecteurs de fumée.

4.2 Tableau des possibilités d’association

Pour que le sprinkleur soit toujours dans la couche
des gaz de fumée chauds, un écran de cantonne-
ment est toujours nécessaire pour les zones
> 2000 m2. La hauteur de ce déflecteur doit être d’au
moins 500 mm.

Pour les sprinkleurs de type ESFR, plus sensibles,
une influence défavorable du fait de l’évacuation de
fumée n’est pas exclue pour l’installation, de telle
sorte que l’association n’est possible qu’avec de
strictes conditions aux limites. Le déclenchement du
désenfumage naturel par des détecteurs de fumée
est hors de question avec des sprinkleurs ESFR. En
désenfumage mécanique, le déclenchement doit
s’effectuer après celui des sprinkleurs ESFR. Il en est
de même pour le désenfumage naturel déclenché
par des capteurs thermiques.

L’association d’un désenfumage avec une installati-
on d’extinction par aspersion de gouttelettes fines
est encore plus critique que celle du désenfumage
naturel avec la technique ESFR. Le danger vient
dans ce cas du fait que le déplacement d’air dévie les
gouttelettes d’eau. Seul le déclenchement manuel
du désenfumage naturel représente l’association ac-
ceptable pour aider les pompiers à combattre le feu.

Le tableau ci-après fait la synthèse des types
d’association pour les cas standards, compte tenu
des aspects susdits.

Herausgeber: Gesamtverband der Deutschen Versicherungswirtschaft e.V. (GDV) • Büro Schadenverhütung
Verlag: © VdS Schadenverhütung • Amsterdamer Str. 174 • 50735 Köln

Tel.: (0221) 77 66 - 0 • Fax: (0221) 77 66 - 341
VdS

Association d'installations d'extinction à eau et d'évacuation de fumée et de chaleur VdS 2815fr : 2001-03 (01)

Sprinkleur ESFR Projection d’eau Pulvérisation fine
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association judicieu-

se
association judicieuse association judicieuse

possible sous condi-
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"Notice de Sécurité" 
 
 

Ind E Entrepôt Logistique de 11 200m² 4/13 
SOCALOG 

 
L’entrepôt stockera des produits et matières pour plus de 500 tonnes et le volume de 
l’entrepôt étant supérieur à 50 000 m3 mais inférieur à 300 000 m3 ce qui implique 
que l’entrepôt devra respecter la délibération n°251-2011/BAPS/DIMENC du 1er Juin 
2011, rubrique n°1510 (entrepôt couvert). 
 
Du fait du tonnage des produits et matières présentes et du volume de l’entrepôt cité 
ci-dessus, l’entrepôt sera soumis à autorisation simplifiée. 
 
L’effectif du personnel dans l’ensemble du bâtiment est de 35 personnes. 
 
 

6 ––––    IMPLANTATION     

 
Adresse : Lots n°371-378-379 – ZAC PANDA de DUMBEA 
 
L’accès à l’entrepôt principal se fera par la route principale de la ZAC. 
 
Les parois extérieures de l’entrepôt seront implantées à une distance de 20 mètres de 
l’enceinte de l’établissement. 
 
 

7 ––––    ACCESSIBILITE     

 
Le niveau accessible au public est au rez-de-chaussée route principale de la ZAC. 
 
L’accessibilité au site par la voie qui dessert le bâtiment est une voie avec une 
chaussée supérieure à 5 mètres de large hors stationnement. Cette voie d’accès des 
services de secours sera maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comportera 
une matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers » et une 
signalisation verticale « stationnement interdit ». 
 
Voie engin : 
 
Une voie engin sera disposée tout autour du bâtiment. Cette voie possèdera les 
caractéristiques suivantes : 
 

• La largeur utile sera au minimum de 6 mètres de large, la hauteur sera libre sur 
toute sa longueur (aucune réduction de hauteur qui pourrait être inférieure à 4.5 
mètres). 

• La pente sera inférieure à 15 %. 
• Les virages de rayon inférieur à 50 mètres auront un rayon mini de 13 mètres 

et une sur largeur de 15/R mètres sera ajoutée. 
• La voie devra résister à la force de portante calculée pour un véhicule de 320 

kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 
mètres minimum. 

• Chaque point du périmètre de l’installation sera à une distance maximale de 60 
mètres de cette voie. 

• Aucun obstacle ne sera disposé entre les accès à l’installation ou aux voies 
échelles et la voie engin. 
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Voie échelle : 
 
Chaque cellule aura au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la 
circulation et la mise en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie 
échelle sera directement accessible depuis la voie engin. 
 
Depuis cette voie, une échelle aérienne pourra être mise en station pour accéder à au 
moins toute la hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. 
 
La voie respectera par ailleurs les caractéristiques suivantes : 
 

• La largeur utile de 4 mètres minimum, la longueur de l’aire de stationnement de 
15 mètres au minimum, la pente de 10% maximum. 

• Dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R 
minimal de 13 mètres sera maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres sera 
ajoutée. 

• Aucun obstacle aérien ne gênera la manœuvre de ces échelles à la verticale de 
l’ensemble de la voie. 

• La distance par rapport à la façade sera de 1 mètre minimum et 8 mètres 
maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre 
pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment. 

• La voie résistera à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
minimum et présentant une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm². 

 
 
Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins : 
 
A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » sera prévu un accès aux issues du 
bâtiment ou à l’installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètres de large au minimum. 
 
Chaque cellule possède des accès de plain-pied. 
 
 
Accès à l’entrepôt des secours : 
 
Les accès de l'entrepôt permettront l’intervention rapide des secours. Leur nombre 
minimal permettant que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs de l'un d'eux et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul de-sac.  
 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux 
directions opposées, seront prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface 
supérieure à 1 000 mètres carrés. 
 
 

8 ––––    ISOLEMENT PAR RAPPORT AU TIERS     

 
L’isolement par rapport au tiers sera réalisé par une implantation du bâtiment à plus de 
20 mètres des limites de propriété. 
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CALCUL DESENFUMAGE 
 
 
 
Cellule n°1 : 5263,45m² 
 
Cellule n°1 : quatre cantons : 
 

• Canton n°1 : 1397 m² 
• Canton n°2 : 1315 m² 
• Canton n°3 : 1450 m² 
• Canton n°4 : 1113 m² 

 
La surface utile d’évacuation des fumées de l’ensemble des exutoires de la cellule ne sera pas 
inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
 
 
Calcul du nombre d’exutoires de la cellule n°1 : 

 
Canton n°1 : 2% de 1397 m² = 27,94 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

27,94 / 5,24 = 5,33, soit 6 exutoires 
 
 
Canton n°2 : 2% de 1315 m² = 26,30 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

26,30 / 5,24 = 5,01, soit 6 exutoires 
 
 
Canton n°3 : 2% de 1450 m² = 29,00 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

29,00 / 5,24 = 5,53, soit 6 exutoires 
 
 
Canton n°4 : 2% de 1113 m² = 22,26 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

22,26 / 5,24 = 4,24, soit 5 exutoires 
 
 
Soit un total de 23 exutoires pour la cellule n°1 
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Calcul des amenées d’air de la cellule n°1 : 
 
Les amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus gros canton. 
 
Le canton n°3 :1450m² possède six exutoires de SUE 5,24m² chacun, soit un total d’amenée 
d’air de : 31,44 m². 
 
Les amenées d’air seront réalisées par vantelles d’amenée d’air et par les portes donnant sur 
l’extérieur. 
 
 
 
Cellule n°2 : 4922,60m² 
 
Cellule n°2 : quatre cantons : 
 

• Canton n°5 : 1334 m²  
• Canton n°6 :   996 m² 
• Canton n°7 : 1310 m² 
• Canton n°8 : 1405 m² 
 

 
La surface utile d’évacuation des fumées de l’ensemble des exutoires de la cellule ne sera pas 
inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
 
 
Calcul du nombre d’exutoires de la cellule n°2 : 

 
Canton n°5 : 2% de 1334 m² = 26,68 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

26,68 / 5,24 = 5,09, soit 6 exutoires 
 
 
Canton n°6 : 2% de 996 m² = 19,92 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

19,92 / 5,24 = 3,80, soit 4 exutoires 
 
 
Canton n°7 : 2% de 1310 m² = 26,20 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

26,20 / 5,24 = 5,00, soit 5 exutoires 
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Canton n°8 : 2% de 1405 m² = 28,10 m² 
 
En prenant des exutoires avec une SUE de 5,24 m², on obtient : 
 

28,10 / 5,24 = 5,36, soit 6 exutoires 
 
 
Soit un total de 21 exutoires pour la Cellule n°2 

 
 
Calcul des amenées d’air de la cellule n°2 : 
 
Les amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus gros canton. 
 
Le canton n°8 :1405m² possède six exutoires de SUE 5,24m² chacun, soit un total d’amenée 
d’air de : 31,44 m². 
 
Les amenées d’air seront réalisées par les portes donnant sur l’extérieur. 
 
 
 
 
 

--ooOOOoo— 
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Système de rétention étanche laissant libre le 
passage (en position ouvert) pour le transport des 
personnes ou de produits jusqu’à ce que se déclare 
un incendie ou un déversement accidentel... 
Durant cette extinction d’incendie ou lors de fuite, les 
barrières (en position fermé) évitent que les eaux pol-
luées et/ou que les produits dangereux se retrouvent 
dans les égouts ou en dehors des bâtiments dans la 
nature.

Avantages
Pas de frais pour la dépollution du sol•	
Pas de pollution des terrains annexe•	
Pas de pollution des eaux souterraines•	

Que sont les barrières de rétention?

Types:
Barrières mobiles
Ce type de barrière/obturateur est placé manuellement et 
peut être utilisé sur différents endroits. Les barrières sont 
utilisées en cas de calamité pour assurer l’étanchéité des 
ouvertures (porte, canalisation,...)

Barrières manuelles
Ces barrières “stationnaires” sont fermées et ouvertes à la 
main. Grâce aux tendeurs la barrière garanti une étanchéité 
parfaite de l’ouverture.

Barrières (semi)-automatiques
La barrière se met en marche après le signal d’un détecteur 
de fumé ou de liquide, une interruption de courant ou simple-
ment par pression de l’interrupteur. Lors de la fermeture, le 
mouvement descendant est freiné mécaniquement.
Un dispositif de sécurité évite tout dommage aux personnes 
et véhicules lors de la fermeture de la barrière.

“Art. 5.17.3.7: stockage de produits dangereux”
Selon les normes VLAREMII( leg. Belge) un encuvement étanche doit être 
prévu afin de devancer la pollution des sols et des eaux ainsi que la propaga-
tion du feu.

Art. 4.1.7.4 : “Rétention des eaux d’extinction d’incendies”
Les bâtiments pour le stockage de produits, décrit dans l’article 4.1.7.1(sub-
stances  pateuses) et 4.1.7.2 (substances dangereuses) doivent être aména-
gés d’un système pour éviter que les eaux sales après/pendant un incendie 
aillent dans les égouts publiques…
Les eaux recueillis doivent alors être enlevées d’une manière adaptée. La dé-
termination de la capacité de rétention pour des eaux d’extinctions d’incendie 
se décide en concertation avec les services d’incendie (pompiers)”

Cet article est aussi appliqué aux:
Biocides et insecticides (Art. 5.5.0.7.§4), produits chimiques (Art. 
5.7.1.3.§5), produits pharmaceutiques (Art. 5.13.0.4§5), produits dangereux 
(Art. 5.17.1.8.§2)

Législation Belge

Les barrières de rétention ECO-STORE sont conforme à la législation françai-
se et européenne. Pour le confinement des eaux d’extinction incendie, il faut 
recueillir toutes les eaux potentiellement polluées sur le site. La barrière de 
rétention est le moyen idéal pour parvenir à cette rétention totale des eaux 
polluées si le sol et les murs sont étanches.

Article 12 de l’arrêté du 2 février 1998
Les installations comportant des stockages de produits très toxiques ou 
de produits toxiques particuliers en quantité supérieure à 20 tonnes, de 
substances visées à l’annexe II en quantité supérieure à 200 tonnes, ou de 
produits agropharmaceutiques en quantité supérieure à 500 tonnes, sont 
équipées d’un bassin de confinement ou de tout autre dispositif équivalent.
Ce bassin doit pouvoir recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être pol-
luées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour 
l’extinction.Le volume de ce bassin est déterminé au vu de l’étude de dangers. 
En l’absence d’éléments justificatifs, une valeur forfaitaire au moins égale à 
5 m3/tonne de produits visés au premier alinéa ci-dessus et susceptibles 
d’être stockés dans un même emplacement est retenue.Les organes de 
commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir 
être actionnés en toutes circonstances. 
Pour la mise en rétention des locaux de stockage des produits dangereux, le 
système de confinement doit être à même de recueillir les liquides afin qu’ils 
ne puissent se répendre dans le sol ou dans l’eau. La barrière de rétention 
réalise parfaitement cette fonction si le sol et les murs sont étanche. 

Législation Française

Selon les directives de la  

TUV, VdS et CE
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La barrière est placée manuellement entre 2 guides latéraux.
Ces guides latéraux, en acier verni (St.37-2), sont montés à gauche et à droite de l’ouverture de porte. Ces guides ont été con-
struit afin que les tendeurs puissent être montés parallellement ou perpenduculairement au corps de la barrière. Cette dernière 
version est appliquée si l’espace sur les côtés est insuffisant.

Selon la situation, les barrières peuvent être placés dans l’ouverture (T/MBS iL ) ou devant l’ouverture de porte.(T/MBS vL).

Type “T/MBS” 

Nos barrières, en profils d’aluminium laqués, garantissent une étanchéité de 100%. Elles sont conformes aux 
directives TÜV et sont toujours posés par des installateurs reconnus. Le corps de la  barrière se compose de 
plusieurs profils à chambre d’aluminium. Les guidages entre lesquels la barrière se déplacent sont fabriqués 
en acier 37.2. Finition : couche de laque rouge RAL 3000 Sur la partie inférieure de la barrière des éléments 
d’étanchéité résistant aux produits chimiques ont été prévu. Le sol où la barrière sera utilisé ne peut pas être 
trop irrégulier (max 30 mm de différence). Les éléments d’étanchéité latéraux sont en principe des joints ther-
mique ; lorsque la température s’élève, ils se dilatent et ferment l’espace entre la barrière et le profils-U. Toutes 
les barrières sont fabriquées selon les directives TÜV .

T/MBS vL - monté devant l’ouvertureT/MBS iL - monté dans l’ouverture

Pour diminuer le poids de la barrière, il est possible de la diviser en plusieurs éléments.
Les 2 parties de la barrière sont empilées manuellement, entre les Profils-U.

Si la barrière n’est pas utilisée, elle peut être accrochée à un support mural fourni avec la barrière.

Type “T/MBS-S” 

Barrières Mobiles
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Bouche-canalisation, type T/MB KAP FL

Ferme rapidement les bouches d’égouts et empêchent des produits nocifs 
de pénétrer dans les canalisations

Réutilisable, léger, mise en place simple et rapide•	
Le bouche-canalisation s’adapte facilement à différents type de grilles 	•	
 d’égouts au moyen du levier
Conçu en tôle d’aluminium•	
Dessous étanche s’adaptent aux inégalités du sol•	
Fabriqué selon les directives TÜV et VdS•	

Bouche-canalisation, type T/MB KAP
Pour obturer des égouts carrés 

Plaque en acier d’épaisseur 10 mm, muni en dessous d’un joint en EPDM de 
50mm.
Grâce au poids de la plaque le joint est comprimé, s’adapte aux inégalités du sol 
et empêche donc des liquides de pénétrer dans les canalisations.
Adapté pour le passage de véhicules légers (voitures, chariot élévateur,...)
Finition laquée en RAL 3000 (rouge)
 
Options:
- Support mural
- Chariot de transport

Plaques d‘égouts type KAP KAP60

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 625 x 625 x10

Code 60.9.01

Plaques d‘égouts type KAP KAP70

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 750 x 750 x 10

Code 60.9.02

Plaques d‘égouts type KAP KAP100

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 1000 x 1000 x 10

Code 60.9.03
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Barrière permanente, type “T/MB PG”

Système fixe permetant d’assurer l’étanchéité sur la longueur souhaitée.

Profilé type L en tôle d’acier , épaisseur 3 mm, qui est placé, fixé et siliconé 
au sol avec du MASTERFLEX (Silicone très résistant aux produits chimiques.)

Nos barrières, en profils d’aluminium laqués, garantissent une étanchéité de 100%. Elles sont conforme aux 
directives TÜV et sont toujours posés par des installateurs reconnus.  
Le corps de la  barrière se compose de plusieurs profils à chambre d’aluminium. Les guidages entre lesquels 
la barrière se déplacent sont fabriqués en acier 37.2. Finition : couche de laque rouge RAL 3000 Sur la partie 
inférieure de la barrière des éléments d’étanchéité résistant aux produits chimiques ont été prévu. Le sol où la 
barrière sera utilisé ne peut pas être trop irrégulier (max 30 mm de différence).  
Les éléments d’étanchéité latéraux sont en principe des joints thermique ; lorsque la température s’élève, ils 
se dilatent et ferment l’espace entre la barrière et le profils-U. Toutes les barrières sont fabriquées selon les 
directives TüV .

En position non-active la barrière se trouve au-dessus de l’ouverture.
La barrière est actionnée manuellement par la chaine et guidée entre 2 
profils-U jusqu’au sol ou elle est verrouillée par des tendeurs. Vous devez 
manuellement fermer les tendeurs qui se trouvent aux extrémités de la 
barrière (dés que la barrière est arrivée dans sa position basse).

Type “T/MB-VF” 

Barrières Manuelles
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Barrière pour quai, type “T/MB LRA”
Barrière de rétention pour quai de chargement.•	
Ce système se base sur une barrière ayant une forme U•	
En position verticale (non-actif) la barrière se trouve contre le mûr – autour de •	
l’ouverture de quai.
Pour fermer la barrière il faut la déverouiller et la faire pivoter manuellement •	
dans sa position horizontale.
Le poids total de la barrière est réparti grâce à des câble qui cours sur des •	
poulies afin de faciliter sa manutention.
Une fois en position horizontale la barrière doit être verrouillée manuellement •	
par des tendeurs afin de garantir l’étanchéité.

Le système de rétention se compose d’un côté de l’ouverture par 
une barrière (hauteur et longueur à déterminer) reposant sur un 
socle et de l’autre côté un profilé U.
La barrière est tenue à la verticale par un arrêt simple (position 
de repos).
La barrière pivote manuellement de sa position repos à une posi-
tion horizontale sur le sol en se glissant dans le profilé U. L’étrier 
tendeur (à activer manuellement) placé dans le profilé U plaque 
et maintient la barrière sur le sol.
Le dessous du corps de la barrière, ainsi que les guides latéraux 
sont munis d’un joint spécial en matière synthétique (EPDM 
résistant au plus part des solvants). Le sol où la barrière sera uti-
lisée ne peut pas être trop irrégulier (max. 30 mm de différence). 
Les éléments d’étanchéité latéraux sont des joints thermiques; 
lorsque la température s’élève ils se dilatent et ferment l’espace 
entre la barrière et les profils-U. (conforme à la norme industriel-
le allemande  DIN4102-1 – Protection contre l’incendie)

- Couleur : Rouge - RAL 3000
- Fabriqué selon les normes TÜV et VdS.

Type “T/MB-VD” 
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La barrière, est tenue dans sa position de repos, par un électro-aimant sur un cylin-
drique pneumatique, au-dessus de l’ouverture de porte.

La barrière se met en marche après le signal d’un détecteur de fumé ou de liquide, 
une interruption de courant ou simplement par pression de l’interrupteur. En cas d’une 
panne électrique,  elle se ferme automatiquement. Lors de la fermeture, le mouvement 
descendant est freiné mécaniquement.

La barrière est guidée entre 2 profilés U jusqu’au sol ou elle est verrouillée par des 
étriers tendeurs. Les étriers tendeurs, en extrémité de la barrière, se ferment automa-
tiquement,  
dés que la barrière est arrivée dans sa position basse.

Ouverture de la barrière automatique.

Equipement standard:
- 1 Réservoir pneumatique avec clapet anti-retour.
- 1 Interrupteur pour commande de la barrière sans énergie
- 1 Fusible 230 V-160 A
- 1 Lampe témoin qui signale que la barrière est prête à fonctionner
- 1 Gyrophare qui s’allume lors de la fermeture de la barrière.
- Contact vers une centrale d’alarme, un détecteur de fumée, etc.
- Afin de permettre un fonctionnement automatique en cas de calamités, la barrière 
peut également être connectée à un détecteur de liquide  
à lames vibrantes (option)

Type “T/AB-VF” 

Options:
- Détecteur de fuite, de fumée, de gaz, de tempéra-
ture,
- Protections métalliques
- Installation électrique anti-déflagrante (Atex)

Nos barrières, en profils d’aluminium laqués, garantissent une étanchéité à 100%. Elles sont conforme 
aux directives TÜV et sont toujours installées par des installateurs reconnus. Le corps de la  barrière se 
compose de plusieurs profils à chambre d’aluminium. Les guidages entre lesquels la barrière se déplacent 
sont fabriqués en acier 37.2. Finition : couche de laque rouge RAL 3000 Sur la partie inférieure de la bar-
rière des éléments d’étanchéité résistant aux produits chimiques ont été prévu. Le sol où la barrière sera 
utilisé ne peut pas être trop irrégulier (max 30 mm de différence). Les éléments d’étanchéité latéraux sont 
en principe des joints thermique ; lorsque la température s’élève, ils se dilatent et ferment l’espace entre la 
barrière et le profils-U. Toutes les barrières sont fabriquées selon les directives TüV .

Barrières (semi-)automatiques
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Type “T/AB VD” et “T/AB VD MR”
En position de repos, la barrière se trouve perpendiculaire au sol. Elle est tenue dans sa 
position verticale par un électro-aimant.
En cas d’alerte (qui vient p.e. d’une centrale d’alarme ou d’un détecteur de fuite) la barrière 
est libérée de l’aimant et se ferme doucement, amortie par un vérin hydraulique.

La barrière est installée entre 2 guidages latéraux. Sur un des guides latéraux se trouve un 
étrier tendeur. Le dessous du corps de la barrière, ainsi que les guides latéraux sont munis 
d’un joint spécial en matière synthétique. 

La barrière se met en marche après le signal provenant de la centrale d’alarme,  d’un 
détecteur de fumé ou de liquide, une interruption de courant ou simplement par pression de 
l’interrupteur. Lors de la fermeture, le mouvement descendant est freiné mécaniquement. 
En cas d’une panne électrique, la barrière se ferme automatiquement.
Pour avoir une descente aisée et contrôlée, la barrière est équipée d’un vérin hydraulique 
(frein) qui ralentit la descente. Le temps de descente est environ de 20 secondes.

L’étrier tendeur, en extrémité de la barrière, se ferme automatiquement, dés que la bar-
rière est arrivée dans sa position basse. Par conséquent le joint est poussé contre le sol et 
les guides latéraux, afin de réduire l’épaisseur originale de ce joint à 40%. Ainsi un colma-
tage parfaitement étanche est assuré.

T/AB VD : La barrière remonte automatiquement en actionnant le bouton..
T/AB VD MR: La barrière doit être remonté manuellement.

Equipement standard :
Armoire électrique avec boutons de commande.•	
Câblage électrique nécessaire. Il faut qu’une alimentation électrique 230 V/10 A soit 	•	
  disponible près de l’armoire.
Commande sans énergie par bouton poussoir de secours.•	
Gyrophare rouge et signale sonore (klaxon) en action lors de la fermeture de la bar-•	
rière.
Lampe verte pour annoncer que la barrière est sous tension et prête à fonctionner•	
Mise en marche par bouton poussoir, contact vers centrale d’alarme ou dedecteur de •	
fuite.

Options :
Détecteur de fuite, de fumée, de gaz, de température,•	
Protections métalliques•	
Installation électrique anti-déflagrante (Atex)•	

AH

BH

B C = BH + (+/-360)

BL = A + (+/-150)

D

E

A
B
C

D
E
H
BH
BL

Largeur utile de l’ouverture
Largeur libre à gauche (+/-350mm)
Largeur libre à droite (min. hauteur  barrière 
+ 360 mm)
Epaisseur
Largeur de la barrière +/-200mm
Longueur min. de la barrière + 150mm
Hauteur de barrière
Longueur de la barrière égale à la largeur de 
l’ouverture + +/-150 mm 
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Barrière de quai, type “T/AB LRA”
La barrière, en forme U, est tenue dans sa position verticale, par des électro-aimants.

Elle  se met en marche après le signal d’un détecteur de liquide, une interruption de 
courant ou simplement par pression de l’interrupteur. Lors de la fermeture, le mou-
vement descendant est amortie par des cylindres hydrauliques. En cas d’une coupure 
électrique, la barrière se ferme automatiquement.

Une fois que la barrière est arrivée au sol, elle est automatiquement verrouillée par 
des tendeurs pneumatiques.

Le temps de descente est environ 20 à 60 secondes.

Elle peut être ouverte de nouveau aussi bien manuellement que pneumatiquement.

Equipement standard :
Réservoir pneumatique avec clapet anti-retour•	
Armoire électrique avec boutons de commande.•	
Câblage électrique nécessaire.•	
Il faut qu’une alimentation électrique 230 V/10 A soit disponible près de •	
l’armoire.
Commande sans énergie par bouton poussoir de secours.•	
Gyrophare rouge et signale sonore (klaxon) en action pendant que la barrière se •	
ferme.
Lampe verte pour annoncer que la barrière est sous tension et prêt à fonction-•	
ner
Interrupteur pour commande de la barrière sans énergie•	
Mise en marche par bouton poussoir.•	
Contact vers centrale d’alarme ou dedecteur de fuite.•	
Afin de permettre un fonctionnement automatique en cas de calamités, la •	
commande peut également être connectée à un détecteur de liquide à lames 
vibrantes (option)

Barrière pour quai en position non-active pendant le chargement d’un 
camion
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Veuillez nous  
contacter pour  

plus de renseignement.
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ECO-Barrière, la solution permanente

Les barrières permanentes fixées au sol empêchent que les liquides ou la pluie 
transforment votre atelier en patinoire pendant l’hiver.
Elle évitent aussi que des produits dangereux tel que le fuel lourd se retrouve en 
dehors des locaux et souille le sol.

La barrière est une tôle en acier perforée hermétiquement enveloppée dans du 
polyuréthane. Cette matière a une très haute résistance aux produits chimique 
et à l’usure.
La barrière, qui est fixée sur un sol égal, est très souple de manière à laisser 
libre la circulation des véhicules.

Couleur: orange (+/- RAL 2010) – couleur de signalisation

     ECO-BARRIER élément

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 3000 x 105 x 52

Code 60.2.01

    Racoord

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 150 x 125 x 55

Code 60.2.02

    Elément cornière 90° 

Dimensions (LoxLaxH) (mm) 370 x 105 x 52

Code 60.2.03

1

2

3
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Barrières de rétention des eaux d’extinction incendie

Type Pour tuyau Pression
en bar

Dim. obturateur Poids
en kg

Connection 
pneumatique

Code

Min.
mm

Max.
mm

Diam.
mm

Longueur
mm

 PL40/70   40   70   2.5   35   195   0,3   R 1/4”   60.5.01  

 PL70/150   70   150   2.5   68   335   0,6   R 1/4”   60.5.02  

 PL100/200   100   200   2.5   92   535   1,1   R 1/4”   60.5.03  

 PL150/300   150   300   2.5   142   575   1,9   R 1/4”   60.5.04  

 PL200/400   200   400   2.5   192   635   3,0   R 1/4”   60.5.05  

 PL300/525   300   525   2.5   272   675   6,0   R 1/4”   60.5.06  

 PL350/600   350   600   2.5   322   865   8,4   R 1/4”   60.5.07  

 PL375/750   375   750   2.5   342   1085   10,9   R 1/4”   60.5.08  

 PL500/800   500   800   2.5   472   1185   17,3   R 1/4”   60.5.09  

 PL500/1000   500   1000   1.5   472   1185   17,3   R 1/4”   60.5.10  

 PL600/1200   600   1200   1.0   560   1800   61,0   2 x R 1/4”   60.5.11  

 PL750/1500   750   1500   1.0   600   2300   65,0   2 x R 1/4”   60.5.12  

Options

Pompe avec flexible en connection: 
Advisé pour les obturateur jusqu‘à PL150/300

60.5.46

Régulateur avec manomètre-valve - 2,5 bar 60.5.42

Régulateur avec manomètre-valve - 1,5 bar 60.5.41

Régulateur avec manomètre-valve - 1,0 bar 60.5.40

Flexible de gonflage de 10 mètre - bleu 60.5.40

Obturateur Pompe Régulateur Flexible de gonflage

Pour obturer des canalisations avec un diamètre de 40 à 1500 mm•	
L’obturateur est gonflé et évite ainsi un égouttement de produits dangereux dans •	
les canalisations
L’obturateur peut facilement être placé par une personne. •	
Peut être utilisé pour des canalisations en PVC,  •	
acier et béton.

Obturateurs pour  
bouches d’égouts/canalisations.

Westlaan 7 - 8560 Gullegem
BELGIQUE 
T +32 (0)56 42 22 02  
F +32 (0)56 42 22 05

info@cgk-goup.com 
www.cgk-group.com
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FICHE D’ESSAI POTEAU D’INCENDIE 
 

Type de l’appareil : 
 

Poteau d’incendie DN 100mm 
 

Vérification de l’installation (selon norme NF S 62–200) : 
 

 A)  Implantation de l’appareil : 
 

Implantation : Axe 12 – ZAC PANDA Tranche 2-2 (voir plan de situation joint) 
Caractère de l’hydrant : Public 
Marque de l’Hydrant : BAYARD 
Conditions d’implantation : Accotement   
Diamètre conduite d’amenée : PVCR Ø160mm 
Altitude d’implantation du PI : 23.87m NGNC 
Altitude du réservoir : PANDA – 96.00m NGNC (trop plein) 
Pression statique maxi : 7.2 bars   

  
 B) Branchement : 

 
Accessibilité BAC de sectionnement du PI : Satisfaisant  
Accessibilité carré de manœuvre du PI : Satisfaisant  
Accessibilité prises latérales du PI : Satisfaisant    
 

 C) Vérification de la mise en eau de l’appareil (ouverture et fermeture du PI) : 
 

Vérification manœuvre du PI : Satisfaisant   
 

 D) Contrôle de l’étanchéité de l’appareil (Prises du PI obturés) : 
 
Vérification étanchéité de l’appareil: Satisfaisant  

 
 E) Vérification du niveau de performance de l’appareil : 

 
Les essais de performance consisteront à tester l’appareil comme suit : 
 
 détermination de la pression à débit nul. 
 détermination du débit maximum à gueule bée. 
 contrôle de la pression à débit normalisé de 60m3/h. 
 

Date essai 28/10/2013 Présents : Mr Stéphane MOUSSAN  
Heure début 
Heure fin 

14h15 
14h30  

Mr Angélino ROLLAND 

 Q (m3/h) P relevée 
 (bar) 

  
  

Q Nul 0 5.5   
Q Max 280 0   
Q Normalisé 60 6.5   

 
  Conclusion :  
 
L’appareil est conforme aux règles d’installation définies dans la norme NF S 62–200.     
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FICHE D’ESSAI POTEAU D’INCENDIE 
 

Type de l’appareil : 
 

Poteau d’incendie DN 100mm 
 

Vérification de l’installation (selon norme NF S 62–200) : 
 

 A)  Implantation de l’appareil : 
 

Implantation : Axe 12 – ZAC PANDA Tranche 2-2 (voir plan de situation joint) 
Caractère de l’hydrant : Public 
Marque de l’Hydrant : BAYARD 
Conditions d’implantation : Accotement   
Diamètre conduite d’amenée : PVCR Ø160mm 
Altitude d’implantation du PI : 9.10m NGNC 
Altitude du réservoir : PANDA – 96.00m NGNC (trop plein) 
Pression statique maxi : 8.7 bars   

  
 B) Branchement : 

 
Accessibilité BAC de sectionnement du PI : Satisfaisant  
Accessibilité carré de manœuvre du PI : Satisfaisant  
Accessibilité prises latérales du PI : Satisfaisant    
 

 C) Vérification de la mise en eau de l’appareil (ouverture et fermeture du PI) : 
 

Vérification manœuvre du PI : Satisfaisant   
 

 D) Contrôle de l’étanchéité de l’appareil (Prises du PI obturés) : 
 
Vérification étanchéité de l’appareil: Satisfaisant  

 
 E) Vérification du niveau de performance de l’appareil : 

 
Les essais de performance consisteront à tester l’appareil comme suit : 
 
 détermination de la pression à débit nul. 
 détermination du débit maximum à gueule bée. 
 contrôle de la pression à débit normalisé de 60m3/h. 
 

Date essai 28/10/2013 Présents : Mr Stéphane MOUSSAN  
Heure début 
Heure fin 

14h00 
14h15  

Mr Angélino ROLLAND 

 Q (m3/h) P relevée 
 (bar) 

  
  

Q Nul 0 8   
Q Max 250 0   
Q Normalisé 60 7.5   

 
  Conclusion :  
 
L’appareil est conforme aux règles d’installation définies dans la norme NF S 62–200.     
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Tel : 44.77.00

caledonie@apave.nc

CITI
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a.abry@citi.nc
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28/01/2014 s Modifications des bureaux (RDC et R+1) suite au mail du 21/01/14 / mise en place des

marches et rampes autour des portes SS / mise en place de la zone stockage 30m² / Mise
en place de brise soleil perpendiculaire à la façade au R+1 des bureaux / Suppression des
volets roulants dans les bureaux
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 Note structure 

Entrepôt Logistique Panda 

Date : 31/01/14 

Page : 1 / 1 

Indice : A 

1. Infrastructure 

- fondations superficielles 

- plancher bas : 
 dalle portée pour la zone bureaux 
 dallage sur terre-plein pour le reste de la construction 

 

 

2. Superstruture 

- arbalétriers en béton précontraints 

- poteaux en béton armé 

- voiles en béton armé. 

- toiture terrasse en béton armé 

 

 

3. Charpente 

- couverture tôle simple peau 

- empannage métallique 

 

 

4. Bardage 

- habillage tôle simple peau 

- structure secondaire métallique 
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 Note technique de dimensionnement des séparateurs hydrocarbures 

Phase PC – DOCK PANDA 1 février 2014 
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 Note technique de dimensionnement des séparateurs hydrocarbures 

Phase PC – DOCK PANDA 2 février 2014 
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 Note technique de dimensionnement des séparateurs hydrocarbures 

Phase PC – DOCK PANDA 3 février 2014 

 

I Présentation de la note 

Le but de cette note technique est le dimensionnement des séparateurs hydrocarbures du 

projet. 

Le projet compte une aire de lavage de 65 m² non couverte faisant l’objet du calcul du 1er 

séparateur à hydrocarbures ainsi qu’une aire de stationnement pour véhicules légers de 1 200 m² 

faisant l’objet du calcul du 2ème séparateur à hydrocarbures. 

 

II – Classes de séparateurs 

Conformément à la norme NF EN 858-1 sur la conception des installations de séparation 

d’hydrocarbures, les classes de séparateurs sont les suivantes : 

Classes de séparateur : 

 I : Teneur maximale autorisée de 5 mg/l d’hydrocarbures résiduels 

 II : Teneur maximale autorisée de 100 mg/l d’hydrocarbures résiduels  

 

Les classes de séparateurs à utiliser en fonction de l’application sont les suivantes : 

Application :  

 Eaux de pluie des parkings découverts de voitures : Séparateur à hydrocarbures de 

classe II avec débourbeur et colonne d’échantillonnage pour une évacuation vers le 

réseau public. 

 Eaux de lavage de véhicules (dégravoiement et moteurs) : Séparateur à 

hydrocarbures de classe I avec débourbeur et colonne d’échantillonnage pour une 

évacuation vers le réseau public. 

 

III – Calcul d’un séparateur 

La formule de la taille nominale du séparateur à hydrocarbures TN est la suivante : 

TN = (Qp + Fx x Qu) x Fd 

Où Qp = débit des eaux de pluie en l/s ; Fx = Facteur de correction ; Qu = débit des eaux 

usées en l/s ; Fd = Facteur de densité. 



 Note technique de dimensionnement des séparateurs hydrocarbures 

Phase PC – DOCK PANDA 4 février 2014 

1. Séparateur	à	hydrocarbures	SH1	:	
Pour le séparateur à hydrocarbures SH1, nous avons les équipements suivants : 

 Une aire de lavage non couverte 

 

Calcul du débit maximum des eaux usées Qu de production en entrée du séparateur : 

 Aire de lavage : 2 nettoyeurs haute pression : 1 l/s / nettoyeur  

Le débit Qu = 2 l/s 

Calcul du débit des eaux de pluie Qp : 

Hypothèses : 

 Intensité pluviométrique = 0.03 l/s.m² 

 Surface totale =S aire de lavage = 65 m²  

 Coefficient de ruissellement C = 90. 

 

En fonction de la formule des débits, on obtient : Qp = 1.8 l/s 

 

Facteur de correction Fx =2 

 

Facteur de densité Fd : = 2 

 

Calcul de la taille nominale du séparateur : 

On obtient donc au final, une taille nominale de : 

TN = (1.8+2 x 2) x 2 = 11.6 

 

La taille nominale du séparateur est donc TN= 15. 

Calcul du volume du débourbeur : 

Le séparateur SH1 récupère principalement des eaux de lavage. Le volume minimal du 

débourbeur en litres est de 200 x TN / Fd = 1 160 l. 

2. Séparateur	à	hydrocarbures	SH2	:	
Calcul du débit des eaux de pluie Qp : 

Hypothèses : 

 Intensité pluviométrique = 0.03 l/s.m² 

 Surface totale =S parking visiteur + S parking PL + S parking VS = 1 200 m²  

 Coefficient de ruissellement C = 90. 



 Note technique de dimensionnement des séparateurs hydrocarbures 

Phase PC – DOCK PANDA 5 février 2014 

 

En fonction de la formule des débits, on obtient : Qp = 33 l/s 

 

Facteur de correction Fx : 

Dans notre étude, le séparateur hydrocarbure SH2 ne traite pas les eaux usées. Le facteur 

est donc Fx = 0. 

Facteur de densité Fd : 

Ce facteur tient compte de la combinaison spécifique des éléments constitutifs de 

l’installation de séparation d’hydrocarbures et des masses volumiques des différents hydrocarbures 

contenus dans les effluents.  

Dans notre cas, nous avons des hydrocarbures de la famille « essence et gazole », ayant un 

Fd = 1 ; des hydrocarbures de la famille des huiles lubrifiante (moteur), ayant un Fd = 2. 

Dans le cas de mélange, on prendra le facteur le plus important. 

 

Calcul de la taille nominale du séparateur : 

On obtient donc au final, une taille nominale de : 

TN = 33 x 2 = 66 

 

La taille nominale du séparateur est de 80. 

 

Calcul du volume du débourbeur : 

Le séparateur SH2 récupère principalement des eaux de parking. Le volume minimal du 

débourbeur en litres est de 100 x TN / Fd = 10 000 l. 
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Objet TR: RE: ZAC PANDA - Plate forme logistique

De Emmanuelle Ruet <eruet@biotop.nc>

À <adeline.nabet@gouv.nc>

Cc <abouquetbianchi@biotop.nc>

Date 2014-03-07 08:23

Bonsoir adeline,

Voici la réponse de la CDE concernant la convention de rejet.

Je me permettrais de t’appeler demain pour faire le point sur ce sujet.

Bien cordialement,

Afin de contribuer au respect de l’environnement. Merci de n’imprimer ce mail qu’en cas de nécessité / Please 
consider the environnement before printing this mail.
_________________________
Emmanuelle RUET-GARIOUD

GERANTE ASSOCIEE

ENVIRONNEMENT - INGENIERIE CONSEIL

7 bis rue Suffren - Imm Le Kariba
98800 Nouméa
Tel : 25.04.88
Fax : 25.04.89
eruet@biotop.nc

De : Fabrice POLIZZI [mailto:fabrice.polizzi@cde.nc] 
Envoyé : jeudi 6 mars 2014 17:13
À : eruet@biotop.nc

Objet : Tr : RE: ZAC PANDA - Plate forme logistique

Bonsoir,
La réponse du Dir Tech de la CDE confirme bien ce que je vous ai dit au téléphone.
Cdt,

----- Transféré par Fabrice POLIZZI/PK4/CDE le 06/03/2014 17:12 -----

De :        Francois DUFOURMANTELLE/PK4/CDE

A :        Fabrice POLIZZI/PK4/CDE@CDE
Cc : Daniel DUMAIN/PK4/CDE@CDE, Meryle BLOC/CDE@CDE

Date :        06/03/2014 17:07
Objet :        RE:  ZAC PANDA - Plate forme logistique

Fabrice,

Ce n'est effectivement pas une installation qui rejette des eaux usées industrielles au réseau EU public. 

Donc, il n' y aura pas d'autorisation de la ville de Dumbéa pour rejeter des eaux usées industrielles et donc 
pas de convention.
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07/03/2014https://webmail.biotop.nc/?_task=mail&_action=print&_uid=1079&_mbox=INBOX



• eaux d’une aire de lavage extérieure dont les eaux seront traitées par un débourbeur séparateur avant raccord sur le 

réseau EP interne puis le réseau EP public. -> OK,

• Seules les eaux usées des locaux administratifs et sociaux disposant d’une cafétéria sont collectées et connectées à un 

bac à graisse d’une capacité de 200 L

avant rejet sur le réseau EP public.             ­> oui

EU.

Remerciements.

François DUFOURMANTELLE
Directeur technique

13, rue Edmond Harbulot - PK6
BP 812
98845 Nouméa Cedex - Nouvelle-Calédonie
Tél. +687 41 37 40 
Fax. +687 43 81 28
francois.dufourmantelle@cde.nc

De :        Fabrice POLIZZI/PK4/CDE
A :        Daniel DUMAIN/PK4/CDE@CDE

Cc : Francois DUFOURMANTELLE/PK4/CDE@CDE
Date :        06/03/2014 16:20

Objet :        

Salut Daniel,

Je viens de recevoir cette demande de convention de déversement pour un dock sur la commune de Dbéa. 
Je suis assez surpris.  Comment vois-tu les choses?

Cdt,

----- Transféré par Fabrice POLIZZI/PK4/CDE le 06/03/2014 16:19 -----

De :        "Emmanuelle Ruet" <eruet@biotop.nc>
A :        <fabrice.polizzi@cde.nc>

Cc : <adeline.nabet@gouv.nc>, <abouquetbianchi@biotop.nc>
Date :        06/03/2014 16:12

Objet :        

Bonjour Fabrice

Suite à notre entretien téléphonique de ce jour, je te retransmets ci­après la demande de l’inspecteur des installations classées 

concernant un projet de plateforme logistique au sein de la ZAC PANDA.

En effet, dans le cadre de l’instruction du dossier ICPE, la DIMENC souhaite la production des documents suivants :
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Pour mémoire le projet en question est un entrepôt logistique dont le fonctionnement n’est à l’origine d’aucune eau de process 

en dehors des eaux d’une aire de lavage extérieure dont les eaux seront traitées par un débourbeur séparateur avant raccord sur 

le réseau EP interne puis le réseau EP public.

Seules les eaux usées des locaux administratifs et sociaux disposant d’une cafétéria sont collectées et connectées à un bac à 

graisse d’une capacité de 200 L avant rejet sur le réseau EP public.

La rédaction d’une convention est­elle nécessaire étant donné la nature des locaux ? En avez­vous d’ores et déjà réalisé pour ce 

type d’installations ?

Bien cordialement,

Afin de contribuer au respect de l’environnement. Merci de n’imprimer ce mail qu’en cas de nécessité / Please 
consider the environnement before printing this mail.
_________________________

Emmanuelle RUET-GARIOUD
GERANTE ASSOCIEE

ENVIRONNEMENT - INGENIERIE CONSEIL

7 bis rue Suffren - Imm Le Kariba
98800 Nouméa
Tel : 25.04.88
Fax : 25.04.89
eruet@biotop.nc
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1 INTRODUCTION 
 

L'Analyse du Risque Foudre ci-après porte sur un dock logistique de 11 200 m² situé dans la 
ZAC PANDA à Dumbéa sur mer en Nouvelle Calédonie. L’entrepôt est situé sur le lot n°371 - 
ZAC PANDA - 98830 DUMBEA. L’établissement est un établissement du travail, ne recevant 
pas de public. La réglementation appliquée est celle de la délibération 34 CP. 

 

L’entrepôt stockera des produits et matières pour plus de 500 tonnes et le volume de 
l’entrepôt étant supérieur à 50 000 m3 mais inférieur à 300 000 m3 ce qui implique que 
l’entrepôt devra respecter la délibération n°251-2011/BAPS/DIMENC du 1er Juin 2011, 
rubrique n°1510 (entrepôt couvert). 

Du fait du tonnage des produits et matières présentes et du volume de l’entrepôt cité ci-
dessus, l’entrepôt sera soumis à autorisation simplifiée. 

 

Pour protéger de manière efficace une installation, la démarche comprend différentes étapes 
complémentaires : 

Ø une analyse du risque foudre (ARF), qui définit les besoins, 

Ø une étude technique (ET), qui définit les moyens, 

Ø une installation et une vérification initiale qui assurent la qualité de la protection, 

Ø un contrôle périodique qui garantit la disponibilité de la protection. 

 

Le rapport présente les résultats d’une Analyse du Risque Foudre (ARF) réalisée à partir de 
la méthode proposée dans la norme NF EN 62305-2 (guide UTE C 17-100-2) ainsi que la 
fiche d'interprétation UTE C 17-100-2 F2 d'Avril 2011. Cette méthode prend en compte les 
données issues de l’étude des dangers (quand elle existe) et les mesures déjà prises pour 
réduire les effets de la foudre sur les installations (quand elles existent et quand elles sont 
conformes aux normes en vigueur). 

 

L’ARF ci-après a été réalisée selon les informations et plans fournis par le commanditaire de 
cette étude. Il appartient au destinataire de l’étude de vérifier que les hypothèses prises en 
compte et énumérées dans le descriptif ci-après sont correctes et exhaustives.  

 

La partie analyse du risque foudre de ce rapport comporte 3 parties : 

§ identification des sources de dommages et des types de pertes, 
§ inventaire des moyens de prévention et de protection existants (le cas échéant), 
§ évaluation du besoin de protection. 
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2 MÉTHODOLOGIE RETENUE 
 

La méthode retenue pour l’ARF est celle de la norme NF EN 62305-2 (UTE C 17-100-2). 

Ce document publié en Janvier 2005 (mais basé sur une norme plus ancienne CEI 61662) 
permet une approche complète des risques et ceci de façon globale. Auparavant il était 
usuel d’utiliser la NFC 17-100/NFC 17-102 pour déterminer le risque vis-à-vis des impacts 
directs (coup de foudre direct sur la structure) et éventuellement la C 15-443 pour le risque 
lié aux surtensions. Quels étaient les inconvénients de cette démarche ? 

• Les autres aspects des coups de foudre (effets indirects – blindage, routage des 
câbles …) n’étaient pas pris en compte. 

• L’approche n’étant pas globale, il n’y avait pas de coordination des moyens mis en 
œuvre et la diminution du risque direct et surtension ne voulait pas dire diminution 
suffisante du risque global. 

• Les autres moyens de protection usuels (tels que la détection incendie) étaient 
complètement ignorés, alors que le risque feu est très important en cas de choc de 
foudre et que ce moyen efficace étant déjà utilisé dans les sites industriels il était 
dommage de ne pas le valoriser. 

 

En outre, des fiches d’interprétation datées d'avril 2006 interdisent désormais l’utilisation de 
ces deux méthodes au profit de la méthode UTE C 17-100-2 (= norme Cenelec EN 62305-2) 
et une circulaire ministérielle impose également cette seule méthode. 

 

L’approche comprendra trois axes : 

• Prise en compte des moyens de protections existants, leur conformité aux normes. 
Ceci comprend les composants de protection naturels. Nous déterminerons 
également à ce niveau les points forts et faibles du site vis-à-vis de la foudre. Nous 
examinerons les structures de façon locale, ce que l’ARF ne peut pas réaliser (étude 
déterministe). 

• Prise en compte de la foudre par rapport aux documents existants traitant des 
risques environnementaux (étude de dangers ….) dans l’objectif de répondre à la 
question « la foudre induit-elle un risque supplémentaire ou aggrave-t-elle un risque 
existant ? ». Ceci permettra de définir le périmètre de la protection au sens de l’arrêté 
de 2008.  

• L’ARF qui examine le risque de façon macroscopique et qui dira si la protection est 
nécessaire du point de vue humain, environnemental et également du point de vue 
opérationnel (continuité de service). 
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3 PHILOSOPHIE D’UNE PROTECTION FOUDRE IDÉALE 
 

L’analyse du risque foudre permet de montrer les besoins en protection foudre en fonction 
des diverses contraintes prises en compte : impact sur la structure, impact au sol proche de 
la structure, impact au sol proche d’un service ou même impact sur un service. 

En l’absence d’une analyse du risque foudre et en considérant que toutes les contraintes 
sont à prendre en compte, la protection idéale peut être résumée dans le schéma suivant : 

 

 
 

Dans ce cas, deux bâtiments faradisés, connectés à une prise de terre foudre et protégés 
contre la foudre par un paratonnerre (au sens large, ce peut être le bâtiment lui-même) sont 
reliés par des services qui sont eux-mêmes circulant dans une conduite métallique reliée des 
deux côtés à la terre. 

 

Une telle situation donne un bon niveau de protection pour tous les risques liés à la foudre. 

 

L’analyse du risque foudre, permettra de montrer quels aspects sont à retenir pour le site et 
quelles seront les mesures de protection appropriées. 

 

Par rapport à la situation idéale décrite précédemment, on rencontrera dans la pratique des 
situations un peu différentes : 
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• Un bâtiment pas ou peu faradisé nécessitera des parafoudres de Type 2 suivant NF 
EN 61643-11 à différents niveaux dans l’installation, des règles de routage des 
câbles et d’équipotentialité voire même de blindage de certains sous-ensembles. 

• Une protection foudre inexistante ou pas adaptée nécessitera la mise en place d’un 
paratonnerre adapté ou des moyens de protections complémentaires à ceux déjà 
existants. 

• L’absence d’une prise de terre foudre dédiée nécessitera soit d’en créer une, soit 
d’améliorer les équipotentialités en haute fréquence et de choisir des parafoudres à 
bas niveaux de protection et à fort pouvoir de décharge. 

• Si le service ne circule pas en conduite métallique il convient d’installer des 
parafoudres aux deux extrémités, parafoudres de Type 1 suivant NF EN 61643-11, 
du fait de la présence du paratonnerre. En absence de paratonnerre, le parafoudre 
pourra être de Type 2 et dimensionné plus sévèrement si le service circule en aérien 
plutôt qu’en souterrain. 
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4 DESCRIPTION DU SITE 
 

4.1 Localisation 
 

Le site est situé sur la ZAC PANDA à Dumbéa sur mer en Nouvelle Calédonie. 

 

 
Figure 1 : Plan de masse 

 

4.2 Densité de foudroiement 
 
La densité de foudroiement dans les cartes actuelles des normes n’est donnée que sur la 
base de la France et des DOM. Par contre, la nouvelle carte à paraître, basée à la fois sur 
les données METEORAGE et celle de la Météo, annonce une valeur de Ng de 1,58 coups 
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de foudre /an/km². Cette carte n’est pas encore publiée mais c’est la valeur la plus précise 
qui existe à ce jour et elle sera donc utilisée. 
 

 
 

4.3 Risques recensés 
 
Le site ne dispose pas d'une étude de danger. On peut néanmoins recenser les risques 
suivants :  

- Incendie. 
 

4.4 Description du bâtiment 
 
N’est présenté ici que les éléments qui sont importants pour l’étude foudre. 
 
Fondations isolées par pieux profonds (béton de propreté, béton armé pour pieux). 
 
Les murs intérieurs sont coupe-feu entre cellules CF 2h00 (REI 120) en béton sur toute la 
hauteur. Ces murs dépassent en toiture de 1 m. 
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Figure 2 : Plan en coupe de la structure (extrait) 

 
 
Ecrans thermiques en béton armé. 
Maçonnerie d’agglomérés de ciment, CF 2 heures, pour la réalisation des locaux techniques. 
Murs en béton armé en soubassement, hauteur environ 3 m, à la périphérie de l’entrepôt en 
protection des façades en bardage. 
 
Dalle de l'entrepôt armée d’un treillis soudé ou de fibres métalliques. Plancher des bureaux 
constitué de dalles béton. 
 
Structure : béton pour les poteaux et les poutres. L’ossature des bureaux sera réalisée en 
béton. Les ossatures secondaires sont métalliques. 
 
La couverture est constituée de : 

- bac acier galvanisé épaisseur minimale : 75/100, qualité bord de mer. 
- mise en œuvre d’une isolation M0 sous bac 
- isolant en panneaux rigides de laine de roche épaisseur 80 mm, fixés 
mécaniquement en sous face. 

Protection par matériau M0 sur une largeur de 5 m de part et d’autre du dépassement des 
murs coupe-feu de toiture. 
 
Les façades des bâtiments seront constituées par un bardage double peau constitué de 
plateaux en acier galvanisé (épaisseur minimale 75/100) d’une isolation laine de verre 
déroulée, épaisseur 40 mm et d’une peau extérieure prélaquée et nervurée posée 
verticalement ou horizontalement. 
 
Une extraction mécanique spécifique est prévue dans les locaux de charge. 
Des tourelles d’extraction d’air chaud non motorisées seront disposées en toiture du dock de 
logistique. 
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Description des locaux : 
- 2 Cellules d’entreposage matières, produits ou substances combustibles sur rack. 
Surface des cellules : 

Cellule 1 : 5272.7 m² 
Cellule 2 : 4928.5m² 

-  Deux locaux de charge batterie : 75 m² 
 
Selon la norme NF EN 62305-2, lorsque la structure S à considérer correspond à une seule 
partie d'un bâtiment B, les dimensions de la structure S peuvent être utilisées dans 
l'évaluation de Ad si les conditions suivantes sont remplies (voir Figure A.4): 

– la structure S est une partie verticale séparée du bâtiment B; 
– le bâtiment B est une structure sans risque d'explosion; 
– la propagation du feu entre la structure S et d'autres parties du bâtiment B est évitée au 

moyen de parois présentant une résistance au feu de 120 min (REI 120) ou au moyen 
d'autres mesures de protection équivalente; 

– la propagation des surtensions le long des lignes communes, s'il y en a, est évitée au 
moyen d'un parafoudre installé au point d'entrée de telles lignes dans la structure ou au 
moyen d'autres mesures de protection équivalentes. 

 
Lorsque ces conditions sont satisfaites, les dimensions de l'ensemble du bâtiment B doivent 
être utilisées. 
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   Légende: 

  

  B  Bâtiment ou partie de celui-ci pour lequel la 
protection est prescrite (l'évaluation de Ad est nécessaire) 

  Partie de bâtiment pour laquelle la protection n'est pas 
prescrite (l'évaluation de Ad n'est pas nécessaire) 

  
S Structure à étudier pour l'évaluation du risque (les 
dimensions de S doivent être utilisées pour l'évaluation 
de Ad) 

  Partition REI ≥ 120 

  

  Partition REI < 120 

  Appareillage 

  

Réseau interne 

  Parafoudre 

Figure 3 : Structure à considérer pour l'évaluation de la surface équivalente d'exposition 
selon NF EN 62305-2 

 
 
Ces conditions ne sont pas toutes satisfaites. En effet, des services communs sont utilisés 
(énergie, téléphone, internet). 

B 
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B 

2 
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C’est donc la totalité du bâtiment qui sera prise en compte pour déterminer la surface de 
capture foudre équivalente. 
 
Si les résultats de l'ARF sur cette base sont jugés trop sévères par le destinataire de l'étude, 
il serait possible de ne retenir qu'une cellule de stockage (avec risque incendie élevé). Dans 
ce cas il faudra prendre en compte la cellule la plus grand soit celle de 5272.7 m². Mais ceci 
imposera alors une protection par parafoudres au niveau de toutes les lignes (énergie et 
signal/téléphone/informatique) entre les cellules et diverses parties du bâtiment et n’est pas 
forcément plus facile à réaliser ni plus économique, puisqu’il s’agit d’un bâtiment en 
construction et que dès lors la protection foudre peut être intégrée à la conception. 
 
 

Surface au sol (m²) 10.600 m² (334 m² de bureaux annexes sur 
2 niveaux en supplément) 

Hauteur (m) 13.30 m hauteur faitage et 14.36 m pour 
niveau haut des murs CF. 14.5m niveau 

haut lisse 
Type de structure Béton 

Charpente Béton 
Type de couverture Métallique (bac acier) 
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4.5 Résistivité du sol 
 

Il sera considéré pour cette étude une valeur standard de résistivité de 500 Ω.m suivant le 
tableau 6 de la NFC 17-102. 
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4.6 Services 
 

Les raccordements se font sur les réseaux publics situés en limite de propriété. Pour la 
téléphonie, les longueurs seront prises en compte à partir de ces points en limite de 
propriété. Pour les 2 lignes 15 kV une ligne de longueur maximale 1 000 m sera prise en 
compte (notion de nœud). 

Seules les canalisations métalliques sont prises en compte. Par exemple, à partir du regard 
de comptage, des canalisations en polyéthylène seront utilisées pour alimentation eau 
potable des bâtiments, la défense incendie et la station sprinkler et donc ne seront pas 
vecteurs de surtensions. 

 

4.6.1 Energie 
 

L’énergie disponible à ce jour sur le site en basse tension ne permettra pas d’assurer les 
besoins du projet. Un poste de transformation sera donc nécessaire. Il sera raccordé sur le 
réseau HTA 15 kV d’ENERCAL, présent en limite de propriété. Une extension sera 
nécessaire entre le poste de transformation et la voie publique. 

 

Un groupe électrogène sera mis en place pour assurer la continuité de la distribution 
électrique et la sécurité incendie. La mise en route et l’arrêt du groupe électrogène se feront 
automatiquement. 

 

La distribution s’opère à partir d’un TGBT bâtiment et de tableaux divisionnaires. 

 

Par bâtiment (dock et immeuble de bureau), il sera réalisé une prise de terre à fond de fouille 
comprenant la liaison équipotentielle principale et la barrette de contrôle au niveau du 
Tableau Général Basse Tension (TGBT). 
 

La distribution terminale des bureaux s’opère à partir d’un tableau divisionnaire. 
 

Les liaisons extérieures concernent : 

Portails coulissants à manœuvre électrique (dimensions 10.00 x2.00 m). Commande 
depuis poste accueil en rez-de-chaussée de l’immeuble de bureaux (longueur de 
170  m environ). 

Portillons piétons (1 x 2 m). Commande par digicode et interphone. L’interphone sera 
en liaison avec un poste au bureau accueil Rdc de l’immeuble de bureaux. 

L’éclairage extérieur de la voirie de desserte sera alimenté à partir du TGBT Services 
Généraux du site (longueur 150 m environ) et sera assuré par des mats d’éclairage, 
d’une hauteur de 5,00 m, le long des voies de circulation et parking VL. 



 
 

M
od

èl
e 

A
 

 

 
SEFTIM est 

qualifiée 
 

par Ineris 
 

 

 
et certifiée ISO 9001 

 
 

par Bureau Véritas Certification  

  

 

AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA  Page 16/54 

!

L’éclairage périphérique de bâtiments sera alimenté depuis le TGBT Services 
Généraux de chaque bâtiment assuré par des projecteurs en acrotère des bâtiments. 

 

Les liaisons au portail et au candélabre de 5 m le plus lointain seront pris en compte dans les 
calculs. 

 

4.6.2 Téléphonie et courants faibles liés au process 
 

Liaison 28 p de 60 m environ jusqu’au à l’Autocom situé au rez-de-chaussée de l’immeuble 
de bureaux depuis la chambre de tirage OPT existante en limite de propriété. 

Nota : les lignes en fibre optique ne sont pas considérées dans l'ARF de par leur immunité 
vis-à-vis de la foudre. 

 

Le Répartiteur Général Téléphonique et informatique sera positionné dans le local courant 
faible du R+1. La baie se trouve dans le local serveur du bâtiment. 

Les prises informatiques RJ45 STP seront avec blindage tôle et du câble cat 7 S/FTP 4 
paires torsadées 100 ohms isolées paire par paire. Elles assurent le câblage informatique, 
téléphonique et seront raccordées à la baie courant faible (distance < 90 m). 

 

4.6.3 Cheminement des réseaux 
 

Ces cheminements sont souterrains jusqu’au bâtiment. 

Les groupements de plus de 3 câbles chemineront sur chemins de câbles ou dans les 
éléments de la structure. 

 

 



 
 

M
od

èl
e 

A
 

 

 
SEFTIM est 

qualifiée 
 

par Ineris 
 

 

 
et certifiée ISO 9001 

 
 

par Bureau Véritas Certification  

  

 

AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA  Page 17/54 

!

 
Figure 4 : cheminement des réseaux depuis la limite de propriété 
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4.7 Durée de présence 
 
L’effectif du personnel dans l’ensemble du bâtiment est de 35 personnes. 

 
Les heures de travail correspondent à 24 h par jour avec a minima une présence de 
gardiennage. 
 
Ceci conduit à une valeur de pertes Lf égale à 0,15. 
 
Une détection d’orage de type statique permettrait suite à une alerte et une procédure de 
réduire le temps de présence en zone dangereuse et ceci conduirait à une valeur des pertes 
plus faible. 
 

Remarque : l’évaluation du nombre de victimes (y compris les blessés légers ou les personnes 
incommodées) est nécessaire dans cette méthode. En absence de cette information dans les 
documents qui nous sont remis (par exemple l’étude de dangers) nous retiendrons les cas suivants 
pour l’évaluation de np/nt : 

Pas de danger particulier 
10% 

Faible niveau de panique (par exemple, structure limitée à deux étages et nombre de 
personnes inférieur à 100) 

15% 
Niveau de panique moyen (par exemple, structures destinées à des événements 
culturels ou sportifs avec un nombre de personnes compris entre 100 et 1 000) 20% 
Difficulté d'évacuation (par exemple, structures avec personnes immobilisées) 

25% 
Niveau de panique élevé (par exemple, structures destinées à des événements culturels 
ou sportifs avec un nombre de personnes supérieur à 1 000) 25% 
Danger ou contamination de l'environnement 

100% 
Risque d'explosion : Z0, Z20 ou explosif solide 

100% 
Ces valeurs sont cohérentes avec les hypothèses ayant servies de base à la rédaction des normes. 

 

Les paramètres utilisés dans l’analyse du risque (voir annexes) concernant les pertes (Lf et 
Lo) sont des valeurs dépendant de la situation de chaque bâtiment (nombre d’étages, facilité 
d’accès des issues de secours, type de risque …). 

 

Ci-dessous un extrait de l'annexe C de la norme internationale 62305-2. 
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5 ANALYSE DU RISQUE FOUDRE (ARF) 
 

5.1 Identification des sources de dommages et des types de pertes 
 

5.1.1 Gestion des incendies : 
 
L’entrepôt sera doté d’une alarme incendie. 
La détection manuelle sera réalisée par la mise en place de coffrets type bris de glace, à 
proximité des sorties et issues de secours. 
La détection automatique sera assurée par l’installation de sprinkler. 
Le système d’extinction automatique assurera la détection incendie par report d’alarme (en 
télésurveillance ou gardiennage 24h/24h. L’alarme sera renvoyée vers le poste accueil dans 
l’immeuble de bureau et/ou en télésurveillance en son absence. 
 
Il sera prévu la fourniture et la mise en place, dans le bâtiment, de postes RIA. Ces appareils 
seront alimentés par un réseau circulant sous charpente et alimenté par la station sprinkler. 
 
Dans l’entrepôt, une nappe unique de tête de sprinkler sous bacs acier de couverture. 
Réserve d’eau indépendante et totale. La station de sprinkler est commune aux deux 
bâtiments. Il pourra toutefois être admis de prévoir une simple détection automatique dans 
les bureaux. 
 
Réserves sprinkler en cuves acier. Local coupe-feu 2h00, groupe moto-pompe diesel, 
pompe jockey, réserve de fuel, éclairage de sécurité, détection anti-intrusion et renvoi au 
poste de gardien. 
 
Report d’alarme jusqu’au poste accueil dans immeuble de bureaux permettant une 
transmission pour télésurveillance. Détection anti-intrusion sur les postes de contrôle et le 
local sprinkler. 
 
Du fait du stockage par palettes, le risque incendie sera considéré comme élevé dans la 
zone de stockage. 
La distance minimale entre le sommet du stockage et la base de la toiture ne pourra pas être 
inférieure à un mètre 
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Figure 5 : plan de sécurité et d'évacuation 

 

5.1.2 Dangers liés aux produits 
 
Les produits ne sont pas des produits dangereux mais des produits alimentaires. 
 

5.1.1 Dangers liés aux procédés 
 
ü Zones ATEX : les emplacements dangereux sont classés en zones en fonction de la 

nature, de la fréquence ou de la durée de présence d'une atmosphère explosive. 



 
 

M
od

èl
e 

A
 

 

 
SEFTIM est 

qualifiée 
 

par Ineris 
 

 

 
et certifiée ISO 9001 

 
 

par Bureau Véritas Certification  

  

 

AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA  Page 22/54 

!

 
Substances inflammables 

 
Zone Désignation 

0 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard 
est présente en permanence, pendant de longues  
périodes ou fréquemment. 

1 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard 
est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal. 

2 Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard 
n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que 
de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

 
Poussières 

 
Zone Désignation 

20 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles est présente dans l'air en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment. 

21 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal. 

22 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles n'est pas susceptible de se présenter en 
fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se 
présente néanmoins. 

 
Dans l'ensemble des cas, il y a risque s'étincelage si une discontinuité électrique est 
présente. En effet, lors de coups de foudre directs ou indirects; ces structures sont le siège 
d'une élévation de potentiel importante causée soit par l'écoulement du courant de foudre 
dans la structure, soit par l'influence du champ électromagnétique rayonné. 
 
Dans l’analyse statistique seules les zones 0 et 20 sont prises en compte. 
 
Le bâtiment ne dispose pas de zonage ATEX. Le risque d'explosion ne sera donc pas 
considéré. 
 
 
Les risques de danger et de contamination pour l’environnement au sens du guide UTE C17-
100-2, rappelés ci-après, ne sont à considérer (le risque incendie n’est pas un risque 
environnemental au sens ci-dessous et est pris en compte dans le calcul). Il n'y a pas de 
stockage de produits dangereux. Le local de charge n'est pas classé ATEX. 
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Les données sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 
 

Bâtiment 

Danger pour 
l’environnement, 
Contamination 

de 
l’environnement, 

ou RAS 

Risque feu 
faible, 

ordinaire, 
élevé ou 

explosion 

Bâtiment Non Elevé 
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5.2 Equipements de la sécurité et MMR (Mesures de Maîtrise des 
Risques) : 

 
Un élément de la sécurité est un élément (physique ou procédure) dont l’absence ou la non 
maîtrise peut conduire à un accident. 
 
Une Mesure de Maîtrise des Risques est un ensemble d’activités et procédures destinées à 
garantir la présence et l’efficacité d’un ou plusieurs élément de la sécurité. 
 
Ces équipements doivent être protégés de façon déterministe, indépendamment de l’analyse 
du risque qui est statistique. 
 
Par expérience nous pensons utile de protéger : 

- centrale SSI 
- sprinkler 

 
Seuls seront à prendre en compte dans l’analyse, les équipements qui pourraient être 
dégradés par la foudre (coup de foudre direct) ou une surtension. 
 

5.3 Inventaire des moyens de prévention et de protection existants 
 
RAS, s'agissant d'un nouveau projet. 
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5.4 Évaluation du besoin de protection Risque R1 (humain et 
environnemental) 

 
Les paramètres et les résultats de calculs réalisés selon le guide UTE C 17-100-2 Analyse 
du risque (janvier 2005) sont détaillés en Annexe 2. 
L’évaluation du risque foudre est réalisée à l’aide du logiciel « Jupiter » Version 1.3. 
 

5.4.1 Bâtiment 
 
Avant mise en place de mesures de protection, le risque est supérieur au risque tolérable 
comme indiqué sur la figure ci-jointe (51.10-5 pour un risque acceptable de 10-5). 
 

 
 

Figure 6 : Détermination du risque R1 avec Jupiter sans protection 
 
Il convient de mettre en place des moyens de protection. En l’occurrence une protection par 
un système de protection foudre de niveau 1 (4 est le plus bas, 1 est le plus élevé). 
 
Une fois les mesures de protection préconisées mises en place, le risque (12.10-6) reste au 
dessus du risque acceptable. 
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Figure 7 : Détermination du risque R1 avec Jupiter avec protection 

 
Il est donc nécessaire soit de mettre en place un détecteur d'orage soit de couper le bâtiment 
en zones avec murs coupe feu comme cela a été proposé dans le texte. 
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Pour information, il est possible d’envisager la situation avec l’utilisation d’un détecteur 
d’orage et la mise en place d'une procédure visant, en période d'orage avérée, à réduire la 
présence sur le site et notamment sur la période de nuit (20h - 4h du matin). Il vient alors 
(avec mesure de protection au niveau 1 comme ci-dessus) un risque de 0,99 10-5 qui est en 
dessous du risque tolérable. 
 

 
 
Le risque est alors couvert. C'est cette option qui est retenue à ce stade de l'étude. 
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Pour information également, en retenant la cellule la plus grande (Cellule 1 : 5272.7 m²)	
   Il 
vient alors (avec mesure de protection au niveau 1 comme ci-dessus) un risque de 0,82 10-5 
 

 
 
Le risque est également couvert. 
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6 CONCLUSIONS DE L'ARF 
 
La réduction du risque statistique R1 (risque humain et réglementaire) est obtenue avec des 
moyens de protection. Les moyens de protection à mettre en place sont les suivants : 
 

 Bâtiment 
Structure Mise en place d’un Système de Protection Foudre de niveau 1 
Services Mise en place de parafoudres de Type 1 de niveau 1 sur le réseau d’énergie et 

de parafoudres testé en onde 10/350 selon NF EN 61643-21 de niveau 1 sur les 
lignes télécom 

 
En plus des moyens de protection à mettre en œuvre pour réduire le risque selon la méthode 
statistique de la norme NF EN 62305-2 il convient d’effectuer les actions suivantes : 
 

- Mise en place d'une détection d'orage statique et d'une procédure associée 
pour la période de nuit 

- Protection des équipements importants pour la sécurité des installations 
proposés (uniquement ceux qui sont perturbés par des surtensions ou bien 
des impacts directs de la foudre. Ceci fera l’objet de l’Etude Technique) 

 
 
L'adéquation des moyens de protection (existants y compris les composants naturels, 
et/ou la définition des moyens de protection additionnels à mettre en œuvre) avec le 
besoin exprimé ci-dessus fera l'objet de l'étude technique (ET). 
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A1. Méthode d'analyse du risque selon le guide UTE C 17-100-2 
 
Les coups de foudre à la terre peuvent être dangereux pour les structures et les services. 
 
Le danger pour la structure peut donner lieu : 
 

- à des dommages affectant la structure et son contenu, 
- à des défaillances des réseaux électriques et électroniques associés, 
- à des blessures sur des êtres vivants dans la structure ou à proximité. 

 
Les effets consécutifs à des dommages et à des défaillances peuvent s’étendre à la 
proximité immédiate de la structure ou peuvent impliquer son environnement. 
 
Le danger pour les services peut donner lieu : 
 

- à des dommages affectant le service lui-même (qui ne sont pas pris en 
compte dans le guide), 

- à des défaillances des équipements électriques et électroniques associés. 
 
Le risque, défini dans le guide 17-100-2 comme la perte annuelle moyenne probable dans 
une structure due aux coups de foudre, dépend : 
 

- du nombre annuel de coups de foudre impliquant la structure et le service, 
- de la probabilité de dommages dus à l'un de ces coups de foudre, 
- du coût moyen des pertes consécutives.  

 
Les coups de foudre impliquant une structure peuvent être divisés en : 
 

- coups de foudre directs sur la structure, 
- coups de foudre à proximité de la structure et/ou à proximité des services 

connectés (réseaux d'énergie, réseaux de communication, autres services). 
 

Les coups de foudre impliquant un service peuvent être divisés en : 
 

- coups de foudre directs sur le service, 
- coups de foudre à proximité du service ou coups de foudre directs sur une 

structure connectée au service. 
 
 
Les coups de foudre directs sur la structure ou les services connectés peuvent causer des 
dommages physiques et mettre en danger la vie des personnes et des animaux. Les coups 
de foudre indirects à proximité d'une structure ou d'un service, comme les coups de foudre 
directs, peuvent causer des défaillances des réseaux électriques et électroniques en raison 
des surtensions dues à un couplage résistif ou inductif entre ces matériels et le courant de 
foudre. 
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Termes et définitions : 

Structure à protéger 
 
Structure pour laquelle une protection contre les effets de la foudre est exigée 
conformément à la présente norme. 
 
NOTE - Une structure à protéger peut faire partie d'une structure de plus grandes 
dimensions. 

Structures avec risque d'explosion 
 
Structures contenant des zones dangereuses comme cela est déterminé dans la 
CEI 60079-10 et la CEI 61241-3. 
 
NOTE  -  Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seules les structures comportant des 
zones dangereuses de type 0 ou contenant des matériaux explosifs solides sont prises en 
considération. 

Structures dangereuses pour l'environnement 
 

Structures qui peuvent être à l'origine d'émissions biologiques, chimiques et radioactives 
à la suite d'un foudroiement ; par exemple installations chimiques, pétrochimiques, 
nucléaires, etc. 

Environnement urbain 
 
Zone présentant une forte densité de bâtiments avec une population importante et des 
immeubles élevés 
 
NOTE – Un centre-ville constitue un exemple d'environnement urbain.  

Environnement suburbain 
 
Zone présentant une densité moyenne de bâtiments 
 
NOTE – Les zones à la périphérie immédiate des villes constituent un exemple 
d'environnement suburbain.  

Environnement rural 
 
Zone présentant une faible densité de bâtiments 
 
NOTE – La campagne constitue un exemple d'environnement rural.  



 
 

M
od

èl
e 

A
 

 

 
SEFTIM est 

qualifiée 
 

par Ineris 
 

 

 
et certifiée ISO 9001 

 
 

par Bureau Véritas Certification  

  

 

AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA  Page 34/54 

!

Tension assignée de tenue aux chocs (Uw) 
 
Valeur de tension de tenue aux chocs fixée par le constructeur aux matériels ou à une 
partie d'entre eux, caractérisant la tenue spécifiée de son isolation contre les surtensions 
transitoires  
 
NOTE – Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seule la tension de tenue en mode 
commun est prise en compte.  

Réseau interne 
 
Réseaux électriques et électroniques à l'intérieur d'une structure 

Service à protéger 
 

Service pénétrant dans une structure pour lequel la protection contre les effets de la 
foudre est exigée conformément à la présente norme 
 
NOTE – Le service à protéger comprend les connexions physiques entre le local 
contenant l'autocommutateur et le local de l'utilisateur, pour les réseaux de 
communication ; le local contenant l'autocommutateur ou le local de l'utilisateur et un 
nœud du réseau de distribution ou entre deux nœuds du réseau de distribution, pour les 
réseaux de communication ; le poste haute tension et le local de l'utilisateur, pour les 
réseaux d'énergie ; le poste de distribution et le local de l'utilisateur, pour les 
canalisations. 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur une structure (ND) 
 
Nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre sur une structure. 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur un service (NL) 
 
Nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre sur un service. 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'une structure (NM) 
 
Nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'une structure. 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'un service (NI) 
 
Nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'un service.  

 

Probabilité de dommage (Px) 
 
Probabilité pour qu'un coup de foudre cause un dommage à un objet à protéger. 
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Perte (Lx) 
 
Montant moyen de pertes (personnes et biens) consécutif à un type spécifique de 
dommage dû à un événement dangereux, par rapport à la valeur (personnes et biens) de 
l'objet à protéger. 

Risque (R) 
  

Valeur de la perte annuelle moyenne probable (personnes et biens) due à la foudre, par 
rapport à la valeur totale (personnes et biens) de l'objet à protéger.  

Composante du risque (Rx) 
 
Risque partiel qui dépend de la source et du type de dommage.   

Risque tolérable (RT)  
 
Valeur maximale du risque qui peut être tolérée par l'objet à protéger. 

Zone d'une structure (ZS)  
 
Partie d'une structure dont les caractéristiques sont homogènes dans laquelle un seul jeu 
de paramètres est utilisé pour l'évaluation d'une composante du risque.  

Zone de protection foudre (ZPF)  
 
Zone dans laquelle l'environnement électromagnétique de foudre est défini.  

Système de protection contre la foudre (SPF)  
 
Installation complète utilisée pour réduire les dommages physiques dus aux coups de 
foudre qui frappent une structure Elle comprend à la fois des installations extérieures et 
intérieures de protection contre la foudre. 

Système de protection contre l’IEMF (SPI) 
 
Installation complète de mesures de protection contre l’IEMF pour les réseaux internes.  

Parafoudre 
 
Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à écouler les courants de choc. Il 
comprend au moins un composant non linéaire. 

Parafoudres coordonnés 
 
Parafoudres dont les caractéristiques sont choisies de façon coordonnée (coordination en 
énergie) et qui sont installés de manière appropriée pour réduire les défaillances des 
réseaux électriques et électroniques. 
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Explication des termes 
Sources de dommages  

S1: impacts sur une structure, 
S2: impacts à proximité d'une structure, 
S3: impacts sur un service, 
S4: impacts à proximité d'un service. 

Types de dommages 
D1 : blessures d'être vivants;  
D2 : Dommages physiques; 
D3 : Défaillance des réseaux électriques et électroniques. 

Types de pertes 
L1: Perte de vie humaine; 
L2: Perte de service public; 
L3: Perte d'héritage culturel; 
L4: Perte de valeurs économiques (structure et son contenu) 

 STRUCTURE 
Point d'impact  Source 

de dommages 
Type 
de dommages 

Type 
de pertes 

 

 
 
S1 

 
 
D1 
D2 
D3 

 
 
L1, L4** 
L1, L2, L3, L4 
L1*, L2, L4 

 

 
 
 
S2 
 

 
 
 
D3 
 

 
 
 
L1*,L2 , L4 
 

 

 
 
S3 

 
D1 
D2 
D3 

 
L1,L4** 
L1,L2, L3,L4 
L1*, L2, L4 
 

 

 
 
 
S4 

 
 
 
D3 

 
 
 
L1*,L2,L4 
 

(*) Dans le cas des hôpitaux et des structures présentant des risques d'explosion ou 
d’autres structures où la défaillance d’un système interne met immédiatement en danger la 
vie humaine 
(**) Dans le cas des domaines agricoles (pertes d'animaux).  



 
 

M
od

èl
e 

A
 

 

 
SEFTIM est 

qualifiée 
 

par Ineris 
 

 

 
et certifiée ISO 9001 

 
 

par Bureau Véritas Certification  

  

 

AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA  Page 37/54 

!

Risque dans une structure pour chaque type de dommages et de pertes 
 
  Perte 
 
 
Dommage 

L1 
Perte de vie 
humaine 
 

L2 
Perte de service 
public 
 

L3 
Perte d'héritage 
culturel 
 

L4 
Perte de valeurs 
économiques 

D1 
Dommages aux 
être vivants 

 
 
RS 

 
_ 

 
_ 

 
RS (1) 
 

D2 
Dommages 
physiques 

 
RF 
 

 
RF 
 

 
RF 
 

 
RF 
 

D3 
Défaillance  
des réseaux 
électriques ou 
électroniques 

 
 
RO (2) 
 
 

 
 
RO 
 
 

 
 
_ 

 
 
RO 
 
 

1 – Seulement pour les domaines agricoles avec perte éventuelle d'animaux. 
2 – Seulement pour les structures avec risque d’explosion et pour les hôpitaux ou les autres 
structures, dans lesquels les défaillances des réseaux internes mettent immédiatement en 
danger la vie des personnes. 

 
Risques et composantes des risques 

R1: Risque de perte de vie humaine ; 
R2: Risque de perte de service public ; 
R3: Risque de perte d'héritage culturel ; 
R4: Risque de perte de valeurs économiques. 

 
Pour évaluer les risques R, les composantes appropriées du risque (risques partiels 
dépendant de la source et du type de dommage) doivent être définies et calculées. 
Chaque risque R est la somme des risques qui le composent. Lorsqu'on les ajoute, les 
composantes du risque peuvent être groupées en fonction de la source et du type des 
dommages. 
RA: composante liée aux blessures d'êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas 

dans les zones jusqu'à 3 m à l'extérieur de la structure. 
RB: composante liée aux dommages physiques d’un étincelage dangereux dans la 

structure entraînant un incendie ou une explosion pouvant produire des dangers pour 
l’environnement. 

RC: composante liée aux défaillances des réseaux internes causées par l'IEMF (impact 
direct). 
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RM: composante liée aux défaillances des réseaux internes causées par l'IEMF (impact à 
proximité). 

RU: composante liée aux blessures d'être vivants dues aux tensions de contact à l'intérieur 
de la structure en raison du courant de foudre injecté dans une ligne entrante. 

RV: composante liée aux dommages physiques (incendie ou explosion dus à un étincelage 
dangereux entre une installation extérieure et les parties métalliques généralement 
situées au point de pénétration de la ligne dans la structure) dus au courant de foudre 
transmis dans les lignes entrantes. 

RW: composante liée aux défaillances des réseaux internes en raison des surtensions 
induites sur les lignes entrantes et transmises à l’intérieur de la structure. 

RZ: composante liée aux défaillances des réseaux internes en raison des surtensions 
induites sur les lignes entrantes et transmises à la structure. Des pertes de type L2 et 
L4 pourraient apparaître dans tous les cas, avec le type L1 dans le cas des structures 
présentant un risque d'explosion, des hôpitaux ou d'autres structures dans lesquelles 
des défaillances des réseaux internes mettent immédiatement en danger la vie des 
personnes. 

 

R1: Risque de perte de vie humaine :  
R1 = RA + RB + RC1) + RM1) + RU + RV + RW1) + RZ1)  

1) Uniquement pour les structures présentant un risque d'explosion et pour les hôpitaux 
équipés de matériels de réanimation électriques ou autres structures, lorsque les 
défaillances des réseaux internes mettent immédiatement en danger la vie des 
personnes. 

R2: Risque de perte de service public :  R2 = RB + RC + RM + RV + RW + RZ 

R3: Risque de perte d'héritage culturel : R3 = RB + RV  

R4: Risque de perte de valeurs économiques :  
R4 = RA2) + RB + RC + RM + RU2) + RV + RW + RZ 

2) Seulement pour les domaines agricoles avec perte éventuelle d'animaux. 
 
Le risque total peut être décomposé en deux façons commodes : R = RD + RI 
RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure (source S1)  :  

RD = RA + RB + RC 
RI est le risque dû aux impacts ne frappant pas la structure (sources: S2, S3 et S4) mais qui 
ont une influence sur elle : RI = RM + RU + RV + RW + RZ 
 
Ou encore : 
R = RS + RF + RO 
RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants RS = RA + RU 
RF est le risque dû aux dommages physiques de la structure RF = RB + RV 
RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes RO = RM + RC + RW + RZ 
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Evaluation des risques 
 
Valeurs types pour le risque tolérable RT 
Types de pertes RT (a-1) 
Perte de vie humaine ou invalidité permanente 10-5 
Perte de service public 10-3 
Perte d'héritage culturel 10-3 

 
Pour chacun des risques à considérer, les étapes suivantes doivent être suivies: 

- identification des composantes Rx constituant le risque; 
- calcul des composantes de risque identifiées Rx; 
- calcul du risque total R; 
- identification du risque tolérable RT; 
- comparaison du risque R avec la valeur tolérable RT. 

 
Si R ≤ RT une protection contre la foudre n'est pas nécessaire. 
Si R >RT des mesures de protection doivent être prises pour réduire R ≤ RT pour tous les 
risques auxquels l'objet est soumis. 
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Les mesures de protection ne doivent être considérées comme fiables que si elles satisfont 
aux prescriptions des normes applicables: 
 
Série des normes NFC 17-100 (NFC 17-100, NFC 17-102 et NFC 17-100-3 quand cette 
dernière sera publiée) pour la protection afin de réduire les blessures aux êtres vivants et les 
dommages physiques dans une structure ; 
NF EN 61643-11 (et CEI 62305-4 qui est à l’étude) pour la protection en vue de réduire les 
défaillances des réseaux internes ; 
CEI 6305-5 pour la protection des services (à l’étude). 
 
Rappel : les normes CEI 62305-x seront publiées en France, après acceptation ou 
modification par le CENELEC, sous le numéro : 17-100-2. Le guide UTE C 17-100-2 est le 
premier de cette série. La partie 1 traitera des généralités, la partie 3 du SPF, la partie 4 de 
l’IEMF et la partie 5 des services. 

Identifier la structure à protéger 

Identifier les types de pertes liées à la structure ou au 
service à protéger 

Pour chaque type de perte : identifier le risque tolérable 
 RT  

Identifier et calculer toutes les composantes du risque Rx 

Calculer 
∑=
x

xRR  

R > RT Structure ou service 
protégé pour ce type de 

perte 

Installer des mesures de protection adaptées pour 
réduire R 

Procédure pour la décision du besoin de protection 

OUI 

NON 
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A2. Explication de l’interprétation des calculs réalisés à l’aide 
du logiciel JUPITER pour un bâtiment type 

 

Explication de l’interprétation des calculs réalisés à l’aide du logiciel JUPITER pour un 
bâtiment type 
 
Le risque calculé avant mesure de protection est présenté graphiquement sur le diagramme 
ci-dessous. 
 

 
 
Une fois les mesures de protection adéquates introduites, le niveau de risque passe bien en 
dessous du seuil rouge du risque acceptable (10-5) 
 

Nom du bâtiment 

Valeur du risque total 
(somme des risques RA à 
Rz) sans ajout de 
protection au bâtiment 

Valeur du risque 
tolérable défini à 10-5 
dans le guide UTE C 
17-100-2 
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Résultat du calcul des risques RA à Rz présentés graphiquement. 

Valeur du risque tolérable 
défini à 10-5 dans le guide 
UTE C 17-100-2 

Valeur du risque total 
(somme des risques RA à Rz) 
avec ajout de protection au 
bâtiment 
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Listing avec commentaires explicatifs des choix en italique : 
 

 
ÉVALUATION DES RISQUES 

 
Données du projeteur:    
Raison sociale: Société qui fait l’étude 
foudre  
Nom du projeteur:  Nom du rédacteur de 
l’étude 
Client:   Société concernée par l’étude et 

nom du bâtiment  
Ng: densité de foudroiement obtenue dans 

la norme NF C 15-100  
Td:  Niveau kéraunique permettant de 

calculer Ng lorsque ce dernier n’est 
pas disponible 

Structure    
 - Fréquence de foudroiement  
Ng: densité de foudroiement obtenue dans 

la norme NF C 15-100  
Td:  Niveau kéraunique permettant de 
calculer Ng lorsque ce dernier n’est pas 
disponible 
 - Utilisation principale: le type d’activité 
sélectionne de manière automatique les 
types de risques à considérer (pour une 
installation industrielle, les risques de perte 
de service publique, de perte de patrimoine 
ne sont pas pris en compte) 
 - Type: situation relative du bâtiment 
(isolé, entouré d’autres bâtiments…)  
 - Blindage: absent ou présent 
 - Surface équivalente d'exposition  
 A (m)  (longueur) 
 B (m):  (largeur) 
 H (m):  (hauteur) 
 Hmax (m): (hauteur du point le plus 
haut : cheminée, tour)) 
 Surface (m²):  
- Particularité :   

Lignes externe   
Ligne1 à n : nom de la ligne 
 Type: énergie ou données- 
souterrain ou aérien 
 Bâtiment à l’autre bout de la ligne 
     A (m): (longueur) 
     B (m): (largeur)  

     H (m): (hauteur) 
  Position: situation relative du 
bâtiment (isolé, entouré d’autres 
bâtiments…) 
Caractéristique de la ligne : 
     Ligne de longueur (m):  
     Résistivité (ohm x m): valeur 
mesurée ou valeur par défaut = 500  
 Blindage (ohm/km): résistivité du blindage  
 Position relative situation relative 
de la ligne (isolé, entouré d’autres 
bâtiments…) 
Facteur d'environnement :  rural, 
suburbain ou urbain (défini le niveau 
d’affaiblissement du champ 
électromagnétique par les structures 
voisines) 
 Système intérieur: type de ligne  
 Type de câblage:  taille des 
boucles de câblage (influence le niveau 
d’immunité aux perturbations rayonnées 
par la foudre) 
 Tension de tenue: tenue maximale 
aux surtensions des équipements reliés à 
cette ligne ( 1,5 kV, 2,5 kV ou 4kV ) 
  Parafoudres coordonnés: Absents 
ou présents 
  Parafoudres arrivée ligne: Absents 
ou présents 
  
Zones  (sous certaines conditions, le 
bâtiment est partagé en zone…) 
Zone Z1: nom de la zone 
 Dangers particuliers: définis dans 
l’étude de dangers (contamination de 
l'environnement, aucun risque vis à vis de 
la foudre)  
 Risque d'incendie: aucun, faible, 
élevé, ou très élevé (dépend de la densité 
calorifique exprimée en MJ/m2) 
 Protections anti-incendie:  sans, 
manuel ou automatique (une détection avec 
intervention en 10 mn. = automatique) 
 Blindage (ohm/km): absent ou 
présent, valeur 
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 Type de sol: béton, asphalte, 
marbre, humus, linoléum… (caractérise la 
conductivité du sol dans la zone) 
Protections contre les tensions de pas et 
de contact: pas de protection, 
équipotentialité, signalisation de danger)  
Systèmes intérieurs présents dans la 
zone: (identifie les lignes définies 
précédemment qui entrent ou non dans 
cette zone) 
 Alimentation Ligne 1 à n  - Le 
système est relié ou non à la ligne 
 téléphone - Ligne 1 à n  - Le 
système est relié ou non à la ligne 
   
Zone Z2: (éventuellement une autre zone 
dans le bâtiment)  
 
Calculs   
La totalité des résultats des calculs réalisés 
par JUPITER est fournie ci-après. L'objectif 
de ce listing est double : 
Ø Fournir au lecteur non expert des 

explications sur la sélection des  
paramètres caractéristiques du 
bâtiment, des risques pris en compte  
et  des protections, 

Ø Fournir  au lecteur professionnel de la 
foudre les paramètres qui conduisent 
ou non au besoin de protection et 
permettent de réaliser l'étude technique 
qui définit précisément la solution de 
protection à installer. 

Zone Z1: nom de la zone  
Résultat des calculs de Nd, Nm, Pa, Pb, 
Pc, Pm, ra, r, rf, h (la définition de 
l'ensemble des termes et les formules 
associées sont dans le guide UTE C 17-100-
2 janvier 2005) 
Composantes du risque  
R1: risque pour les personnes 
Rb  Ru  Rv   composantes du risque 
fonctions de l’activité et de la configuration 
de l'installation 
R2:  non retenu pour une installation 

industrielle 
R3: non retenu pour une installation 

industrielle 

R4: non retenu dans le cadre d’une 
obligation réglementaire. 

  
Valeurs des dommages  
R1: Lf: dépend du pourcentage de perte 

du à une agression foudre sur la 
structure (dommages physiques) : 
calculé ou valeur par défaut   
Lo:  dépend du pourcentage de 
perte du à une agression foudre sur 
les lignes : calculé ou valeur par 
défaut) 

R2: Lf:  Lo:   
R3: Lf:   
R4: Lf:  Lo:  Lt:   
  
Valeurs du risque  
 Résultats des calculs de  R1(b), 

R1(u), R1(v) 
  
       Ligne: nom de la ligne 1  
Résultats des calculs de Nl, Ni, Nda, Pc, 
Pm, Pu, Pv, Pw, Pz,  
  
Valeurs du risque  
Résultats des calculs de R1(u), R1(v), 
R1(w), R1(z), R2(v), R2(w), R2(z), R3(v), 
R4(c), R4(m), R4(u), R(v), R4(w), R4(z) 
Ligne: nom de la ligne 2 

Calcul similaire à ligne 1 
Zone Z2: nom de la ligne 2  (si autre zone) 
Risque tolérable   
En prenant en compte la destination 
d'utilisation de la structure (selon type 
d'activité), sont présents les risques de :  
Perte de vie humaine (retenu pour les 
installations industrielles) 
La valeur Ra du risque tolérable est : 
     Ra1 = 10-5 pour le risque de type 1  
 
Analyse du risque   
Le risque total R1 = valeur du risque total 
avec protection n'est pas plus grand que le 
risque tolérable Ra1; adopter des mesures 
de protection autres que celles définies ci-
dessous n'est donc pas nécessaire.  
 
Protections   
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Protections communes (pour l'ensemble 
des zones) :  
SPF de niveau: (niveau de protection I à IV 
selon la norme NF C 17-100 ou I à III selon 
la norme NF C 17-102) 
Zone Z1: nom de la zone  
 Définition du niveau de  protection 
additionnelle nécessaire pour cette zone 
Zone Z2 (éventuellement): nom de la zone  
 Définition du niveau de  protection 
additionnelle nécessaire pour cette zone 
Ligne1: type de ligne (énergie, télécom)  

 Parafoudres arrivée ligne: 
(efficacité des parafoudres) 
Ligne2(éventuellement) : type de ligne 
(énergie, télécom)  
 Parafoudres arrivée ligne: 
(efficacité des parafoudres) 
Conclusions    
SELON LE GUIDE UTE 17-100-2 LA 
STRUCTURE EST PROTEGEE CONTRE 
LA FOUDRE APRES MISE EN PLACE 
DES MESURES DE PROTECTION.  
 

______________________________________ 
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A3. Calcul du risque Bâtiment selon le guide UTE C 17-100-2 
 

ÉVALUATION DES RISQUES 
 
Données du projeteur:    
 
Raison sociale: SEFTIM  
Adresse: 49 rue de la Bienfaisance  
Ville: VINCENNES  
Code postal: 99430  
Pays: F  
Nom du projeteur: Alain Rousseau  
Numéro Qualifoudre: 051166303010  
Numéro de TVA: FR54 316719855   
Numéro SIRET: 316 719 855 00025   
 
Client:    
 
Client: BIOTOP avec DO  
Description de la structure: Dock 
Logistique  
Adresse: ZAC PANDA  
Commune: Dumbéa sur mer  
Pays: NC  
Ng: 1,58  
Td:   
 
Structure    
 
 - Fréquence de foudroiement  
 Ng: 1,58  
 Td:   
 - Utilisation principale: commerce  
 - Type: entouré d'objets plus petits  
 - Blindage: maille - côté: w = 20 
(Équipements à une distance plus petite 
que le côté de la maille du blindage (w))  
 - Surface équivalente d'exposition  
 A (m): 160  
 B (m): 70  
 H (m): 14,5  
 Hmax (m):   
 Surface (m²): 18577,34  
 - Particularité:   
pas applicable  
  

 
 
Lignes externe   
 
Ligne1: arrivée énergie  
 Type: énergie - souterrain avec 
transformateur HT/BT  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 1000  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de 
protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: alimentation 
HTA 15 kV  
     Type de câblage: boucle 0,5 m²  
     Tension de tenue: 6,0 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  
     Parafoudres arrivée ligne: 
Absent  
  
Ligne2: ligne OPT  
 Type: signal - souterrain  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 60  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de 
protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: arrivée tel  
     Type de câblage: câble blindé 5 
< R <= 20 ohm/km  
     Tension de tenue: 1,5 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  
     Parafoudres arrivée ligne: 
Absent  
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Ligne3: candélabre  
 Type: énergie - souterrain  
 Bâtiment  
     A (m): 0,1  
     B (m): 0,1  
     H (m): 5  
     Position: entouré d'objets plus 
petits  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 150  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de 
protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: candélabres  
     Type de câblage: boucle 0,5 m²  
     Tension de tenue: 2,5 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  
     Parafoudres arrivée ligne: 
Absent  
  
Ligne4: portail  
 Type: signal - souterrain  
 Bâtiment  
     A (m): 10  
     B (m): 0,1  
     H (m): 2  
     Position: entouré d'objets plus 
petits  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 170  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de 
protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: alim et 
commande portail  
     Type de câblage: boucle 0,5 m²  
     Tension de tenue: 1,5 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  

     Parafoudres arrivée ligne: 
Absent  
  
  
  
 
 
Zones   
 
Zone Z1: extérieur  
 Dangers particuliers: pas de risque  
 Risque d'incendie: pas de risque  
 Protections anti-incendie:  pas de 
protection  
 Blindage (ohm/km): absent  
 Type de sol: agricole  
 Protections contre les tensions de 
pas et de contact: pas de protection  
  
  
Zone Z2: bâtiment  
 Dangers particuliers: risque de 
panique moyen  
 Risque d'incendie: élevé  
 Protections anti-incendie:  
automatique  
 Blindage (ohm/km): absent  
 Type de sol: béton  
 Protections contre les tensions de 
pas et de contact: pas de protection  
 Systèmes intérieurs présents dans 
la zone:  
     alimentation HTA 15 kV - Le 
système est relié à la ligne: arrivée 
énergie  
     arrivée tel - Le système est relié 
à la ligne: ligne OPT  
     candélabres - Le système est 
relié à la ligne: candélabre  
     alim et commande portail - Le 
système est relié à la ligne: portail  
  
  
  
  
 
 
Calculs   
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Zone Z1: extérieur  
 Nd: 2,94E-02  
 Nm: 4,80E-01  
 Pa: 1  
 Pb: 0,02  
 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 1,00E+00  
 ra: 1,00E-02  
 r: 1  
 rf: 1,00E+00  
 h: 0,00E+00  
  
 Composantes du risque  
      R1: Ra    
      R2:   
      R3:   
      R4:   
  
 Valeurs des dommages  
      R1: Lf:  Lo:  Lt: 0,01  
      R2: Lf:  Lo:   
      R3: Lf:   
      R4: Lf:  Lo:  Lt:   
  
 Valeurs du risque  
   R1 (a): 2,94E-06  
  
Zone Z2: bâtiment  
 Nd: 2,94E-02  
 Nm: 4,80E-01  
 Pa: 1  
 Pb: 0,02  
 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 1,83E-01  
 ra: 1,00E-02  
 r: 0,5  
 rf: 5,00E+00  
 h: 1,00E-01  
  
 Composantes du risque  
      R1: Rb  Ru  Rv    
      R2:   
      R3:   
      R4:   
  
 Valeurs des dommages  

      R1: Lf: 0,11 Lo:  Lt: 
0,0001  
      R2: Lf:  Lo:   
      R3: Lf:   
      R4: Lf:  Lo:  Lt:   
  
 Valeurs du risque  
   R1 (b): 6,46E-06  
   R1 (u): 4,46E-11  
   R1 (v): 4,90E-07  
  
       Ligne:arrivée énergie  
 Nl: 1,69E-03  
 Ni: 8,83E-02  
 Nda: 0,00E+00  
 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 1,00E-04  
 Pu: 1,00E-02  
 Pv: 1,00E-02  
 Pw: 2,00E-02  
 Pz: 1,00E-01  
  
 Valeurs du risque  
   R1 (u): 1,69E-11  
   R1 (v): 1,86E-07  
   R1 (w): 0,00E+00  
   R1 (z): 0,00E+00  
   R2 (v): 0,00E+00  
   R2 (w): 0,00E+00  
   R2 (z): 0,00E+00  
   R3 (v): 0,00E+00  
   R4 (c): 0,00E+00  
   R4 (m): 0,00E+00  
   R4 (u): 0,00E+00  
   R4 (v): 0,00E+00  
   R4 (w): 0,00E+00  
   R4 (z): 0,00E+00  
  
       Ligne:ligne OPT  
 Nl: 1,46E-04  
 Ni: 2,65E-02  
 Nda: 0,00E+00  
 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 1,00E-04  
 Pu: 1,00E-02  
 Pv: 1,00E-02  
 Pw: 2,00E-02  
 Pz: 1,00E+00  
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 Valeurs du risque  
   R1 (u): 1,46E-12  
   R1 (v): 1,60E-08  
   R1 (w): 0,00E+00  
   R1 (z): 0,00E+00  
   R2 (v): 0,00E+00  
   R2 (w): 0,00E+00  
   R2 (z): 0,00E+00  
   R3 (v): 0,00E+00  
   R4 (c): 0,00E+00  
   R4 (m): 0,00E+00  
   R4 (u): 0,00E+00  
   R4 (v): 0,00E+00  
   R4 (w): 0,00E+00  
   R4 (z): 0,00E+00  
  
       Ligne:candélabre  
 Nl: 8,08E-04  
 Ni: 6,62E-02  
 Nda: 5,63E-04  
 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 3,00E-02  
 Pu: 1,00E-02  
 Pv: 1,00E-02  
 Pw: 2,00E-02  
 Pz: 4,00E-01  
  
 Valeurs du risque  
   R1 (u): 1,37E-11  
   R1 (v): 1,51E-07  
   R1 (w): 0,00E+00  
   R1 (z): 0,00E+00  
   R2 (v): 0,00E+00  
   R2 (w): 0,00E+00  
   R2 (z): 0,00E+00  
   R3 (v): 0,00E+00  
   R4 (c): 0,00E+00  
   R4 (m): 0,00E+00  
   R4 (u): 0,00E+00  
   R4 (v): 0,00E+00  
   R4 (w): 0,00E+00  
   R4 (z): 0,00E+00  
  
       Ligne:portail  
 Nl: 1,06E-03  
 Ni: 7,51E-02  
 Nda: 1,86E-04  

 Pc: 1,00E+00  
 Pm: 1,57E-01  
 Pu: 1,00E-02  
 Pv: 1,00E-02  
 Pw: 2,00E-02  
 Pz: 1,00E+00  
  
 Valeurs du risque  
   R1 (u): 1,25E-11  
   R1 (v): 1,38E-07  
   R1 (w): 0,00E+00  
   R1 (z): 0,00E+00  
   R2 (v): 0,00E+00  
   R2 (w): 0,00E+00  
   R2 (z): 0,00E+00  
   R3 (v): 0,00E+00  
   R4 (c): 0,00E+00  
   R4 (m): 0,00E+00  
   R4 (u): 0,00E+00  
   R4 (v): 0,00E+00  
   R4 (w): 0,00E+00  
   R4 (z): 0,00E+00  
 
Risque tolérable   
 
En prenant en compte la destination 
d'utilisation de la structure, sont présents 
les risque de :  
Perte de vie humaine  
 
La valeur Ra du risque tolérable est : 
 
     Ra1 = 0,00001 pour le risque de type 1  
 
 
Analyse du risque   
 
L'analyse des risques présents dans la 
structure, conduite sur la base des valeurs 
relatives des composantes du risque, a 
mise en évidence:   
  
Perte de vie humaine  
Le risque total R1 est plus grand que le 
risque tolérable Ra1.  
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Protections   
 
Protections communes:  
 SPF de niveau: I  
Ligne1: arrivée énergie  
 Parafoudres arrivée ligne: I  
Ligne2: ligne OPT  
 Parafoudres arrivée ligne: I  
Ligne3: candélabre  
 Parafoudres arrivée ligne: I  
Ligne4: portail  
 Parafoudres arrivée ligne: I  

  
  
 
 
Conclusions    
 
SELON LE GUIDE UTE 17-100-2 LA 
STRUCTURE EST PROTEGEE CONTRE 
LA FOUDRE APRES MISE EN PLACE 
DES MESURES DE PROTECTION.  
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A4. Documents utilisés 
 

o PM biotop.pdf 
o REF ELEC-OPT DOCK RABOT VRDEL01 (1).pdf 
o Descriptif som APS.DOC 
o ECSS-Notice Securite 11000-indA-Caledonienne de Logistique.pdf 
o ECSS-Plan Securite 11000 Global-Caledonienne de Logistique.pdf 
o 14 01 10_130-0162-400-B SOCALOG_A4.pdf 
o SOCALOG-Coupes ind r.pdf 
o SOCALOG-RDC 1-250 ind r.pdf 
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A5. Glossaire  
Blessures d'êtres vivants : blessures, y compris blessures entraînant la mort, de personnes ou 
d'animaux dues aux tensions de contact et de pas causées par la foudre. 
 
Canalisations : canalisations destinées à transporter un fluide en entrée ou en sortie d'une structure, 
par exemple tuyaux de gaz, d'eau ou d'huile. 
 
Canalisations électriques : lignes de transmission amenant l'énergie électrique dans une structure 
pour alimenter les matériels électriques et électroniques qui s'y trouvent, par exemple canalisations 
d'alimentation à basse tension ou à haute tension. 
 
Chocs : onde transitoire se manifestant sous la forme de surtensions et/ou de surintensités. 
NOTE – Les chocs causés par l'IEMF peuvent provenir des courants de foudre (partiels), des effets inductifs dans des boucles 
dans l'installation et se manifester comme la surtension résiduelle en aval des parafoudres. 
 
Composante du risque (Rx) : risque partiel qui dépend de la source et du type de dommage. 
 
Coup de foudre frappant un objet : coup de foudre frappant un objet à protéger. 
 
Coup de foudre frappant à proximité d'un objet : coup de foudre frappant suffisamment près d'un 
objet à protéger pour pouvoir causer des surtensions dangereuses. 
 
Défaillance des réseaux électriques et électroniques : dommage permanent des réseaux 
électriques et électroniques dû aux IEMF. 
 
Dommage physique : dommages touchant la structure ou son contenu et dus aux effets mécaniques, 
thermiques, chimiques et explosifs de la foudre. 
 
Environnement rural : zone présentant une faible densité de bâtiments. 
NOTE – La campagne constitue un exemple d'environnement rural. 
 
Environnement suburbain : zone présentant une densité moyenne de bâtiments. 
NOTE – Les zones à la périphérie immédiate des villes constituent un exemple d'environnement suburbain. 
 
Environnement urbain : zone présentant une forte densité de bâtiments avec une population 
importante et des immeubles élevés. 
NOTE – Un centre-ville constitue un exemple d'environnement urbain. 
 
Evénement dangereux : coup de foudre frappant un objet à protéger ou à proximité d'un tel objet. 
 
Impulsion électromagnétique de foudre (IEMF) : effets électromagnétiques du courant de foudre. 
NOTE – Elle comprend les surtensions conduites ainsi que les effets des champs électromagnétiques rayonnés. 
 
Mesures de protection : mesures à adopter dans l'objet à protéger pour réduire le risque dû à la 
foudre. 
 
Niveau de protection (NP) : nombre lié à un ensemble de valeurs de paramètres du courant de 
foudre quant à la probabilité selon laquelle les valeurs de conception associées maximales et 
minimales ne seront pas dépassées lorsque la foudre apparaît de manière naturelle. 
NOTE – Le niveau de protection contre la foudre est utilisé pour concevoir des mesures de protection selon le jeu approprié de 
paramètres du courant de foudre. 
 
Nœud : point d’une ligne d’un service où la propagation d’un choc peut être négligée. 
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NOTE – Des exemples de nœuds sont un point de connexion d’un transformateur HT/BT ou d’un multiplexeur d’une ligne de 
communication ou encore un parafoudre mis en œuvre sur une ligne en conformité avec la CEI 62305-5. 
 
Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur une structure (ND) : nombre 
annuel moyen prévisible de coups de foudre sur une structure. 
 
Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur un service (NL) : nombre annuel 
moyen prévisible de coups de foudre sur un service. 
 
Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'une structure 
(NM) : nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'une structure. 
 
Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'un service (NI) : 
nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'un service. 
 
Objet à protéger : structure ou service à protéger contre les effets de la foudre. 
 
Parafoudre : dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à écouler les courants de choc Il 
comprend au moins un composant non linéaire. 
 
Parafoudres coordonnés : parafoudres coordonnés choisis et installés de manière appropriée pour 
réduire les défaillances des réseaux électriques et électroniques. 
 
Perte (Lx) : montant moyen de pertes (personnes et biens) consécutif à un type spécifique de 
dommage dû à un événement dangereux, par rapport à la valeur (personnes et biens) de l'objet à 
protéger. 
 
Probabilité de dommage (Px) : probabilité pour qu'un coup de foudre cause un dommage à un objet 
à protéger. 
 
Réseaux de communication : support de transmission destiné à la communication entre des 
équipements qui peuvent être situés dans des structures séparées, comme les lignes téléphoniques 
et les lignes pour la transmission de données. 
 
Réseau électrique : réseau comportant des composants de puissance à basse tension et 
éventuellement des composants électroniques. 
 
Réseau électronique : système comportant des composants électroniques sensibles tels que les 
matériels de communication, les ordinateurs, les systèmes de commande et de mesure, les systèmes 
radios et les installations d'électronique de puissance. 
 
Réseau interne : réseaux électriques et électroniques à l'intérieur d'une structure. 
 
Risque (R) : valeur de la perte annuelle moyenne probable (personnes et biens) due à la foudre, par 
rapport à la valeur totale (personnes et biens) de l'objet à protéger. 
 
Risque tolérable (RT) : valeur maximale du risque qui peut être tolérée par l'objet à protéger. 
 
Service à protéger : service pénétrant dans une structure pour lequel la protection contre les effets 
de la foudre est exigée conformément à la présente norme. 
NOTE – Le service à protéger comprend les connexions physiques entre : 
-­‐	
   le local contenant l'autocommutateur et le local de l'utilisateur ou deux locaux contenant un autocommutateur et deux locaux 
d'utilisateur, pour les réseaux de communication ; 
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-­‐	
   le local contenant l'autocommutateur ou le local de l'utilisateur et un nœud du réseau de distribution ou entre deux nœuds du 
réseau de distribution, pour les réseaux de communication ; 
-­‐	
  le poste haute tension et le local de l'utilisateur, pour les réseaux d'énergie ; 
-­‐	
  le poste de distribution et le local de l'utilisateur, pour les canalisations. 
 
Structure à protéger : structure pour laquelle une protection contre les effets de la foudre est exigée 
conformément au présent guide. 
NOTE – Une structure à protéger peut faire partie d'une structure de plus grandes dimensions. 
 
Structures avec risque d'explosion : structures contenant des zones dangereuses comme cela est 
déterminé dans la CEI 60079-10 et la CEI 61241-3. 
NOTE – Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seules les structures comportant des zones dangereuses de type 0 ou 
contenant des matériaux explosifs solides sont prises en considération. 
 
Structures dangereuses pour l'environnement : structures qui peuvent être à l'origine d'émissions 
biologiques, chimiques et radioactives à la suite d'un foudroiement ; par exemple installations 
chimiques, pétrochimiques, nucléaires, etc. 
 
Système de protection contre la foudre (SPF) : installation complète utilisée pour réduire les 
dommages physiques dus aux coups de foudre qui frappent une structure Elle comprend à la fois des 
installations extérieures et intérieures de protection contre la foudre. 
 
Système de protection contre l’IEMF (SPI) : installation complète de mesures de protection contre 
l’IEMF pour les réseaux internes. 
 
Tension assignée de tenue aux chocs (Uw) : valeur de tension de tenue aux chocs fixée par le 
constructeur aux matériels ou à une partie d'entre eux, caractérisant la tenue spécifiée de son 
isolation contre les surtensions transitoires. 
NOTE – Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seule la tension de tenue en mode commun est prise en compte. 
 
Zone d'une structure (ZS) : partie d'une structure dont les caractéristiques sont homogènes dans 
laquelle un seul jeu de paramètres est utilisé pour l'évaluation d'une composante du risque. 
 
Zone de protection foudre (ZPF) : zone dans laquelle l'environnement électromagnétique de foudre 
est défini. 
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1 INTRODUCTION 
 

L'Etude Technique ci-après porte sur un dock logistique de 11 200 m² situé dans la ZAC 
PANDA à Dumbéa sur mer en Nouvelle Calédonie. 

L’entrepôt est situé sur le lot n°371 - ZAC PANDA - 98830 DUMBEA 

 

L’établissement est un établissement du travail, ne recevant pas de public. 

La réglementation appliquée est celle de la délibération 34 CP. 

L’entrepôt stockera des produits et matières pour plus de 500 tonnes et le volume de 
l’entrepôt étant supérieur à 50 000 m3 mais inférieur à 300 000 m3 ce qui implique que 
l’entrepôt devra respecter la délibération n°251-2011/BAPS/DIMENC du 1er Juin 2011, 
rubrique n°1510 (entrepôt couvert). 

Du fait du tonnage des produits et matières présentes et du volume de l’entrepôt cité ci-
dessus, l’entrepôt sera soumis à autorisation simplifiée. 

Pour protéger de manière efficace une installation, la démarche comprend 
différentes étapes complémentaires : 

Ø une analyse du risque foudre (ARF), qui définit les besoins, 

Ø une étude technique (ET), qui définit les moyens, 

Ø une installation et une vérification initiale qui assurent la qualité de la protection, 

Ø un contrôle périodique qui garantit la disponibilité de la protection. 

Le rapport présente les résultats de l'ET. 

L’ET ci-après a été réalisée selon les informations et plans fournis par commanditaire 
de cette étude. Il appartient au destinataire de l’étude de vérifier que les hypothèses 
prises en compte et énumérées dans le descriptif ci-après sont correctes et 
exhaustives. 

Les données de base pour cette étude sont extraites du rapport de l'analyse risque 
foudre (ARF) " AF18-ARF-V2_BIOTOP_PANDA" daté de Février 2014. 
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2 GENERALITES 
 

Le dimensionnement des parafoudres dépend du courant de foudre partiel pouvant 
circuler. Il est directement lié au nombre de lignes électriques connectées. Il dépend 
aussi du courant de court-circuit au lieu d’installation des parafoudres. 

L’installation de parafoudres doit se faire en suivant les recommandations du guide 
UTE C 15-443. Les parafoudres doivent êtres conformes aux normes NF EN 61643-
11 et NF EN 61643-21 (ou normes équivalentes par exemple pour les parafoudres 
télécom). Ils ne doivent en aucun cas être installés en zone ATEX (ou doivent être 
définis spécifiquement pour cet usage sous les consignes du fabricant pour leur 
implantation). 

Remarque importante : en aucun cas, les parafoudres ne doivent nuire à la sécurité 
du site vis-à-vis des contraintes de court-circuit, de défaut à la terre ou 
d'échauffement du parafoudre et ceci quelque soit leur implantation sur le réseau 
électrique. 

Le régime de neutre du site devra être précisé. Les parafoudres devront être choisis 
de manière à limiter sur le site le nombre de références différentes. Enfin, pour des 
raisons de coordination entre les parafoudres il est nécessaire de choisir les 
parafoudres d’une même marque sauf exception. 

 

Rappel : la maintenance des installations électriques ne doit pas se faire en période 
d’orage. Il convient également de ne pas se trouver sur les toits en période d’orage ni 
proche des conducteurs de descente. 
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2.1 Référentiels réglementaires et normatifs 

 

• Arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

• Circulaire du 24 Avril 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

• Normes de la série NF EN 62305 

• Normes de la série NF EN 50164 

• Normes de la série NF EN 61643 

• Guides de la série CLC TS 61643 

• Guide UTE C 15-443 

• Norme NF EN 50536 "Storm detection device" 

• Norme NFC 17-102 version septembre 2011 

• Note Qualifoudre sur le choix des déconnecteurs de parafoudres de Type 1 

 

Les moyens de protection utilisés sur le site devront être conformes à ces normes et 
guides. 
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2.2 Équipotentialité générale 

Les règles générales d’équipotentialité sont données ci-dessous. Elles peuvent ne 
pas s'appliquer aux solutions finalement retenues et mises en place. 

2.2.1 Équipotentialité des Matériels électriques 

L’équipotentialité de tous les matériels électriques doit être assurée entre eux ainsi 
qu’avec la terre du bâtiment dans lequel ils sont installés. Il ne s’agit pas de la terre 
fonctionnelle (vert/jaune) mais d’une équipotentialité. Cette équipotentialité est 
réalisée par des conducteurs en cuivre nu de section ≥ 16 mm² (50 mm² pour les 
conducteurs devant laisser transiter une partie du courant de foudre) et longeant (et 
en contact) les chemins de câbles quand ils existent. 

Tous les châssis des armoires et coffrets électriques doivent être raccordés le plus 
directement possible à ce conducteur d’équipotentialité. Il en est de même des 
chemins de câbles métalliques dont la mise à la terre et la continuité doivent être 
assurées. 

2.2.2 Blindages des câbles 

Les blindages de câbles doivent être raccordés au plus court à chacune de leurs 
extrémités (avec une reprise sur 360°) à la masse des matériels sur lesquels ils sont 
raccordés. 

Cette opération présente un triple avantage : 

• elle limite les parasites HF induits (CEM et foudre) augmentant d’autant 
l’immunité de l’installation aux parasites extérieurs ; 

• elle limite le rayonnement des fils pouvant générer des perturbations dans le 
reste de   l’installation ; 

• elle participe à la diminution des courants parasites circulant dans les fils de 
données en cas de déséquilibre de potentiels entre les matériels. 

2.2.3 Tuyauteries 

Les réseaux de fluides doivent également participer à l’équipotentialité générale du 
site. 

Les raccords de tuyauteries sont soit réalisés par des pièces de raccordements 
(vannes ou arrivées sur matériel), soit par des raccords filetés montés au téflon ou à 
la « filasse ». Dans tous ces cas, la conduction électrique n’est pas assurée en 
regard des courants de foudre et il y a lieu de shunter ces raccords à l’aide de 
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tresses souples afin de rétablir l’équipotentialité des tuyauteries qui devront 
également être raccordées à la terre des bâtiments (*). 

Les courants qui seront évacués à la terre par ces liaisons équipotentielles seront 
autant de contraintes en moins pour les dispositifs de protection. 

(*) Si pour des raisons technique une canalisation ne peut ou ne doit pas être 
raccordée à la terre, on utilisera des éclateurs de mise à la terre selon NF EN 
50164-3 dont le rôle est de raccorder à la terre la canalisation uniquement 
pendant un choc de foudre puis de revenir à impédance infinie lorsque celle-ci est 
passée. 

2.2.4 Mise à la terre des éléments non utilisés 

Deux situations peuvent se rencontrer dans l'avenir du site : 

• présence de matériels qui ne sont plus utilisés ; 

• présence de câbles qui ne sont plus utilisés ou de câbles de réserve. 

Dans les deux cas, vis-à-vis de la foudre, la situation est exactement la même que 
pour une installation utilisée. En effet, le courant de foudre circulera ou sera induit 
dans les diverses canalisations et créera donc le même type de dommage (par 
exemple dans un cas extrême une étincelle dangereuse en zone explosive). Afin de 
ne pas utiliser de parafoudres inutiles qui combinent coût de fourniture, coût 
d’installation et coût de maintenance, il convient systématiquement de mettre à la 
terre aux deux extrémités les câbles (fils) qui ne sont pas utilisés ou les déposer.  
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3 DESCRIPTION DU SITE 
 

3.1 Localisation 
 

Le site est situé sur la ZAC PANDA à Dumbéa sur mer en Nouvelle Calédonie. 

 

 
 

Figure 1 : Plan de masse 
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3.2 Description des bâtiments 

3.2.1 Bâtiment principal 
 
N’est présenté ici que les éléments qui sont importants pour l’étude foudre. 
 
Fondations isolées par pieux profonds (béton de propreté, béton armé pour pieux). 
 
Les murs intérieurs sont coupe-feu entre cellules CF 2h00 (REI 120) en béton sur toute la 
hauteur. Ces murs dépassent en toiture de 1 m. 
 

 
Figure 2 : Plan en coupe de la structure (extrait) 

 
 
Ecrans thermiques en béton armé. 
Maçonnerie d’agglomérés de ciment, CF 2 heures, pour la réalisation des locaux techniques. 
Murs en béton armé en soubassement, hauteur environ 3 m, à la périphérie de l’entrepôt en 
protection des façades en bardage. 
 
Dalle de l'entrepôt armée d’un treillis soudé ou de fibres métalliques. Plancher des bureaux 
constitué de dalles béton. 
 
Structure : béton pour les poteaux et les poutres. L’ossature des bureaux sera réalisée en 
béton. Les ossatures secondaires sont métalliques. 
 
La couverture est constituée de : 

- bac acier galvanisé épaisseur minimale : 75/100, qualité bord de mer. 
- mise en œuvre d’une isolation M0 sous bac 
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- isolant en panneaux rigides de laine de roche épaisseur 80 mm, fixés 
mécaniquement en sous face. 

Protection par matériau M0 sur une largeur de 5 m de part et d’autre du dépassement des 
murs coupe-feu de toiture. 
 
Les façades des bâtiments seront constituées par un bardage double peau constitué de 
plateaux en acier galvanisé (épaisseur minimale 75/100) d’une isolation laine de verre 
déroulée, épaisseur 40 mm et d’une peau extérieure prélaquée et nervurée posée 
verticalement ou horizontalement. 
 
Une extraction mécanique spécifique est prévue dans les locaux de charge. 
Des tourelles d’extraction d’air chaud non motorisées seront disposées en toiture du dock de 
logistique. 
 
 
Description des locaux : 
- 2 Cellules d’entreposage matières, produits ou substances combustibles sur rack. 
Surface des cellules : 

Cellule 1 : 5272.7 m² 
Cellule 2 : 4928.5m² 

-  Deux locaux de charge batterie : 75 m² 
 

Surface au sol (m²) 10.600 m² (334 m² de bureaux annexes sur 
2 niveaux en supplément) 

Hauteur (m) 13.30 m hauteur faitage et 14.36 m pour 
niveau haut des murs CF. 14.5m niveau 

haut lisse 
Type de structure Béton 

Charpente Béton 
Type de couverture Métallique (bac acier) 
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3.3 Services 

 

3.3.1 Energie 
 

 

L’énergie disponible à ce jour sur le site en basse tension ne permettra pas d’assurer les 
besoins du projet. Un poste de transformation sera donc nécessaire. Il sera raccordé sur le 
réseau HTA 15 kV d’ENERCAL, présent en limite de propriété. Une extension sera 
nécessaire entre le poste de transformation et la voie publique. 

 

Un groupe électrogène sera mis en place pour assurer la continuité de la distribution 
électrique et la sécurité incendie. La mise en route et l’arrêt du groupe électrogène se feront 
automatiquement. 

 

La distribution s’opère à partir d’un TGBT bâtiment et de tableaux divisionnaires. 

 

Par bâtiment (dock et immeuble de bureau), il sera réalisé une prise de terre à fond de fouille 
comprenant la liaison équipotentielle principale et la barrette de contrôle au niveau du 
Tableau Général Basse Tension (TGBT). 
 

La distribution terminale des bureaux s’opère à partir d’un tableau divisionnaire. 
 

Les liaisons extérieures concernent : 

Portails coulissants à manœuvre électrique (dimensions 10.00 x2.00 m). Commande 
depuis poste accueil en rez-de-chaussée de l’immeuble de bureaux (longueur de 
170  m environ). 

Portillons piétons (1 x 2 m). Commande par digicode et interphone. L’interphone sera 
en liaison avec un poste au bureau accueil RDC de l’immeuble de bureaux. 

L’éclairage extérieur de la voirie de desserte sera alimenté à partir du TGBT Services 
Généraux du site (longueur 150 m environ) et sera assuré par des mats d’éclairage, 
d’une hauteur de 5,00 m, le long des voies de circulation et parking VL. 

L’éclairage périphérique de bâtiments sera alimenté depuis le TGBT Services 
Généraux de chaque bâtiment assuré par des projecteurs en acrotère des bâtiments. 

 

3.3.2 Téléphonie et courants faibles liés au process 
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Liaison 28 p de 60 m environ jusqu’au à l’Autocom situé au rez-de-chaussée de l’immeuble 
de bureaux depuis la chambre de tirage OPT existante en limite de propriété. 

Nota : les lignes en fibre optique ne sont pas considérées dans l'ARF de par leur immunité 
vis-à-vis de la foudre. 

 

Le Répartiteur Général Téléphonique et informatique sera positionné dans le local courant 
faible du R+1. La baie se trouve dans le local serveur du bâtiment. 

 

3.4 Inventaire des moyens de prévention et de protection foudre 
existants 

 
RAS, s'agissant d'un nouveau projet. 
Le "DESCRIPTIF SOMMAIRE DES TRAVAUX - APS " indique : " A l’issue d’une 
analyse du risque foudre, il sera éventuellement  prévu des paratonnerres à dispositif 
d’amorçage conformément à la NFC 17.102. Ou suivant demandes spécifiques suivant 
réglementation." 
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4 CONCLUSIONS DE L'ARF 
 
La réduction du risque statistique est obtenue avec des moyens de protection. Les 
moyens de protection issus de l'étude statistique, à mettre en place sont les suivants: 
 

 Bâtiment 
Structure Mise en place d’un Système de Protection Foudre de niveau 1 
Services Mise en place de parafoudres de Type 1 de niveau 1 sur le réseau d’énergie et 

de parafoudres testé en onde 10/350 selon NF EN 61643-21 de niveau 1 sur les 
lignes télécom 

 
En plus des moyens de protection à mettre en œuvre pour réduire le risque selon la 
méthode statistique de la norme NF EN 62305-2 il convient d’effectuer les actions 
suivantes : 
 

- Mise en place d'une détection d'orage statique et d'une procédure associée 
pour la période de nuit 

- Protection des équipements importants pour la sécurité des installations 
proposés (uniquement ceux qui sont perturbés par des surtensions ou bien 
des impacts directs de la foudre). 
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5 BATIMENT PRINCIPAL 
 

5.1 Protection de la structure 

 

Le bâtiment a une structure béton (poteau, poutres) et métallique (bardage, bac 
acier, charpente secondaire). L'utilisation des fers à béton comme conducteurs de 
descente foudre impose des conditions, notamment de continuité des fers, qui sont 
difficiles à appliquer lors de la phase chantier. 

La description  des travaux au niveau APS suggère l'utilisation de Paratonnerres à 
Dispositif d'Amorçage Pour cette raison, la protection sera réalisée par 5 PDA de 60 
µs d'avance à l'amorçage. Ceux-ci seront implantés à 5 m du point le plus haut de la 
toiture et à 2m minimum des éléments situés sur le toit (extracteur non motorisé …). 

 

Figure 3 : Implantation des PDA avec réduction des rayons de protection de 40% 
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D'autres configurations sont possibles et devront alors être affinées par l'installateur 
(il s'agit de présenter ci-dessus une implantation possible, d'autres solutions sont 
possibles que l'installateur devra faire valider avant installation). 

 

Les PDA seront conformes à la norme NFC 17-102 en ce qui concerne les 
caractéristiques produit et les rayons de protection avec prise en compte de la 
réduction de rayon de 40 % imposée par l'arrêté du 19 juillet 2011. Ils seront installés 
conformément aux exigences de la norme NFC 17-102 Ed2 de 2011 qui elle-même 
s’appuie sur la NF EN 62305-3. 

Les paratonnerres seront installés sur des mâts de telle sorte qu'ils respectent les 
hauteurs indiquées ci-dessus. 

 

Ils seront chacun connectés à deux descentes mutualisées. Chaque PDA sera ainsi 
connecté à deux descentes en cuivre étamé 30 x 2 mm directement et indirectement. 

 

Les descentes seront reliées chacune à une prise de terre foudre de bonne qualité 
de moins de 10 ohm et validée en haute fréquence (type patte d'oies ou piquets 
triangulés de bonne qualité) afin de diminuer la contrainte sur et dans la structure. 
Afin de faciliter la maintenance des piquets de mesures de terre intermédiaires 
seront installés respectivement à 10 m et 15 m du point de mesure (voir figures ci-
dessus). Ces prises de terre devront être reliées à la terre en fond de fouille ou à la 
terre bâtiment la plus proche. 

 

Les PDA devront être testables à distance ou facilement testable sur site afin 
d'assurer une maintenance plus aisée du site. 

 

La distance de séparation (distance calculée selon NF EN 62305-3) en dessous de 
laquelle il est nécessaire de créer l’équipotentialité entre des parties métalliques (ex: 
échelle, rambarde, bouche d'aération …) et le SPF (système de protection foudre) 
est à calculer. 

La distance de séparation est la distance minimale pour laquelle il n'y a pas de 
formation d'étincelle dangereuse entre un conducteur de descente et une masse 
conductrice voisine liée à la terre. Cette distance décroit linéairement en fonction de 
la longueur du conducteur. Elle est définie par la formule : 
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l
k
kkmS
m

c
i ××=)(  selon 62305-3 

Dans laquelle : ki  = 0,08 (niveau 1) 
 kc  = 0,75 (2 conducteurs de descente) ou calcul précis 

en fonction des longueurs de conducteurs 
 km  = 1 (dans l'air) 
 l  = distance verticale entre le point où la proximité est 

prise en compte et la prise de terre de la masse 
métallique ou la liaison équipotentielle la plus 
proche (14,5 m). 

 

Ce qui conduit au pied des divers PDA aux distances suivantes. La distance de 
séparation dans le béton est calculée avec km = 0,5 et vaut donc deux fois plus. 

	
  	
   air	
   béton	
  
PDA	
   s	
   s	
  
1	
   1,0	
   2,0	
  
2	
   0,9	
   1,8	
  
3	
   1,0	
   2,0	
  
4	
   1,0	
   2,0	
  
5	
   1,0	
   2,0	
  

 

Le principe de calcul de la distance de séparation selon NF EN 62305-3 est donné 
en Annexe 7 

Tous les équipements métalliques mis à la terre qui se trouvent à une distance plus 
petite que la distance de séparation devront être reliés au SPF par un conducteur 
d’équipotentialité de 50 mm² et avec des connecteurs normalisés. Par contre, la 
distance de séparation vis-à-vis des fers à béton vaut le double et donc il 
conviendrait de relier les fers à béton aux conducteurs de descente (si ceci n'est pas 
réalisé, l'exploitant doit être averti que des morceaux de béton, généralement de 
petite taille, seront expulsés en cas de choc de foudre sur le SPF). 

Les équipements métalliques alimentés par une ligne (par exemple ventilateur) ou 
reliés à une ligne de donnée (par exemple capteur de température) devront être 
également protégés par des parafoudres testés en onde 10/350 (Type 1 pour de 
l’alimentation, courbe D1 pour les réseaux de données) au niveau de leur 
pénétration. Dans la mesure du possible il est préférable de déplacer ces éléments 
ou les conducteurs de descente pour éviter ces parafoudres. Le courant Iimp des 
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parafoudres sera de 12,5 kA pour le réseau d’alimentation et de 1 kA pour le réseau 
de données. 

Il conviendra donc de positionner le conducteur de descente à plus de 90 cm du 
béton afin d'éviter un amorçage aux fers à béton, ce qui semble assez difficile à 
réaliser en pratique. 

Alternativement, il sera possible de relier les fers à béton en haut et en bas des 
poteaux béton au SPF avec des connecteurs conformes à la norme NF EN 50164-1 
dans la mesure où le PDA est positionné sur un poteau béton ou à moins de 90 cm 
d'un poteau. Il sera également nécessaire de relier les conducteurs de toiture (entre 
2 PDAs) à toutes les poutres béton rencontrées en toiture. L'étanchéité devra être 
reconstituée. 

 

Il sera nécessaire d'installer des compteurs de coup de foudre (un pour chaque PDA) 
conforme à la norme NF EN 50164-6 horodatant les évènements afin de faciliter la 
maintenance ultérieure et également répondre aux exigences de l’arrêté du 19 juillet 
2011. 

Il convient de faire attention à leur installation car il ne faut pas que ces compteurs 
soient court-circuités par le bardage ce qui les rendraient inopérants. Une solution 
alternative est décrite en annexe. 

 

Les conditions de la norme NF EN 62305-3 (identique à NFC 17-102 sur ce point) 
doivent être remplies afin d'assurer la protection des personnes contre les tensions 
de pas et de contact. Ci-après, un rappel de la norme : 
A l’extérieur de la structure, à proximité des conducteurs de descente, dans des conditions 
particulières, la tension de contact peut être dangereuse même si l’installation extérieure de 
protection contre la foudre a été conçue et mise en œuvre conformément aux exigences 
citées ci-dessus.  

Les risques sont réduits à un niveau tolérable si une des conditions suivantes est satisfaite: 

a) la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à 
l’extérieur de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible; 

b) les conducteurs naturels de descente sont constitués de plusieurs colonnes de la structure 
métallique de la structure ou de plusieurs poteaux en acier interconnectés, assurant leur 
continuité électrique; 

c) la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, 
n’est pas inférieure à 5 kΩm. 
NOTE Une couche en matériau isolant, par exemple une couche d’asphalte de 5 cm (ou une couche de 
gravier de 15 cm) réduit les risques à un niveau tolérable. 

Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises 
contre les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de contact telles que: 
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– l’isolation des conducteurs de descente est assurée pour 100 kV, sous une impulsion de 
choc 1,2/50 µs, par exemple par une épaisseur minimale de 3 mm en polyéthylène réticulé; 

– des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la 
probabilité de toucher les conducteurs de descente. 

Les mesures de protection doivent être conformes aux normes appropriées (voir ISO 3864-1). 

 

A l’extérieur de la structure, à proximité des conducteurs de descente, dans des conditions 
particulières, la tension de pas peut être dangereuse même si le SPF a été conçu et mis en 
œuvre conformément aux règles de la présente norme. 

Les risques pour les personnes peuvent être considérées comme négligeables si les 
conditions suivantes sont satisfaites: 

a) la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à 
l’extérieur de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible; 

b) la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, 
n’est pas inférieure à 5 kΩm. 

NOTE Une couche en matériau isolant, par exemple une couche d’asphalte de 5 cm (ou une couche de gravier de 
15 cm) satisfait généralement cette exigence. 

Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises 
contre les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de pas telles que: 

– équipotentialité au moyen d’un réseau de terre maillé; 
– des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la 

probabilité de toucher les conducteurs de descente, jusqu’à 3 m. 

Les mesures de protection doivent être conformes aux normes appropriées (voir ISO 3864-1). 
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5.2 Protection des lignes électriques  

 

Du fait de la présence d'un Système de Protection Foudre sur le bâtiment les 
parafoudres à l'entrée doivent être de Type 1. Nous prendrons donc en compte des 
parafoudres de Type 1+2 (parafoudre de Type 1 avec un niveau de protection 
typique d'un Type 2). 

 

Les lignes énergie à protéger sont les suivantes : 
• 2 Lignes HTA (boucle 15 kV) 

• Ligne BT alimentant les portails coulissants à manœuvre électrique 

• Ligne BT alimentant l’éclairage extérieur de la voirie de desserte 

 

Les parafoudres à implanter seront tous du même constructeur afin d'en assurer la 
coordination. Celle-ci devra être démontrée. 

Ils seront tous (sauf exception justifiée) avec indicateur de défaut interne et avec 
déconnecteur du type fusible implanté dans la branche du parafoudre. Le calibre du 
fusible respectera à la fois les exigences du lieu d'implantation, les exigences du 
constructeur et les exigences de la dernière version du guide CLC TS 61643-12. La 
note Qualifoudre sur les déconnecteurs des parafoudres de Type 1 sera appliquée 

Pour les parafoudres qui pour des raisons technologiques ne sont pas munis 
d'indicateur de défaut interne la notice du produit devra préciser comment les 
parafoudres garantissent leur bon état de fonctionnement ou les moyens pour les 
tester sur site. 

 

Le dimensionnement des parafoudres de Type 1 est réalisé à partir des informations 
suivantes : 

Amplitude du courant de foudre à prendre en compte : 200 kA (niveau 1) 

Portion du courant circulant dans la terre foudre : 50 % (prise de terre de 
moins de 10 ohm, validée en haute fréquence) 

Nombre de services connectés : 4 (lignes HTA et lignes BT) 
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Le courant circulant dans chacune des lignes est donc de : 200 * 50% /5 = 25 kA 

Les lignes BT ont au moins 2 conducteurs ce qui conduit à des parafoudres de Type 
1 dimensionnés avec une valeur de Iimp de 12,5 kA (selon NFC 15-100). Pour les 
lignes HTA voir ci-dessous. 

 

5.2.1 Arrivée énergie HTA 

 

Des parafoudres HTA sont nécessaires au primaire des transformateurs d'un point 
de vue technique. Cependant, cette exigence n'est pas reprise dans la norme NFC 
15-100 qui ne traite que de basse tension. En conséquence, ces parafoudres HTA 
pourront être omis mais en cas de choc de foudre d'amplitude élevée l’alimentation 
risque d’être perdue et le transformateur endommagé (voir Annexe). 

 

La protection sera reportée au secondaire du transformateur (dans le local TGBT). 
Cette liaison sera protégée par parafoudres triphasés de Type 1+2 (du fait de 
certaines liaisons externes BT qui imposent des parafoudres de Type 1). 

Ce parafoudre triphasé+N aura la spécification suivante par pôle : 
Régime de neutre : à préciser 
Courant In ≥ 5 kA par pôle 
Courant Iimp ≥ 12,5 kA par pôle 
Courant de court-circuit adapté au point d’installation 
Déconnecteur : selon indication du fabricant du parafoudre et règles rappelées en 
préambule 
Up ≤ 1,5 kV. 

La règle des 50 cm devra être respectée (voir guide UTE C 15-443). 

 

5.2.2 Départs BT 

 

Compte tenu que tous les départs sont alimentés depuis le TGBT la nécessité 
d'autres parafoudres de Type 1+2 en amont des départs vers les éclairages et 
ouvrants extérieurs sera nécessaire ou non selon la configuration réelle du TGBT et 
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la nécessité de protéger les disjoncteurs des départs ou non (donc de garantir la 
continuité de service de ces départs). 

A ce stade du projet, il est considéré que ces parafoudres sont nécessaires et ont la 
spécification suivante. 

Les parafoudres auront les spécifications suivantes par pole. 
Régime de neutre : à préciser 
Courant In ≥ 5 kA par pôle 
Courant Iimp ≥ 12,5 kA par pôle 
Courant de court-circuit adapté au point d’installation 
Déconnecteur : selon indication du fabricant du parafoudre et règles rappelées en 
préambule 
Up ≤ 1,5 kV. 

La règle des 50 cm devra être respectée (voir guide UTE C 15-443). 

 

5.3 Protection des lignes signal et télécom 

 

De même les lignes à protéger sont les suivantes : 

• Liaison 28 paires depuis la chambre de tirage OPT 

 

Rappel : si de nouvelles lignes directes sont mise en place si d'autres lignes sont 
identifiées, il est conseillé de les protéger comme les autres lignes entrantes. 

 

Ils seront tous (sauf exception justifiée) avec indicateur de défaut interne. Pour les 
parafoudres qui pour des raisons technologiques ne sont pas munis d'indicateur de 
défaut interne la notice du produit devra préciser comment les parafoudres 
garantissent leur bon état de fonctionnement ou les moyens pour les tester sur site. 

 

Alternativement on peut remplacer les parafoudres par une circulation des 
conducteurs dans un conduit métallique fermé équipotentiel et relié à la terre aux 
deux extrémités. Un chemin de câble type dalle capotée et rendu équipotentiel par 
un conducteur extérieur peut convenir. 
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Les paires utilisées seront protégées par parafoudres. Les paires non utilisées seront 
mises à la terre. 

 

Elles devront être protégées par des modules de protection pour ligne téléphonique 
ayant les caractéristiques suivantes que nous appellerons dans ce document T10350 
(équivalent pour les parafoudres courant faibles à des parafoudres de Type 1, testés 
selon courbe D selon NF EN 61643-21) : 

 
Ligne RNIS 
Uc = 53 V 
Courant In ≥ 5 kA 
Courant Iimp (10/350) ≥ 1 kA 
Up ≤ 70 V. 
 
Ligne RTC 
Uc = 170 V 
Courant In ≥ 5 kA 
Courant Iimp (10/350) ≥ 1 kA 
Up ≤ 300 V. 

 
Ligne LS 
Uc = 24 V 
Courant In ≥ 5 kA 
Courant Iimp (10/350) ≥ 1 kA 
Up ≤ 40 V. 
 

5.4 Protection des services métalliques 

 

Les services métalliques entrant doivent être reliés à la terre du SPF au plus près de 
leur point d'entrée. Les services entrants sont a priori en matériau isolant. 
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5.5 Protection des éléments importants pour la sécurité 

 

Nous listons ci-dessous les équipements qui nous semblent pertinents. 

• Centrale SSI 

• Sprinkler 

• auquel nous proposons d'ajouter le Groupe électrogène notamment si celui-ci 
est extérieur. 

 

Il conviendra d'installer des parafoudres de Type 2 sur l'alimentation de la Centrale 
SSI, de la pompe Jockey du Sprinkler ainsi que la charge des batteries du groupe 
diesel Sprinkler et sur la sortie (BT) du GE. 

Nota : si le GE est extérieur il devra être protégé par parafoudre de Type 1+2 comme 
ci-dessus 

 

Les parafoudres auront les spécifications suivantes par pole. 
Régime de neutre : à préciser 
Courant In ≥ 5 kA par pôle 
Courant de court-circuit adapté au point d’installation 
Déconnecteur : selon indication du fabricant du parafoudre et règles rappelées en 
préambule 
Up ≤ 1,5 kV. 

La règle des 50 cm devra être respectée (voir guide UTE C 15-443). 

Le parafoudre pourra être implanté dans un tableau divisionnaire si celui-ci est à 
moins de 10 m filaire de l'équipement à protéger. 
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5.6 Compléments 

 

Un détecteur d'orage de type statique (mesure du champ électrique) conforme aux 
normes en vigueur et résistant à la corrosion et aux conditions marines sera utilisé 
sur le site. Il devra être réglé pour tenir compte des exigences du site et du climat et 
aussi des effets qui en sont attendus (travail de nuit …). Une procédure devra y être 
associée pour éviter la présence de personnel en période de nuit dans les zones 
dangereuses (incendie). 
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A1. Documents utilisés  

 
o PM biotop.pdf 
o REF ELEC-OPT DOCK RABOT VRDEL01 (1).pdf 
o Descriptif som APS.DOC 
o ECSS-Notice Securite 11000-indA-Caledonienne de Logistique.pdf 
o ECSS-Plan Securite 11000 Global-Caledonienne de Logistique.pdf 
o 14 01 10_130-0162-400-B SOCALOG_A4.pdf 
o SOCALOG-Coupes ind r.pdf 
o SOCALOG-RDC 1-250 ind r.pdf 
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A2. Glossaire  

Objet à protéger : structure ou service à protéger contre les effets de la foudre. 

 

Structure à protéger : structure pour laquelle une protection contre les effets de la 
foudre est exigée conformément au présent guide. 

NOTE – Une structure à protéger peut faire partie d'une structure de plus grandes 
dimensions. 

 

Structures avec risque d'explosion : structures contenant des zones dangereuses 
comme cela est déterminé dans la CEI 60079-10 et la CEI 61241-3. 

NOTE – Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seules les structures comportant des 
zones dangereuses de type 0 ou 

contenant des matériaux explosifs solides sont prises en considération. 

 

Structures dangereuses pour l'environnement : structures qui peuvent être à 
l'origine d'émissions biologiques, chimiques et radioactives à la suite d'un 
foudroiement ; par exemple installations chimiques, pétrochimiques, nucléaires, etc. 

 

Environnement urbain : zone présentant une forte densité de bâtiments avec une 
population importante et des immeubles élevés. 

NOTE – Un centre-ville constitue un exemple d'environnement urbain. 

 

Environnement suburbain : zone présentant une densité moyenne de bâtiments. 

NOTE – Les zones à la périphérie immédiate des villes constituent un exemple 
d'environnement suburbain. 

 

Environnement rural : zone présentant une faible densité de bâtiments. 

NOTE – La campagne constitue un exemple d'environnement rural. 
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Tension assignée de tenue aux chocs (Uw) : valeur de tension de tenue aux 
chocs fixée par le constructeur aux matériels ou à une partie d'entre eux, 
caractérisant la tenue spécifiée de son isolation contre les surtensions transitoires. 

NOTE – Pour les besoins de l’UTE C 17-100-2, seule la tension de tenue en mode 
commun est prise en compte. 

 

Réseau électrique : réseau comportant des composants de puissance à basse 
tension et éventuellement des composants électroniques. 

 

Réseau électronique : système comportant des composants électroniques 
sensibles tels que les matériels de communication, les ordinateurs, les systèmes de 
commande et de mesure, les systèmes radios et les installations d'électronique de 
puissance. 

 

Réseau interne : réseaux électriques et électroniques à l'intérieur d'une structure. 

 

Service à protéger : service pénétrant dans une structure pour lequel la protection 
contre les effets de la foudre est exigée conformément à la présente norme. 

NOTE – Le service à protéger comprend les connexions physiques entre : 

- le local contenant l'autocommutateur et le local de l'utilisateur ou deux locaux 
contenant un autocommutateur et deux 

locaux d'utilisateur, pour les réseaux de communication ; 

- le local contenant l'autocommutateur ou le local de l'utilisateur et un noeud du 
réseau de distribution ou entre deux 

noeuds du réseau de distribution, pour les réseaux de communication ; 

- le poste haute tension et le local de l'utilisateur, pour les réseaux d'énergie ; 

- le poste de distribution et le local de l'utilisateur, pour les canalisations. 
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Réseaux de communication : support de transmission destiné à la communication 
entre des équipements qui peuvent être situés dans des structures séparées, comme 
les lignes téléphoniques et les lignes pour la transmission de données. 

 

Canalisations électriques : lignes de transmission amenant l'énergie électrique 
dans une structure pour alimenter les matériels électriques et électroniques qui s'y 
trouvent, par exemple canalisations d'alimentation à basse tension ou à haute 
tension. 

 

Canalisations : canalisations destinées à transporter un fluide en entrée ou en sortie 
d'une structure, par exemple tuyaux de gaz, d'eau ou d'huile. 

Evénement dangereux : coup de foudre frappant un objet à protéger ou à proximité 
d'un tel objet. 

 

Coup de foudre frappant un objet : coup de foudre frappant un objet à protéger. 

 

Coup de foudre frappant à proximité d'un objet : coup de foudre frappant 
suffisamment près d'un objet à protéger pour pouvoir causer des surtensions 
dangereuses. 

 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur une structure 
(ND) : nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre sur une structure. 

 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre sur un service (NL) 
: nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre sur un service. 

 

Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'une 
structure 

(NM) : nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'une 
structure. 
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Nombre d’événements dangereux dus aux coups de foudre à proximité d'un 
service (NI) : nombre annuel moyen prévisible de coups de foudre à proximité d'un 
service. 

 

Impulsion électromagnétique de foudre (IEMF) : effets électromagnétiques du 
courant de foudre. 

NOTE – Elle comprend les surtensions conduites ainsi que les effets des champs 
électromagnétiques rayonnés. 

 

Chocs : onde transitoire se manifestant sous la forme de surtensions et/ou de 
surintensités. 

NOTE – Les chocs causés par l'IEMF peuvent provenir des courants de foudre 
(partiels), des effets inductifs dans des 

boucles dans l'installation et se manifester comme la surtension résiduelle en aval 
des parafoudres. 

 

Nœud : point d’une ligne d’un service où la propagation d’un choc peut être 
négligée. 

NOTE – Des exemples de noeuds sont un point de connexion d’un transformateur 
HT/BT ou d’un multiplexeur d’une ligne 

de communication ou encore un parafoudre mis en oeuvre sur une ligne en 
conformité avec la CEI 62305-5. 

 

Dommage physique : dommages touchant la structure ou son contenu et dus aux 
effets mécaniques, thermiques, chimiques et explosifs de la foudre. 

 

Blessures d'êtres vivants : blessures, y compris blessures entraînant la mort, de 
personnes ou d'animaux dues aux tensions de contact et de pas causées par la 
foudre. 
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Défaillance des réseaux électriques et électroniques : dommage permanent des 
réseaux électriques et électroniques dû aux IEMF. 

 

Probabilité de dommage (Px) : probabilité pour qu'un coup de foudre cause un 
dommage à un objet à protéger. 

 

Perte (Lx) : montant moyen de pertes (personnes et biens) consécutif à un type 
spécifique de dommage dû à un événement dangereux, par rapport à la valeur 
(personnes et biens) de l'objet à protéger. 

 

Risque (R) : valeur de la perte annuelle moyenne probable (personnes et biens) due 
à la foudre, par rapport à la valeur totale (personnes et biens) de l'objet à protéger. 

 

Composante du risque (Rx) : risque partiel qui dépend de la source et du type de 
dommage. 

 

Risque tolérable (RT) : valeur maximale du risque qui peut être tolérée par l'objet à 
protéger. 

 

Zone d'une structure (ZS) : partie d'une structure dont les caractéristiques sont 
homogènes dans laquelle un seul jeu de paramètres est utilisé pour l'évaluation 
d'une composante du risque. 

 

Zone de protection foudre (ZPF) : zone dans laquelle l'environnement 
électromagnétique de foudre est défini. 

Niveau de protection (NP) : nombre lié à un ensemble de valeurs de paramètres du 
courant de foudre quant à la probabilité selon laquelle les valeurs de conception 
associées maximales et minimales ne seront pas dépassées lorsque la foudre 
apparaît de manière naturelle. 
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NOTE – Le niveau de protection contre la foudre est utilisé pour concevoir des 
mesures de protection selon le jeu 

approprié de paramètres du courant de foudre. 

 

Mesures de protection : mesures à adopter dans l'objet à protéger pour réduire le 
risque dû à la foudre. 

 

Système de protection contre la foudre (SPF) : installation complète utilisée pour 
réduire les dommages physiques dus aux coups de foudre qui frappent une structure 
Elle comprend à la fois des installations extérieures et intérieures de protection 
contre la foudre. 

 

Système de protection contre l’IEMF (SPI) : installation complète de mesures de 
protection contre l’IEMF pour les réseaux internes. 

 

Parafoudre : dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à écouler les 
courants de choc Il comprend au moins un composant non linéaire. 

 

Parafoudres coordonnés : parafoudres coordonnés choisis et installés de manière 
appropriée pour réduire les défaillances des réseaux électriques et électroniques. 

 

1+ ou 1++  : dans ce document, correspond à un niveau de protection plus élevé que 
le niveau 1. Un SPF de niveau 1+ correspond à une probabilité de capture de 99% 
(98% seulement pour le niveau 1) et un SPF de niveau 1++ correspond à une 
probabilité de capture de 99,9%. Pour les parafoudres, 1++ correspond à une 
probabilité Pspd de 0,005 et 1++ à une probabilité de 0,001. Ces termes sont entrés 
dans le language courant car ils montrent que la protection est plus élevée que le 
niveau 1 alors que la probabilité n'est pas une donnée facilement interprêtable. 
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A3. Note technique parafoudre HTA 
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1. Vérifications périodiques ou sur évènement : 
principes selon les normes nf en 62305 

 

Les normes NF EN 62305-3 et -4 donnent les principes de vérification pour les composants des SPF 
et SMPI respectivement. Ces principes sont rappelés ci-après. Les exigences de l’arrêté ICPE du 15 
janvier 2008 sont également rappelées. 

La périodicité des vérifications dépend du niveau de protection selon la norme mais est fixée par 
arrêté pour les ICPE. 

 

1.1. SPF 
Les vérifications ont pour objet de s'assurer que: 

l'installation de protection contre la foudre est conforme à la conception 
basée sur la présente norme (vérification initiale seulement), 

tous les composants de l'installation de protection contre la foudre 
sont en bon état et peuvent assurer les fonctions auxquelles ils 
sont destinés, et qu'il n'y a pas de corrosion, 

toutes les dispositions ou constructions récemment ajoutées sont 
intégrées dans le SPF. 

 

1.1.1. Ordre des vérifications 
Il convient que les vérifications soient effectuées comme suit: 

pendant la construction de la structure, afin de contrôler les électrodes 
enterrées (prises de terre) 

après la mise en œuvre du SPF (vérification initiale) 

périodiquement, avec des intervalles déterminés en fonction de la 
nature de la structure à protéger et des problèmes de corrosion, 
ainsi que du type de SPF; 

après destruction ou réparation, ou lorsque l’on sait que la structure 
a été frappée par la foudre. 

 

Lors des inspections périodiques, les points suivants doivent être particulièrement vérifiés: 

la détérioration et la corrosion des éléments des dispositifs de 
capture, des conducteurs et des connexions; 

la corrosion et la résistance globale de la prise de terre; 
les connexions, les équipotentialités et les fixations. 
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1.1.2. Maintenance 
Des vérifications régulières constituent le principe même d'un entretien fiable d'une installation de 
protection contre la foudre. Toute défectuosité constatée doit être réparée sans retard. 

 

1.1.3. Périodicité 
Les intervalles entre inspections s’appliquent dans le cas où il n’existe pas de texte 
réglementaire de juridiction. 

Il est recommandé d'inspecter le système de protection visuellement au moins chaque année. 

De plus, il convient d'inspecter un système de protection lors de toute modification ou réparation de la 
structure protégée et suite à tout impact connu sur le système. 

Il convient qu'une inspection complète et que des essais soient réalisés tous les deux à quatre ans. 
Il convient que les systèmes critiques, par exemple parties soumises à des chocs mécaniques telles 
que fixations souples en zones ventées, parafoudres sur des canalisations, mise à la terre 
extérieures, subissent une visite annuelle. 

Dans la plupart des régions, et plus particulièrement dans celles soumises à des gradients de 
températures élevés et à la pluie, il convient de prendre en compte la variation de la valeur de la 
résistance de terre en mesurant la résistivité du sol à divers niveaux et en diverses saisons. 

Il convient d'envisager une amélioration de la prise de terre si le profil de résistivité présente de 
grandes variations par rapport à celui présumé lors de la conception, particulièrement si la résistivité 
augmente régulièrement entre les inspections. 

 

 
 

1.1.4. Inspections visuelles 
Une inspection visuelle doit être réalisée pour vérifier que : 

le SPF est en bon état, les connexions sont serrées et les conducteurs et 
bornes présentent une continuité,  

aucune partie n'est affaiblie par la corrosion, particulièrement au niveau du 
sol, 

les connexions visibles de terre sont intactes (opérationnelles), 

tous les conducteurs et les composants du système sont fixés et protégés 
contre les chocs, 

Tableau E.2 – Intervalles maximaux entre inspections d’un SPF 

Niveau de protection 
Inspection visuelle 

(année) 
Inspection complète 

(année) 

Inspection complète des 
systèmes critiques 

(année) 

I et II 1 2 1 

III et IV 2 4 1 

NOTE Pour les structures avec risque d’explosion, une inspection complète est suggérée tous les 6 mois. 
Il convient d’effectuer des essais une fois par an. 
Une exception acceptable à l’essai annuel peut être un cycle de 14 à 15 mois lorsqu’il est considéré avantageux 
d’effectuer des mesures de prise de terre en diverses saisons. 
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aucune extension ou modification de la structure protégée n'impose de 
protection complémentaire, 

aucun dommage du système de protection, des parafoudres et des 
fusibles n’est relevé, 

l'équipotentialité a été réalisée correctement pour de nouveaux services 
intérieurs à la structure 

les conducteurs et connexions d'équipotentialité sont en place et intacts, 

les distances de séparation sont maintenues, 
 

1.1.5. Essais 
Note : la vérification complète de l’arrêté ICPE correspond aux essais + inspection visuelle 

L'inspection complète et les essais comprennent une inspection visuelle complétée par: 

les essais de continuité des parties qui ne peuvent être contrôlées par 
inspection visuelle 

les valeurs de résistance de la prise de terre. 
NOTE Une mesure de terre à haute fréquence est possible lors de la mise en place comme lors de 
la maintenance du système de prise de terre afin de vérifier la cohérence entre le système de prise de 
terre réalisé et le besoin. 

La résistance de chaque électrode de terre et si possible, la résistance de la prise de terre complète. 
Si la valeur de la résistance globale de la prise de terre excède 10 Ω, un contrôle est effectué pour 
vérifier que la prise de terre est conforme. De même, si la valeur de la résistance de la prise de terre 
s’est sensiblement accrue, des recherches sont effectuées pour en déterminer les raisons et prendre 
les mesures nécessaires. 

 

Il convient de clarifier le texte de cette exigence normative. La norme défini trois types de prises de 
terre : 

Prises de terre individuelles (Type A) :  

Ce type de disposition comporte des électrodes de terre radiales ou verticales, installées à 
l'extérieur de la structure à protéger, connectées à chacune des descentes. 

Pour une disposition A, le nombre minimal d'électrodes de terre doit être de deux. 

On défini pour les électrodes de terre une longueur d’électrodes en fonction de la résistivité et 
du niveau de protection requis. 

Les longueurs minimales peuvent ne pas être considérées, si une prise de terre de résistance 
inférieure à 10 Ω est réalisée. 

En pratique il y a donc 2 cas :  

- la prise de terre a été choisie inférieure à 10 Ω : dans ce cas on doit vérifier que la valeur n’est 
pas plus grande que 10 Ω lors de vérifications suivantes 

- la prise de terre a été dimensionnée à partir d’une longueur de conducteur : auquel cas la 
vérification ne peut pas porter sur la valeur de la résistance de terre et l’impédance de terre 
doit être mesurée et sa dérive utilisée comme critère de test. Ceci permet également de 
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valider l’effet potentiel de la corrosion et est donc une mesure générale de l’efficacité de la 
prise de terre et de son intégrité 

Prise de terre de Type B : 

Ce type de disposition comporte, soit une boucle extérieure à la structure à protéger, en 
contact avec le sol sur au moins 80 % de sa longueur, soit une boucle à fond de fouille. Ces 
prises de terre peuvent aussi être maillées. Pour une prise de terre en boucle (ou une prise 
de terre à fond de fouille), le rayon géométrique moyen re de la surface intéressée par la prise 
de terre ne doit pas être inférieur à la longueur minimale (voir prise de terre de Type A, donc 
la remarque sur la valeur de 10 Ω s’applique également dans ce cas). 

Lorsque la valeur prescrite est supérieure à la valeur appropriée de re, des conducteurs 
radiaux ou verticaux (ou inclinés) supplémentaires doivent être rajoutés. 

Il est recommandé que le nombre d'électrodes complémentaires ne doit pas  être inférieur au 
nombre de descentes, avec un minimum de deux. 

En pratique il y a donc 2 cas :  

- la prise de terre a été choisie inférieure à 10 Ω : dans ce cas on doit vérifier que la valeur n’est 
pas plus grande que 10 Ω lors de vérifications suivantes 

- la prise de terre a été dimensionnée à partir d’une longueur de conducteur : auquel cas la 
vérification ne peut pas porter sur la valeur de la résistance de terre et l’impédance de terre 
doit être mesurée et sa dérive utilisée comme critère de test. Ceci permet également de 
valider l’effet potentiel de la corrosion et est donc une mesure générale de l’efficacité de la 
prise de terre et de son intégrité 

Prise de terre naturelle 

Peuvent être utilisées comme prises de terre naturelles les armatures d'acier interconnectées 
du béton ou d'autres structures métalliques souterraines pour peu que les dimensions soient 
en cohérence avec les dimensions des électrodes de terre de type A et B. 

En pratique, s’agissant de prise de terre naturelle, il y a 2 cas également :  

- la prise de terre a été mesurée initialement inférieure à 10 Ω : dans ce cas on doit vérifier que 
la valeur n’est pas plus grande que 10 Ω lors de vérifications suivantes 

- la prise de terre a été mesurée initialement en haute fréquence (par exemple par ce que la 
prise de terre dépassait 10 Ω), et dans ce cas l’impédance de terre doit être mesurée et sa 
dérive utilisée comme critère de test. Ceci permet également de valider l’effet potentiel de la 
corrosion et est donc une mesure générale de l’efficacité de la prise de terre et de son 
intégrité 

 

1.1.6. Maintenance 
Il convient que le programme de maintenance assure une mise à jour permanente du SPF 

 

Remarques générales : les composants du SPF perdent de leur efficacité au cours des ans en raison 
de la corrosion, des intempéries, des chocs mécaniques et des impacts de foudre. 

Il y a lieu que l'inspection et la maintenance soient spécifiées par une autorité ou par le concepteur ou 
l'installateur du SPF en accord avec le propriétaire de la structure ou de son représentant attitré. 

Pour effectuer la maintenance et les inspections du système de protection, il convient de coordonner 
les deux programmes, inspection et maintenance. 
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Si des modifications sont effectuées sur le bâtiment ou sur l'équipement ou si sa vocation est 
modifiée, il peut être nécessaire de modifier le système de protection. 

Si une inspection montre que des réparations sont nécessaires, celles-ci seront exécutées sans délai 
et ne peuvent être reportées à la révision suivante. 

 

Procédure de maintenance 

Il y a lieu d'établir des programmes de vérifications périodiques pour tous les SPF. 

Il est recommandé d'établir les procédures de maintenance pour chaque système de protection et 
qu'elles fassent partie du programme général de maintenance de la structure protégée. 

Il convient qu'un programme de maintenance comporte une liste de vérifications de manière que la 
maintenance soit régulièrement suivie et comparée avec les vérifications antérieures. 

Il y a lieu qu'un programme de maintenance comporte les informations suivantes: 

vérification de tous les conducteurs et composants du SPF; 

vérification de la continuité électrique de l'installation; 

mesure de la résistance de terre du système de mise à la terre; 

vérification des parafoudres; 

re-fixation des composants et des conducteurs; 

vérification de l'efficacité du système après modifications ou extensions de 
la structure et de ses installations. 

 

1.2. SMPI 
 

Inspection d’un SMPI : l’inspection comprend la vérification de la documentation technique, les 
vérifications visuelles et les mesures d’essai. Les objectifs d’une inspection sont de vérifier que 

le SMPI est conforme à sa conception; 

le SMPI est apte à sa fonction; 

toute nouvelle mesure de protection est intégrée de manière correcte dans 
le SMPI.  

Les inspections doivent être effectuées 

lors de l’installation du SMPI,  

après l’installation du SMPI, 

périodiquement, 

après toute détérioration de composants du SMPI,  

si possible après un coup de foudre sur la structure (identifié par exemple 
par un compteur de foudre ou par un témoin ou encore si une 
évidence visuelle est constatée sur un dommage de la structure). 

La fréquence des inspections périodiques doit être fixée selon les considérations suivantes: 



 
 

SEFTIM est qualifié 

 
et certifié ISO 9001 Version 2000 par 

 

AF18-ET-V2_BIOTOP_PANDA   Page 43/59 
 

!

l’environnement local, tel que le sol ou l’atmosphère corrosive; 

le type des mesures de protection utilisées. 
 

1.2.1. Inspection visuelle 
Une inspection visuelle doit être réalisée pour vérifier que : 

les connexions sont serrées et qu’aucune rupture de conducteur ou de 
jonction n’existe, 

aucune partie du système n’est fragilisée par la corrosion, particulièrement 
au niveau du sol, 

les conducteurs de mise à la terre et les écrans de câbles sont intacts, 

il n’existe pas d’ajouts ou de modifications nécessitant une protection 
complémentaire, 

il n’y a pas de dommages de parafoudres et de leur fusible, 

le cheminement des câbles est maintenu, 

les distances de sécurité aux écrans spatiaux sont maintenues. 

1.2.2. Mesures 
Pour les parties des mises à la terre et des équipotentialités non visibles lors de l’inspection, il 
convient que des mesures de continuité soient effectuées. 

 

1.2.3. Documentation pour l’inspection 
Il convient de préparer un guide d’inspection pour la rendre plus facile. Il est recommandé que le 
guide contienne suffisamment d’informations pour aider l’inspecteur dans sa tâche, de manière qu’il 
puisse documenter tous les aspects de l’installation et des composants, les méthodes d’essai et 
l’enregistrement des résultats d’essais. 

L’inspecteur doit préparer un rapport devant être annexé au rapport de conception et aux précédents 
rapports d'inspection. Le rapport d’inspection doit comporter au moins les informations relatives à: 

l’état général du SMPI ,  

toute(s) déviation(s) par rapport aux exigences de conception; 

les résultats des essais effectués. 

 

1.2.4. Maintenance 
Après l’inspection, tout défaut relevé doit être réparé sans délai et si nécessaire, la documentation 
technique doit être mise à jour. 

 



 
 

SEFTIM est qualifié 

 
et certifié ISO 9001 Version 2000 par 

 

AF18-ET-V2_BIOTOP_PANDA   Page 44/59 
 

!

2. Exigences de vérification selon l’arrêté ICPE du 15 
janvier 2008 

 

Après la vérification initiale, il faut réaliser des vérifications visuelles annuelles et en alternance des 
vérifications complètes (visuel + des mesures). 

Des inspections après les chocs de foudre constatés sont également demandées avec remise en état 
sous 1 mois. Les compteurs horodateurs permettront de tenir compte de cette contrainte. Une visite 
mensuelle de ces compteurs est donc nécessaire. 

 

3. Contrôles à effectuer : 
 

La norme précise que les éléments dont la continuité ne peut être vérifiée visuellement doivent être 
contrôlés par des essais. 

Notre recommandation : compte tenu du risque liés aux connexions mécaniques, des mesures sont 
également nécessaires par sondage (ou à 100% sur les points stratégiques du SPF) pour s’assurer 
que la corrosion ou d’autres causes n’ont pas dégradé l’équipotentialité. 

Les parafoudres doivent être équipés d’indicateurs de défaut ou être contrôlés (ce qui nécessite 
souvent leur dépose). 

 

Les contrôles visuels ci-dessous sont annuels, les autres sont à réaliser un an sur deux. 

 

Paratonnerre : 

Vérifier visuellement que : 

Les conducteurs de toiture n’ont pas subi d’impact entraînant une dégradation 
physique, 

Leur fixation est bonne, 

Leur raccordement aux descentes est correct et que les liaisons équipotentielles sont 
en place et serrées. 

Toutes les interconnexions constituant le maillage du bâtiment sont en place et 
serrées, 

Les compteurs n’ont pas incrémenté (le compteur horodateur permet de tenir compte 
de la nécessité de dater les événements et d’intervenir sous 1 mois mais doivent être 
relevés mensuellement) 

Pour les PDA, ils doivent être testables à distance ou démontés pour contrôle tous les 
2 ans (suivant indications du constructeur). 

Descentes : 

Vérifier visuellement que les fixations des rubans sont toutes en place et en bon état, 
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Vérifier que les joints de contrôles et les raccordements au compteur de foudre sont correctement 
fermés et serrés. 

Prise de terre : 

Prises de terre individuelles (Type A) et Prise de terre de Type B  :  

- la prise de terre a été choisie inférieure à 10 Ω : dans ce cas on doit vérifier que la valeur n’est 
pas plus grande que 10 Ω lors de vérifications suivantes 

- la prise de terre a été dimensionnée à partir d’une longueur de conducteur : auquel cas la 
l’impédance de terre doit être mesurée et sa dérive utilisée comme critère de test. 

Prise de terre naturelle 

- la prise de terre a été mesurée initialement inférieure à 10 Ω : dans ce cas on doit vérifier que 
la valeur n’est pas plus grande que 10 Ω lors de vérifications suivantes 

- la prise de terre a été mesurée initialement en haute fréquence : dans ce cas l’impédance de 
terre doit être mesurée et sa dérive utilisée comme critère de test. 

 

En fonction des cas, il faut donc : 

- effectuer une mesure de la valeur de la résistance prise de terre à l'aide d'un telluromètre 
basse fréquence. La valeur trouvée dans des conditions normales d'humidité et de 
température du sol ne doit pas excéder une valeur de 10 Ω. Si la valeur de la prise de terre a 
largement varié depuis la dernière mesure il convient de réaliser une mesure de terre en 
haute fréquence pour s’assurer qu’elle est encore capable de réaliser sa fonction. 

- Effectuer une mesure d’impédance de terre en haute fréquence : pour qualifier la prise de 
terre en haute fréquence on mesurera la moyenne des impédances entre 63 kHz et 1 MHz. 
Cette moyenne (appelée RHF) sera comparée aux valeurs suivantes : 

RHF ≤ 10 Ω :  prise de terre foudre de très bonne qualité 

10 Ω < RHF ≤ 30 Ω : prise de terre foudre de bonne qualité 

30 Ω < RHF ≤ 40 Ω :  prise de terre foudre acceptable 

RHF  > 40 Ω :  prise de terre foudre de mauvaise qualité, prise de terre à reprendre si 
ceci résulte d’une évolution de la prise de terre. 

 

Parafoudres : 

On distinguera dans les parafoudres, ceux qui sont équipés d'un dispositif de visualisation d'état et 
ceux qui en sont dépourvus. 

Parafoudres équipés d'un dispositif de visualisation d'état 

Ce sont généralement les parafoudres énergie qui en sont équipés. Le contrôle consiste à vérifier : 

que l'indicateur d'état n'indique pas un défaut ou une fin de vie proche (se reporter à la 
notice technique du composant), 

que le disjoncteur et/ou les fusibles de protection ne sont pas ouverts, 

que les fils de raccordements (point chaud et mise à la terre) ne sont pas déconnectés 
ou desserrés. 

Parafoudres non équipés d'un dispositif de visualisation d'état 

Ce sont généralement les protections des liaisons "courant faible". 
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Normalement, la détection de la détérioration de ces dispositifs est immédiate puisque cette 
détérioration se traduit par une non-transmission des informations circulant sur la liaison protégée, du 
fait de la fin de vie en court-circuit. Une coupure de signal sur une liaison protégée indique dans ce 
cas que la protection est défectueuse et il conviendra de la remplacer. 

En cas de besoin, notamment pour les lignes qui ne sont pas des lignes courant faible, le seuil 
d'écrêtage doit être contrôlé pour voir s’il est toujours conforme aux valeurs de la spécification du 
constructeur. Le contrôle du seuil d’écrêtage d'un dispositif de protection s'effectue soit à l'aide d'un 
générateur de rampe normalisé (seuil d'amorçage statique) soit à l'aide d'un générateur d'impulsion 
(seuil d'amorçage dynamique). Le test du seuil d'écrêtage des parafoudres ne peut se faire que si 
ceux-ci sont déposés. Il faut donc prévoir un arrêt de la ligne durant le test. 

 

Equipotentialité : 

L'équipotentialité entre deux conducteurs ou entre conducteur et partie métallique peut selon le cas se 
vérifier visuellement ou se mesurer à l'aide d'un milli ohmmètre et la valeur trouvée entre chaque 
jonction ne doit pas excéder 5 mΩ. 

 

4. Liste et localisation des moyens de protection contre 
la foudre 

 

Cette liste est celle des produits décrits dans l’étude technique (ET). Elle peut faire l’objet d’une liste 
sous forme d’un tableau dans le cas de solutions basées sur peu de moyens de protection. En cas de 
liaisons équipotentielles, un tel tableau n’est pas approprié et il convient plutôt de se référer à des 
plans d’installations ou à une description technique telle que présentée dans l’ET. D’une manière 
générale une description par photos et texte est plus appropriée qu’un plan pour les parafoudres et les 
équipotentialités et ceci d’autant plus que le nombre de moyens de protection sur le site est élevé. Par 
contre il est approprié de représenter les moyens de protection contre les chocs de foudre directs 
sous forme d’un plan. La liste des moyens de protection doit faire référence aux DOE des installateurs 
intervenants sur le site pour tenir compte de ce qui est réellement installé. 
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A5. Example de Carnet de bord 
 

Le Carnet de Bord de l'installation de protection foudre doit comprendre : 

 - le rapport d'ARF 

- le rapport d'ET comprenant la notice de vérification et de maintenance 

- le ou les DOE des installateurs de protection foudre 

- le rapport de vérification initiale : ce document est le plus important car il valide à la fois la 
conformité de l'installation avec les normes en vigueur mais également la conformité avec les 
exigences de l'ET. Les vérifications périodiques ultérieures ne traiteront que les écarts par rapport 
à cette vérification initiale. 

- les rapports de vérifications périodiques annuelles visuelles et complètes en alternance 

et tout élément montrant les évolutions des structures protégées et des moyens de protection 
(maintenance préventive ou curative par exemple). 

 

Le document peut prendre toute forme (classeur, dossier physique ou informatique …). Un 
exemple de Carnet de bord est donné ci-dessous. 
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A6. Protection des personnes proches d'un SPF 

 

Mesures contre les tensions de contact 

A l’extérieur de la structure, à proximité des conducteurs de descente, dans des conditions 
particulières, la tension de contact peut être dangereuse même si l’installation extérieure de protection 
contre la foudre a été conçue et mise en œuvre conformément aux exigences citées ci-dessus.  

Les risques sont réduits à un niveau tolérable si une des conditions suivantes est satisfaite: 

a) la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à l’extérieur 
de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible ; 

b) les conducteurs naturels de descente sont constitués de plusieurs colonnes de la structure 
métallique de la structure ou de plusieurs poteaux en acier interconnectés, assurant leur continuité 
électrique (utilisation des composants naturels qui ne s’applique pas bien aux attractions en objet) ; 

c) la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, n’est 
pas inférieure à 5 kΩm. 

NOTE   Une couche en matériau isolant, par exemple une couche d’asphalte de 5 cm (ou une 
couche de gravier de 15 cm) réduit les risques à un niveau tolérable. 

 

Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises contre 
les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de contact telles que : 

§ l’isolation des conducteurs de descente assurée pour 100 kV, sous une impulsion de choc 
1,2/50 µs, par exemple par une épaisseur minimale de 3 mm en polyéthylène réticulé; 

§ des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la probabilité 
de toucher les conducteurs de descente. 

 
Mesures contre les tensions de pas 

A l’extérieur de la structure, à proximité des conducteurs de descente, dans des conditions 
particulières, la tension de pas peut être dangereuse même si le SPF a été conçu et mis en œuvre 
conformément aux règles de la présente norme. 

Les risques pour les personnes peuvent être considérés comme négligeables si les conditions 
suivantes sont satisfaites: 

 

a) la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à l’extérieur 
de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible ; 

b) la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, n’est 
pas inférieure à 5 kΩm. 

NOTE   Une couche en matériau isolant, par exemple une couche d’asphalte de 5 cm (ou une 
couche de gravier de 15 cm) satisfait généralement cette exigence. 

 
Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises contre 

les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de pas telles que: 

§ équipotentialité au moyen d’un réseau de terre maillé ; 

§ des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la probabilité 
de toucher les conducteurs de descente, jusqu’à 3 m. 
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A7. Distance de séparation 

 

 
 



 
 

SEFTIM est qualifié 

 
et certifié ISO 9001 Version 2000 par 

 

AF18-ET-V2_BIOTOP_PANDA   Page 54/59 
 

!

A8. Composants naturels d'un SPF 
Chapitre 5.2.5 
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A9. Dimensionnement des parafoudres de Type 1 
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A10. Compteurs de coup de foudre installés sur la borne de 
terre des parafoudres de Type 1 
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FLUMilog
I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible
Hauteur de la cible :          m1,8

Données murs entre cellules
REI C1/C2 :         min1 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

72,4

38,5

13,3

non tronqué

tronqué en diagonale

tronqué en diagonale

tronqué en diagonale

0,0

0,0

12,0

12,0

6,0

12,0

6,0

24,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique simple peau

10

3,0

2,0
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FLUMilog
Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

13,0

5,2

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

15

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

15

120

120

120

13,0

8,1

Monocomposante

Poteau beton

2

3,0

3,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

26,0

6,5

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

26,0

6,8

P1

P2
P3

P4

P5

P6
P7

Cellule 1
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FLUMilog
Parois  cellule n°1 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Paroi 5
Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

1

1

1

Paroi 6
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

26,0

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

26,0

1,2

Paroi 7
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

16,9

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

16,9

1,2

P1

P2
P3

P4

P5

P6
P7

Cellule 1



Page 5

FLUMilog
Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

1

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

28,2

3,2

41,0

0,0

0,0

10,7

2,0

0,6

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

6

2,5

2

1,1

3,0

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,2

1,2

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

9790,5

min

kW
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FLUMilog

Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

72,4

44,1

13,3

non tronqué

tronqué en diagonale

non tronqué

tronqué en diagonale

0,0

0,0

14,0

24,0

0,0

0,0

14,0

24,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique simple peau

11

3,0

2,0
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FLUMilog
Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

2

3,0

3,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

27,0

7,3

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

27,0

6,0

Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

48,0

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

48,0

1,2

P1

P2
P3

P4

P5
P6

Cellule 2
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FLUMilog
Parois  cellule n°2 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Paroi 5
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

30,0

7,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

30,0

1,2

Paroi 6
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

27,0

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

bardage simple peau

120

120

120

120

27,0

1,2

P1

P2
P3

P4

P5
P6

Cellule 2
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FLUMilog
Stockage de la cellule n°2

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton

m

m

m

m

m

10,0

32,4

5,1

6,4

2,0

Stockage en masse

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

3

2

14,8

8,0

8,0

3,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,9

1,8

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

77,7

1153,3

min

kW
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FLUMilog

Géométrie Cellule 3

Nom de la Cellule : Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

72,4

81,9

13,3

tronqué en diagonale

non tronqué

tronqué en diagonale

non tronqué

27,0

24,0

0,0

0,0

27,0

24,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique simple peau

23

3,0

2,0
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FLUMilog
Parois  cellule n°3

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

15

15

15

15

48,0

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

48,0

1,2

Multicomposante

Poteau beton

0

3,0

3,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

36,0

7,3

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

36,0

6,0

Monocomposante

Poteau beton

2

3,0

3,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2
P3

P4

P5
P6

Cellule 3
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Parois  cellule n°3 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largueur (m)
Hauteur (m)

Paroi 5
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

36,0

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

36,0

1,2

Paroi 6
Multicomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en haut à doite

bardage simple peau

120

15

15

15

54,8

12,1

Partie en bas à gauche

bardage simple peau

120

15

15

15

0,0

0,0

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

54,8

1,2

P1

P2
P3

P4

P5
P6

Cellule 3
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FLUMilog
Stockage de la cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

1

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

60,0

3,2

9,2

3,2

0,0

10,7

2,0

0,6

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

12

2,5

2

1,1

3,6

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,2

1,2

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

9790,5

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0



Page 15

FLUMilog
II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min118,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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DOCK LOGISTIQUE SOCALOG 

Batteries équip Batteries équip

V Ah Nombre kWh nb kWh kW nb kWh kW

Élévateur rétractable 20 48 700 2 67,2 8 538        160 -          -          

Élévateur frontal 9 48 500 2 48 3 144        27          -          -          

Préparateur de commande 3 24 375 2 18 -          -          24 432        72          

Transpalette 1,2 24 250 2 12 -          -          7 84          8             

Gerbeur 3 24 375 2 18 2 36          6             -          -          

Nacelle 3 24 375 2 18 -          -          1 18          3             

718        193        534        83          

Quantité 

d'hydrogène 

émise

Volume 

d'hydrogène 

total L1

Volume 

d'hydrogène 

total L2

litres/kWh m3 m3

210 150,70      112,14      

300 215,28      160,20      

724            604            

4 005                          

24 000                       

Calcul du volume d'hydrogène dégagé lors de la charge - Calcul suivant annexe de la 

R215

Ventilation minimum (x100 débit d'hydrogène)

Ventilation mis en place 2  extracteurs hélicoïdes 630 ATEX (12 000 m3/heure)

5 382                          

24 000                       

Débit d'hydrogène sur la 

base de 4 heures de charge

Cas de Batterie plomb

Cas de Batterie alcaline

Volume du local

m3/h

37,67                         

53,82                         

m3/h

28,04                         

40,05                         

Capacité des batteriesP (kW) 

équipements 

local de charge 1 local de charge 2

Débit d'hydrogène sur la 

base de 4 heures de charge

Bilan de puissance des locaux de charge / Calcul du volume d'hydrogène dégagé / ventilation 
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